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La Clameur de Haro dans le Droit Normand 

INTRODUCTION 

Ln clameur de haro est unr institution du droit normand 
qui, rn malièrr criminelle, a pour but de fairr arrêter sur
le-champ les 1nnlfaitcurs el qui, an ch·il, sert à régler 
sans retard le ~ débat qui réclament nne olution urgente. 
Crlte procédure élaiL le fruil d'une longue évolution. Le 
lwro n'était d'alwrd qu'une exclamation poussée par la 
viclime ct par les témoins d'un flagrant délit, Lant pour 
npprler lrs voisins à l'niel e. que ponr puhlirr le~ mesures 
de force qu'il , étaient contraints d'employer à leur tour 
contre le malfai Leur; ('l, connue lel, c'est une institution 
Lrrs répandue qu'il e t facile <le eatlacher à de lointaine· 
origines, et dont nous retrouvons l'équivalent dans maint 
pays. -Mais le, ducs de Normandie, ces hardi centra1i
saleurs et ces rapides jus liciers, reprirent el rendirent 
plu: efficace cette clameur; ils en régulari ·èrent l'u agr 
et ordonnèrent à ]('ur .. officiers dïntervenir toutes les fois 
qu'elle retentirait; el c'e lle tade auquel correspond la 
Summa de legibus NornuamiP, au XIIIe siècle.- Bientôt 
Pnfm, le haro c ' l utilisé en droil civil: les Norrnands 
t::on1parenl naturellmnent Le pos ·e ·seur troublé par un 
lier , à celui qui e La sailli par un brigand; en criant haro, 
il obligera son adversnire à sursroir à on enlrcpri e ('t 

-
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entan1era une procédurr promple cl écononüqnc. EL 
alors, Ja clam or patrüe tend à élargir rncote son domaine. 
On veuL en faire, pendanL les <leux derniers siècles de 
l'ancien régime, une procédure destinér à suspendre 
immédiatement toutes les menaces pressantes <Le donl
magt>. (( Le haro, écrit Houard , e t une voie introduite 
pour arrèter l'accomplissement de tout ce qui porte 
attein Le à la liberté de nos personnrs ou cause dommage 
à nos biens. lorsqu'il y a péril dans le délni 1

• » 

Telles sonL les principales étaprs de l'évolution que 
nous voulons suivre. Notre tàche ne sera remplie que si 
le lecteur trouve dans cet essai un nouveau motif <le 
s'émerveiller de l'esprit i souple eL si procédurier, si 
conservn.tem· et si rntreprenant des Normands, qui furent 
peu à peu conduits à transforn1er un siinple cri de dé tres~ e 
rn une procédure régulière <'l c01npliquée, parfois trop 
compliquér, -procédure qui inclinait à ahsorher toute la 
théorie <lu possessoirr eL même à délwrder sur le péti
loirr, ct que le peuple s'était haùiLué à employe t'en tou le 
occasion : (( Il y a des cantons en Nonnn.ndie, !lisait 
Roupncl, où vous ne ferirz. pas un pas saus enlrndre le 
cri de haro co1nme un lenne cle rallie1neJlt 2 • )) 

A cr n1omcnt, cetle in~titution complexe. façonnée et 
élaborée par une longue sni Le de générations, nr rappelle 
plus srs origines que pur quelqurs L1·aits nrchn.ïques. 
Jusqu'ici, on s'rsl surloul occupé üe l'analyser pour en 
retrouver les sources et pour rechercher, dans lr~ pays 
voisins, des inslüutions analogues. Nous voulon plutôl 
ramasser les traits caractéristique l[Ui font <lu haro 
normand une procédure originale. Nous somrnrs loin de 
méconnaître l'intérêt des éludes dr droit comparé, mais 
l historien ressemblr à l'art istr, en cc qur son prCinier 

1. IIouanl: Dictionnaire cie la coutume de SormaJtdie, lï80, l. II, 

'!.) 0 Hai'O. 

2. Roupnel: Commentaùe, êd. 17il, l. I, p. 68. 
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fleYoir est de donner nne apparence vivante et concrète 
an.- événements eommc aux insliluLions. A force de 
Yonloir déco rn po cr Ir· éléments du haro, on tendait à en 
faire une in titulion incolore et banale. 

Il crait d'aillenr.: parfaitement injuslc d'oublier la 
val<'ur des travaux dr MM. GuillouaNl cL Glasson. cL de 
leur demanfler autre eho. e que ce qu'il ·prétendent nous 
offrir: le premier 'est exclusivement occupé de l'origine 
dn haro; le ·econd vonlail surLouL tracer une vue 
d'ensemhlr de la clanww· ôU mo~'en âge eL un Lahleau 
détaillé dn haro ons la nouvelle couLurnc; et cc sont 
auLan l dr points sur l<'squels on ne peut plus c ... pérer 
apporter des urs hien nouvelles. 

La que~ lion de~ origine cl dr l'étymologie ne non · 
retiendra pa~ longlcmp ... , cl non · nr dirons <JUChJllCS mots 
des clmnrur~ usitées ailleurs qu'en Normandie que pour 
marquer la place particulière qu'occupe le haro normand. 
G'c t celui-là seul que non éludions.- De mèrne: il nous 
sera nécc sair de parler fle la nouvelle eoulume, mais 
nons fpron · ... urtonl porlcr notre effort ur l'ancienne, qui, 
malgré on inlérêt, a élé hcaucoup plu· négligée 1 • 

1. . ' OTE .'CR L::;:-; OL' \ H.\GES ET LE,' nocmn;~TS CO~SULTÉ~. 
f.t•:-, Jlé;noiJ'Ps de la Soet'Pte des , lntl·quaù·es de SOJ'11WildÙ-! ont 
pnlJliè plusieun; notes rl di~~ertalion:-; ~llr Je haro, en particulier un 
arliclc dc> ::u. Guillouard, iulilulé: De l'on'ç;ine de la clamew· de hm·o 
( l. X VIII. p. :>1:3-52;)). - Ll' tonH' VI dr la F1·ance judiciaù·e con
tit•nt de::; notPs clc ~DI. Guillouard et Glas on relative~ à l'origine dP 
t't>lte procéclnee. - Pottr être complet. mentionnons des discours de 
s·r>ntrée: TiphaignP (C:aPn, 1880). ::.\lairct (Houcn. 1 6). - Parmi lr:-; 
unvragl's plu:-; gént.'•raux. nous avons surtout utili ·é l'Ristoi1·e de la 

7n·océdw·e crimillelle tle ::.\1. E~lllcin (Pari , 18B2) ct l'Étude Ju'stOJ·i

que sur la ~·evendir'ation des meubles dr ::\1. Johbé-DuYal (Pari·, 

1881). - La Sl'tdt' (•tude d'ense1nhle e ·l de ::.\1. Ulasson: Étude histon
qtu> Sllr la clcuneaJ' dP ha,·o (Paris, 1H8;2, 8!3 p. in-8•) . 

• Tos ourcp.;; impt·imt'•r::; :-;ont, pour lr moyen ùge, surtout: le Très 
Wlr•z'e11 couttonù'r clP ~onnandie et Ja Summ.a de ler;z'bus Xormrw
nie ( ~~d. E.-.J. Tat·tliL 1881-lHflG, B vol.): - Coustunte, stille et usage 
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que nous appelons souvent l'Ancien style et dont la plupart des rl~Vf'
loppements datent de la tin du XIVe ~it'·cle (entre 1386 el 13DO). ( t:d. 

}larnier, dam; Mém. Soc. Antiq. So1·m .. t. XVIII, 184'i): - la Glose 

de la Summa de legibus, qui doit ètrr un peu postérieure el qui sem

hle avoir élè rédigée avant 1423. que nous citons d'aprt~s l'édition 

du Grand Coustumier de .. Yo1·mandie de Guillaume Le Rouillé 

(Rouen, 1534, in-/j,o); - le Stille et ordre de p1·océde1· eudit pays de 
Normendie (même éd .. 2• partie, fo• LXIX ct suiv.) qui est antéricnr à 

14.62, et qui parait daler du milieu du XV• siédc. C'est le Xouveau 
style. Pour la dale des Styles ct clc la Glose, cf. les notes <.k ::\1. Gé11eslal 

Llans le Bulletin des Sociétés savantes de Caen (juillet 1910): -
quelques carlulaircs que nou · citerons dans les notes; - les arrèts. 

jugements el autres pièces puhli<'•s par Léc1Jauc1(• d'Anisy (~"Ylém. Soc. 
A..ntiq. :V01·m., t. XV et XVI): Léopolll Delisle (Cartulaire 1ZOI't11Wid, 
ibid., t. XVI); WarnkŒnig (Fi'W1::.CPsische Staats nnd Rechtsges
chicltte, t. II, Urkundenbuch. 18't8)·: JJw·niel' (Établissements et 
coutumes, assises et ar1·êts de l'Échiqzàe~· de Normandie, 18!3!)); 

Delisle (Recueil de jugements de rf.;chiquieJ', 18()7); Penot (A;·1·esta 

communia :Scacanï, Caen. 1910). 
Nos recherches dans les manu ·rrils ne nous onl guère conduit qu'à 

rectifier ou à compléter certains textes déjà èdilés, en particulier cles 

passages de l'Ancien style. 11. Génestal nous a communiqué le: 

copies qu'il a faites du recueil de Sotables m·1·êts qui se trouve aux 

Archives départementales de la Seine-Inférieure (::;éric .F), el ùe plu

sieurs pièces ùes Archives ùu Calvados. Nous l'Pu rPmer('ions viYemenl. 

ainsi que drs précieuse indications qu'il a bien voulu nom; donner sur 

les sources du droit normand. 
Les principaux traités el commentaires que nous avous utilisés pour 

l'étude de la nouvelle coutume sont ecnx de Le Ro11illé, 1;->;j't (dans la 

mème éd., cf. le Stille et ordre de p1·oréder de la uontume du PaJ'le
ment de .X01·mendie, 1515, 2• parl., [o• LI Pt ::>.); de Tanncguy Sorin 

(De Xormanorum Quù·itatio11e quam Haro appellant, 1 vol. in-lti. 

Caen, 1567, Bibl. nationale, cote F. 13()ftj); dé Terrien (éd. 1654), Fro

lancl (éd. 174.0), Houard (Anciennes loix des Fmnçois, éd. l'i6ü, C'l 

Dictionnaù·e de la Coutume de Xonnandie, éd. 1780}, H.oupnel (éd. 

1771), Le Royer ùc la Tournerie (éd. 1778\, Bh·aull, Godefroy ct 

d'Aviron (1776), Basna~e (1778), Flaust (1781) . 

• 
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Origines, Étymologie, Droit comparé. 

Les anciens juriscon nltes normanfls éprouvaient 
qurlque embarras à expliqurr l'in titution fln haro. 
L'originalité dr retle in tilulion offu qnait un peu leur 
esprit façonné par le droit romain cl éprL d'univcr alité; 
ils s'efforçaient de la dégui~cr en la rallachant à de ... lex tes 
romains 1

, surtout à ceux concernant le interdit J'eti

nend<ï' possessioni.v, - comme si le haro n avait pas été à 
l'origine exclu, ive ment employé en mali ère criminelle;
parfois mêmr, ils proti laient de l'occa ion pour étaler leur 
. cience de l'antiquité cL monlrcr lr ... Grec · invoquant 
Hercule; les Juifs, f~zéchias, eL lr · Sauromates, leur roi 
Zérim 2

• ~ons nP les uivrons pas chez ces peuple . 
Pourtanlla plnparL des commentateurs de la nouvelle 

coutume Liraien l gloire du caractère national de l'institu-
1 ion; ils en fai aient une procédure autonome. « Le haro, 
écrit Le Royer de la Tournerie, e l un privilège pécjal 
à 1 a province flr la Normandie 3 • )) 

Non verrons qur cette opinion renferme une bonne 
part de vérité. Xous ne la fonderions plus en toul cas sur 
l'expljcation qu'on en donnaiL couran1ment aux XVIJc ct 

1. L'ouvragl' 1<' pln~ curiPux ù, Ct' point de' ue Pst celui dP Tanueguy 
Sorin: DP .. Vonnruwrwrn Qniritatio11e qua111 Ila1·o appeflant, 15Gï. 

~. Ba:mag('. op. r·it., l. I, p. 11;2. 
:j, Lr Hoyer d • Ja ToumPrie. op. cit., l. L p. 101. 
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XVIIIe siècles, - bien qu'elle soit traditionnelle ct pitto
resque: « Cc mot haro, elit encore Le Royer, dérivr du 
nom de Raoul, premier COll(JUérant de la Normandie, dont 
l'intégrité devint si recommandable, que de son vivant 
ses sujets, dans l'oppression, s'écriaient ha-Rou, c'esl-à
dirc: viens t'expliquer devant· Raoul qui leur faisoit rendre 
justice, en sorte que la justice et la puissance de ce prin
cipe a passé jusqu'à nous ct sc perpétuera 1 • » 

Il est clomrnage que cc récit ne soit qu'une légende 
charmante. Elle n'a pas troüvé grâce devant les savants 
conten1porains qui ont porté leurs recherches en dehors 
du duché. Nous ne nous arrêterons pas à discuter le._ 
thèses qui rattachent le haro aux institutions scandinaves 
que Rollon aurait apportées en Normandie 2

• Nous n'avons 
pas la compétence voulue pour traiter cette question 
d'une manière originale et nous nous sommes borné à 
peser les arguments présentés :J. Or on n'invoque pas de 
textes précis, mais seulement les vraisemblances géné
rales qui permettent de pen er que Rollon introduisit en 
Normandie quelques lois norvégiennes. On cornprendra 
que ce raisonnement, dont la hase est plus que contes
table, ne nous ait pas ébranlé. 

Pour bien fixer les donnée ... du problème, il faut remar
quer que nous n'avons pas de texte concernant expressé
ment le haro normand avant la Summa de legibus, car 
cette in titution n'est même pas décrite dans la Très 
ancienne coutume. D'autre part, elle ne fut -utilisée au 
civil qu'après avoir été employée au criminel. Nou ... 

1. Ibid.- Sur les réformes de Hollon, cf. Glasson, op. cit., p. 31.-3;}; 
- Palgrave: Normandy and En_qland, t. II, p. 113. 

2. :Ylentionnons encore la lh<.,se germanique; cf. GJasson, op. 6t., 
p. 36. 

3. Da viel: Reche}·rhes sw· I'OI'i{Jine de la coutume de Xor

mand1'e, Caen, 1831.:- cf. Glassoll, op. rit., p.36-37:- Guillouarrl: 
.:."VIém. Antiq., l. XVlli, p. 313 PL s. 
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devons donc étendre nos inYcstigations aux lois genna
niques rl anglaises et aux capitulaires francs, et ne nous 
occuper ici que dn haro en 1naUère cdmincllP 1 • 

Les lob germaniques, comme d'aillcnes la plnpaet des 
loi des peuples primitifs, pr<Svoien l mw procédure tou Le 
·péciale en malièrf' de flagrant délit: la figatio. Le mal
faiteur pris en flagrant délit n'a pas droit au délai q11i est 
accordé apri•t-ï rajournen1e1ü dr droiL commun ou 
manitio ). il est saisi et lié par l'offensé qui do il le con
duire sans délai. an besoin f'n employant la violPIH'r. 
devant le tribunal. Si le malfaiteur rési Le, il peul, au 
moins dans certains ca~, être mis à mort. Par conlrr, lln
flividu qui recourt à la liyatio san~ raison légitüne csl 
ftappé cl 'une amende 2 • 

En outre, il ... mnhle hien que, di.•s une haute anliqnité. 
celte procrdnrr sc soit ouvrrle par un ui poussé par ln 
viclin1e PL flesliné à rendre puhliqtH\S le · mesures légales 
de violenc<' <.jni vonl suivr<'. Les lois germaniques ne 
parlenl pns <l'une fn<;on précise de tc cri rituel: mais une ' 
fonnulc d (' Sien1on<l .'· faiL allusion: 

... Qui in initia litis ibidrm j'zœrun/ t·d qui ad ipsos 
nccos accurerunt :j ; 

EL la loi clef; Franc~ ChamaYes, <JltÏ. comme 011 Je snit, 
n'esl quP lu codification dr coutumes prérxislantf's: 

Quicumqtœ audit arma clamare et ibi non l'enerit, in 
j'redo dominico solidos lV componeJ'f' j'aciat '•. 

Et cc qui prouve qnr ('e rri Pst nn nelr solennel, c'c t 

1. L<' prPtllÜ-.r<'s reclwrclH•s daus C<' sen~ ont <;Lè l'ailes par DucangP 
cl Houard (ouvrages eilés); - d. mas~.;on, op. r/t., p. 89 cl :-~. 

2. Cf. ~ollllt: Pro::.ess ri. l. 'al ica. 1Rti7. lrad. Thl~venin. 18'(;), 
; 1'i, p. 86-HO; - Tlwniss<'n; L'01·ganisalion judù·. de la l. Salique. 
1882, p. ltl-1-ltlD: - Bnmttcr: Deutsche Rechts Geschù•lttp, 1. li, 
p. "81-1~88. 

;). Form. Si;·mol/d. :3U: Rozière. 1t!l. 

4. Loi <lrs Francs Chama\'CR, 38. 
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quïl a un nom particuliPr en haut allenumd: Gellruafti, 
Rih1'uoj't, d'où vient le mot Gernft, ct en anglo-saxon: 
H'l'éam 1

• 

Les capitulairl's rl cs rois francs ct les vieilles lois 
anglaise~ s'occupent rl'unc rrgle qui parait êlre plus 
récente, hien qu'elle se retrouve dans la. loi de~ Francs 
Cham a. v es: ils 'attachent surlout à utiliser cette da
meur; ils obligent tous ceux qui l'entendent à venir 
prêter main-forle à la victime, el à participer à l'arre La.
tion du malfaiteur. 

Déjà, vers t>93, Chilflched décide que chacun doit ai<lcr 
les juges rt erntcnicr à f:''emparer des voleurs, ons 
peine d'une amende dr oixa.nlr ou~ d'or;- que tous 
les hahitants de la centaine rt·onl re ... pon ahlcs du vol 
commis ur son territoire; - qur la cenlaine, où s'esl 
réfugié 1<' voleur, sera rPsponsahlc si ellP ne le repré
sente pas 2 • Clotaire II rlécrète de mème (rue si quel(ru\m 
rrtflÜS pmu poursuivre un voleur refuse dr venir, il sera. 
condamné~~ cinq sous <l'amende a. Enfin, en 858, Charles 
le Chanvr r·eprend cri édil, mais il fail alln ... ion au cri 4

; 

il ajoule que crlui qui a entendu crier au voleur rloillui 
conrir sn ... ; en ca· d'ahslcnlion, l'hon1mc librr pnirra une 
amende, tc eolon rrcevra cinquante coups:;. 

1. Sur Jp C1'i. cL Bruun\'1': D. R. G., p. l18l l't 18:2. n. li. - Il 
faut rapprocher re cri clc la clameur pou::;:-;éc à Home par Ja Yidimc 

d'un tlagrant tlt'·lil: cf. Girard: A!anuel élémentail'e de d1·oit J'Omai11 , 

't• t>d., p. \)()(), n. ~ (Xli Tahles, 8, ]!)). 

2. Étl. Bort'>lius. t. 1, p. lf'>. rh. n. 11, 12. 
:3. Ibid., p. 15. ('h. 17. 

<1. ('apilulore rnissol'lttn. silv(l(:eJISP. ibid., p. 27:2. cl!.::>: Commen

daverunt et/am ut si rtlirtâ denunciaturn (ue,·it, at ad acdpiendwn 

latronem adjato1·ium pl'aestet, aut aliquù :-;onunt inde audierit. 

ut ad lati'Onem arcipieudum roncw·rfltltl' et si inde 1'et1·axe1·it. ut 
ad hof' adjuto1·ilwt non }Ji'(testet, si libe1· homo {uer·it, bannum 

dominicunt r•m,tponat, et si colonus (uel'it sr>.raginta il'tus arcipiat. 

(0) Sur Luus ces LPx.Les. cf. Guiliuuanl aux clcux arLides cités. 
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Ce pre criptions furent aussi portée en .\ngleterre, 
où ubsista même la re. ponsabilité collective fle la 
kundred ou centaine 1

; les vieilles lois anglaise ohligenl 
strictement lous les sujets à arrr1er les malfaileur~: 

El ki larun encontre, el ·anz cri a acienl le leil alrr, 
si l'amend a la ,·ailaunce de larun, u ~·en rspnrge per 
plenere lei quP il laroun nr 1 ·out. E ki le cri or at el 
ursera, la ... ur i e lr Rei a1nend, u ··en r pnrg-el t. 

Dan les inslilutions que nous venon de pa. ~cr <'ll 
revue nous pouvons noter plusieurs traits que nous avons 
déjà signalrs dans le hm'o; cl nous pou von raltaclH'r 
lous ces trails à la procédnte des (]agranL délil.., lelle 
qu'elle a fonclionné à 1 épO<[lH' franqnC': 

La Yictimc pou ~ e un cri; elle a Je droit 1l'C'n1plo)·pr la 
violence pour ~ 'emparer du nlUlfailC'ur; mais si C'llr a 
nsé sans raison dr la ]Jrocédnr<' dn flap:rau1 délit. üe la 
lirJatio, elle sera condamnée ù Hne anwnd<'. J)p pltt~, à 
parlir d'une époquP p1Hs ou moin~ ancienne. ceux qui 
enlendrnl pousser lr cri sonl obligés de vrnir il l'nirlP. 

CeprtHlant. rrmanruons qur, tlrms IP s.vsli'mr aneil'n, 
l'acte formel impol'lanl élail ln liyatio; c'élail <'llr qui 
engendrait les rff<'ls qui cnraeléri:-.iüenl la proc<~dnrc du 
flagrant déli l. Lr cri IW consliLuail alors <JH 'un acces
soire, es~ enlicl, il rst vrai, ct <'gnlement formel, comme 
on peut le croire, lundis qu'Pn Nornumdie , le cri de haro 
mrl en hranle LoHle ln proc<~dnre. 

Mais urloul, l'hL torien qui recherelH' l'origine du 
haro nr peut guère rPlever dan: le~ in~tilHlion-. anll'
rieures qnr flf•s lrai1 épars, donl il retronYrra pln. ou 
moins l'éqnivalenl dan · le chnpilre Lm de la ."-:wnma. 

Lïnstilnlion ancienne ri la nouvelle n'ont pas du louL 

1. Cf.llouanl: , tJif'iPIIIIPS fa(.,·. p.l~:>-1:~~: -(llassun. OJJ.rit., p. 11. 
~. Lois dP (;ttiflallllle le COIUJ!lé)'(IJI(, t'•d. :\latzkP. Paris. IX!l\-l . 

p. :~1 Pl :3~, 11°' 1D Pl ~)Û . - D'aprt'•s ~1. ~Jatzh, il parait hit>11 I(IH' t'Ps 

lois ont éll> compo::;érs eulrc 1150 Pl lDO. 



12 LA CLAMEUR DE HARO 

la même ph)'· ionomie, la mèmc << valeur » juridique. 
Tandis fJlH' la ligatin ne devait intervenir qu'en cas de 
flagrant délH el avait pour hnt de permettre à lill parti
culier d'exercer une violence légale contre un malfaiteur, 
- le haro s'est dég·agé de la théorie rlu flagrant flélit; il 
n'est pas néce saire pour que le flagrant délit produi c 
ses effet , et, d'autre part. il a nne portée beaucoup plus 
large 1

• 

Il 

En Norman(lie. c'est la Sununa de lr'gibus qui non 
parle pour la première fois du haro el qui en donne une 
théorie détaillée. Essayons pourtant de remonter un peu 
plu haut dans le passé el de rattacher cette législation 
du XIJJe siècle à celle des capitulaires francs. 

Les sources littéraires sont ici d'un faible secours. Une 
tradition, dont il est cHfficile de trouver l'origine ct qui a 
été trop prise au sérieux par clcs auteurs contemporains, 
rapportait que lor des funéraille ... de Guillaume le Con
quérant, un habitant de Caen, A selin, fils d'Arthur, cria 
le haro pour s'oppo er à l'inhumation, affirmant que le 
terrain sur lrquel s'élevait l'ahlmye de Sainl-Éiiennc. où 
avait été préparé le lomheau, lui appartenaiV oi lui avait 
été enlevé injusle1nent par le duc. Les chroniqnes nor-

1 . ..\. nott'l' avis, ::VIM. liuillonarù ('[ Gla::;son ont éludh' la ({UC ·lion 

des origine:::; Pn donnant du haro unp Lléfinilion trop étroite: « Ce 

qu'il y a dr parliculiPe dans le haro. ècrivait Je prrmicr. e'esl l'obliga

lion qu'il in1po,;r à. lous ~'eux qui i'Pnt<>ndent d'aller prèler main-forle 

à la victimr d'une « foreeric ». (ft!Iérn. Soc. Antiq . .Vo1·m .. t. XXVUl, 

p. :)lü), el ~J. <aas. on. loc. cit .. p. 40. 1 ,a clament· de haro t< eonsislc 

en rt'•alilé dan~ une proeéùul'e formaliste et rigoureuse. )) Au , i, l'un 

s'a.dres~e aux capitulaires que nou:-; avolls citrs; l'au Ire, aux ancicnnrs 

loi::; germaniques. - Et il faul avouer· (lu'aucun d'eux n·a entü're
ment tort. 
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mandes dn rno~·rn âge ne nous ont fourni aucun rrnsri
gncmcnl sur cr poinl'. 

En réalité, mèmr dans les sources littéraires, nous ne 
rencontrons pa .. le mot de hm·o avant le Xlii~' siècle, el 
l[Uan<l il fail son apparition, il constitue simplrmen L une 
inlerjrclion que les ~ormands emplo.raient pour appclel' 
à l'aide, pour prrndre le voisin· à lémoin qu'on leur 
faisait violence. qu on leur causait un dom1nage injuste. 
Jusqu'à la fin du moyen ~'tge, haro signifie protestation, 
réclamation : << Nonobstant oppo itions, appellations, 
clameurs de haron ct doléances 1ruelconqurs )), porle 
une ordonnance de Charle VIll, en 148ï 2

• C'est dans 
ce ens qur Guillaume Guiarl prend ce n1ol lorsqu'il 

1. Celle leadilion psl rapportée par PXL'mplt' dans )foisant dr 
Bt·ieux (Œ1tv1·es choisies éùilées par .Julit•n Travel's, Caen, Hn3). 
~r. Glasson, op. rit., p. '1ü, la t'eprend er1 s'en rt'~f~~rant à A.ug. 
ThieLTy: llistoi1·e de la conquète, 1. VII. tJUi Ill' souftle mot dP 
eetle particularité. Tous les chroniqueurs Pl poète - que nous ayons 
consullés sonl égalemPill mut>ts. HiPn dans les collections de DucllesllP 
(Histo1·iœ J.Vonna;uiOJ'Urn sc1·ipto1·es) el Lle Don Houqu!'t (l. Xl 
el XIII). Les rhruniqup.:; lW mettent dans la houche d'Asselin qu\uw 
invocation à Dit•u ou au pape. - H. \Vace: Roman de Rou. 1\l. 
AmlPrsen. \'ers 9303 ct s.: « J)p pae Jhesu omnipotent - E par l'a
po...;loile de Rowe. )) - Onl. Vital : Histon·œ Perles., liY. VII. t'•d. Lt· 
Prévost, l. III. p. 2.)~: '< Hanr igitw· ter,·am calumm·or Pt palaot 
,·eclamo; et np COI'J.JitS rapto1·is ope;·iatu1· cespite meo, ner in he,·e
ditate rnea sepeliatw·. e:r pw·te Dei Jii'Ohibeo. )) - ('hi'OJIÙJUe dt> 
SO!'t!WIIdie, étl. Dun Bouquet, l. Xlll, lJ. 212: (( Et pour ce du tort 
qu'il me fistj'en appPlle à Dieu.>>- Guillaume de ~lalmesbury, ibùl .• 
p. 191: « Clru·a contestans voce ntpinam. » Etr., etc. ~Ioisant de 
Brieux. lor. cit .. p. 10, allégue hien que Bal'onius cite, d'après Cluil
laume de "Malmesbury, ùes paroles d'Asselin qui couticnnenl un appPl 
à Rollon: « Rollone,n conditorem pa1·entem.qus r;e,1tis appello qui 
legibus ab se datis plus unus potest polletque. >> ~lais je n'ai 
trouvé trac<> ùe crla ni dans Guillaume. ni, ce qui est plus élormanl, 
dans Baronius ( l. X VII, p. 589). - En définitive, il mc semble bien 
que nous uous lrouvoiLs en présence d'une légende assez tardive. 

2. Ord. du Louvre, t. XX, p. 31 (25 nov. 1487). 
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raconte q11'à l'entr(le de Philippe Auguste en Normandie: 

Fames dont les voyes sont plaines 
Cryent barou à grant alaines. 

Et nous yerrons que la Sununa de Legibus, pour éviter 
qu'on appelle à lorl et à travrrs. spécifia justement lJUC 

le haro ne pourrail (·lrr crié qu'en cas de dangerp1·essant. 
Pas~ons au r ourcrs juridiques. l>ans le T1'PS ancien 

coutumier, le mol n'est pas employé. On ne le trouvr pas 
en particulier dans le chapilre De fugitivis 1 ,qui ressemble 
fort au chapitrr J)e j'orisfactutis de la Summ,a 2

• Mais dans 
cet ouvrage, on voit que les voisin qui entendent le cri 
poussé par une femme violentée doivent accourir et 
a rrêtcr le malfaiteur 3 • Une dis po ilion analogue ~ e 
rencontre dam; le lexte anglais appelé Lois de Guillauuze 
le Crmqutlranl '· cl esl sanctionnée dans un jugc1nenl de 
l'Échiquier de 1220 :;. Ajoutons qu'un autre jugement de 
120ï oblige peul-rlre celui qui esl viclilne rl'une roberir 
à pou ser un cri sïl veut pouvoir sc plaindre plus tard 6

; 

el nous n'avons rien d'autre à mentionner 7 • 

La seule conclusion qui résulte clairen1enl de ces 
lexles, c'esl que lrs anciennes prescriptions de capilu-

1. Éd. Tardif. ch. XXXVII. 

2. Id., eh. xxn. 
3. xxxvn, 1: « St' aucuns pranL par force une pucelle en ville ou en 

champ ou Cil hois. il convient que cllr crit se elle peul, ::>i qur li voisin 

qui orront le rri praignent le malfeleur, Sf' il pucent.- 6.: e aucuns 

prant a force fame vu eve et criz en e-;l oiz ... »- L'obligation de crier 

n'est pas nettement établie. 
/1. Cf. pluS haut, p. 11, n. 2. 
;). Jugernents de l'Échiquim·, éd. Delisle, p. 11. n• M. 

G. Ibid .. p. 8, no 28.- Nous rctrouvero11s plus tard ces deu · lex les. 

7. ll fau.t au si rappeler que dans les Iles normandes qui sc sonL 

délachérs de la 1 Tormandie au début du XIIIe sièele, le haro se plia à 

une évolution toul à l'ai1 semblabl• à celle que nous étudierons dans 

le duché. Cela pt·ouve que l'institution était df>jà fortement constituée 

à celte époque dans LoutP la Normandie. 
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iaires francs, ordonnant aux voisins de prêter main-forte 
à ceux qui appellent à l'aide, semblrnl n'être jamais torn
bées en 1lésuétwle (lan le duché; mais ellesfurentrepri cs, 
complétées et agTavées par les ouverain de la Norman
flie vers la fin du Xllc siècle ou le début du XIJJe; c'est 
même à ce rnoment qu le mol d haro paraît avoir 
acquis son sen j uri di que pré ci . On ne peut donc séparer 
l'étude 1les origine .. du haro en Nonnandie de l'anal~· e 
!les rapports (JUÏ existèrent enlre la paix du duc ct la 
clanwr patrù.P. C'e ·t un point sur lequel nous nou .. 
réservons de revenir 1 

• 

Ill 

En dehors de la Normandie, on peul rrlevcr maintes 
clamew·s qui ressemblent d'as cz près au haro norn1and; 
parfoi mè1ne rlles portent le mème nom on un nom 
analogue. Nou nr signalerons <JUC les textes les plus 
caractéristiques, rn nous bornant à renvoyer pour le 
autres aux nombreux détails donnés par M. Glasson 2 • 

Le .. coutwnes de Beauvaisis, de Beaumanoir, sont surtout 
intéressantes à dépouiller. On y voit que, pour ayoir le 
droit de tuer ._ a fe nunc surprise en flagrant rl élit d 'adul
tère, le mari rloiL (\ liéver cri )) ; que celui qui appelle tL 
l'aide crie « Hareu, hareu » eL C[Ue le' voisin sonl obligé .. 
<l'accourir, qu'ils ont le droit elle devoir de s'rmparer du 
malfaiteur et de lr mener san délai à la justice 3 • Les 
Établissements de Saint-Louis '•, le Livre de Jostice ft de 
Plet 5 , l'Anciemœ couturne de 81·etagnf 6 contiennent 

1. Cf. notre première partie, ch. III. 

2. Glasson, op. cit., p. 5G-~2. - Aj. Vlollet: iUablissemPnts, 
p. 188-191. 

B. Cf. ùan~ l'éd. Salmon les no• %1, 9;)(). 1571, 163/', HXH .. 19513. 
/1. l~d. Violiel, 1. li, ch. XVII. p. a87. 
3. Éù. Rapetti. l. XIX, tit XXVI. : 11. p. :30'L 
ü. Éd. Planiol. al't. 1V!-14K p. 168-l'iü. 
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rles règlrs analognes. Une ordonnance fle Philippe le 
Hardi, en 1273, prescril anx Parisiens d'accourir toutes les 
fois qu'ils onl connaissance d'une bagarre , d'une e(frac
tion cle 1naison, d'un rapl ou de (1uelque autre méfait 
semhlablr , (rarr(;ter les coupablrs eL s'ils ne le peuvent, 
de ponssPr une clameur (le vent clanwrern) 1

• EL ce ... 
clmneurs. crs << poursuites à cri el à haron >·, ces « chau
drs chasses >> devaient ètrr assez fréquentes à Pari ... , au 
moyen t\ge. car on en rclèvr plusieurs mentions dans le 
Registre c1·iminel de la justia de Saint-Ma-rtin-des
Champ .... · 2 • Notons enfin un arlicle des statuts d'Arkres 
à Saint-Omer, q11i punis ail d'une même amende ceux qui 
auraient crié sans raison rt les malfaiteurs qui auraienl 
ohligé quelqu'un à appeler au secour ... 3 • 

L ·.\llcmagne, les pays scandinaves, l'Angleterre . ur
toul. avec son hue and cry, possédaient el possèdent 
encore des instilulions analogue 1

'. Notre Code d'in.r.;
IJ'uction c1·hninelle de 1808 en a lui-1nème gardé le sou
venir lorsqn 'il déclare que « tonte personne sera tenue 
de saisir lC' prévenu surpris en llagrant délit ou pour
suivi, soit par la clameur pnhlique, oit dans le cas 
assimilés au (lagrant délit» :> . 

Ce sont autant de traits que nous relrouveron en Nor
man(lie. Mais cr qui caractéri e le haro normand, c'est 
que le souverain du duché en a fail un cas réservé à sa 

1. PuhliéP en dernier lieu par Delü:de, dans Boutaric: Actes du 
Pal'lernent. t. I, p. 302. no 213. 

~. l~d. Tanon. p. 114, 115, 133. Hl. 17U, 187. etc. 

3. D'A.I'hery: Yetm·. saiptOJ'. spicile_q., l. XII. - Aj. aux textrs 

relcYés dans Glasson, Bou tarie: Actes du Pal'l., nos 61117 et 6382. Nous 

aYons au~si noté f{Uelques ordonnances conrernant Langres ( OJ·d., l. III, 
p. 2.)1 (an. 1;3;)8) ct p. 6:)9, no 9 (an. 13ü3).- Aj. Ragueau et Laurière, 

yi' hw·o, hu, l'l'i, dia(o;·a. cl Guillaume Le Rouillé, éd. citée, additions 
du fo LXXI, v•. 

4. Cf. Glasson, loc. cit., p. 61.-72. 

5. Art. 100. 
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justice; il a réuni toutes ces règles de police pour en 
faire une théoriP juridique fortement agencée, pour en 
former un faisceau de mesures de linées à réprimer les 
violences et les désordres, une institution vivante qui, 
dès le XIII·· · iècle, s'étend dans le domaine du droit civil. 
On nr peut noter un développement semblable que dans 
les Iles normandes qui se détachèrent du duché conquis 
par Philippe Auguste pour rester inféodées à l'Angleterre, 
au début elu XIII·· siècle. Aujourd'hui encore leurs 
habitants utili ent dans leurs procès civils les formes 
archaïques elu haro 1

; - mai crs Hes sont encore la 
Normandie. 

Nous n'avons pas de solution à proposer en ce qui con
cerne l'étymologie du mot haro. Voici les principales 
rxplications qui ont été pré entées: 

Le. historiens et les juriste de l'ancien duché en fai
saient une inYocatiou à Rollon: << Ce cry de haro a prins 
son origine de Rou ou Rollo l, dnc de Normandie, qui 
fut prince sév~re et de i grande juslice que de son temps 
les laboureur .. laissoyent aux champs leurs charrues et 
aulres outil à labourrr, sans crainte des larrons. Et long
trmps aprè · ne fut trouvé en Normandie qui emblast, ne 
tollust le bien d'autruy: de sorte <ILÙtprès sa mort les 
gens à qui on faisait quelque force~ sr prenoyent à crier 
harou ou haro, eomme regrellant leur bon princr, et 
l'appelant à leur aide 2 • >> 

1. Cf. Glas!';on, p. 72-82: p. 7ï: <f D'aprt;s la coutume dr Jersey. la 
partie 1(~ 'ée qui veut lancer Ir haro doit se 1uettre à genoux et, eu 
présence de <leux. témoin , elle s'écrie : tL Haro. hat·o, haro, à l'aide, mon 
prince, on me fait tort. »-A Guernesey, la fonue du haro est un peu 
difl'érente; elle y a pris UJH' sorte de caraclPre religieux. Il y est d'usage 
que le plaignant et les deux témoins, après s'être rendus sur lP lieu 
où se commet l'u. uepation Pt y avoir Mc\ é la clameur, récitent 
ensemble le Pater 110steJ·, avant de rédiKer l'acte qui doit être düposé 
dan-> les vingt-quatre heures au grcll'e du bailliage. >> 

:2. Op. cit., p. 27;3. Cump. )f oisaut ùe Brieux, Fleury ùe Bellingen 

2 



1.8 tA CLA~EUR DE HARd 

Les savants contemporains ont recherché des étymo
logies moins poétiques et moins fantaisistes; ils ont rap
proché hm·o de l'allemand he1·r (armée) 1 , du teuton 
herad (centaine) 2 , du latin latro, ad latronem 3

, de l'alle
Inand haten (crier)'·. - Avec Littré et Brunner, nous 
ferions plutôt venir ce mot de l'alletnand hm·a, hera, 
hied~er: par ici 1 5 Le ver he hm·en dériverait de cet 
adverbe, comme le mot latin du moyen âge huccus et le 
vieux verbe français hucher viennent du latin huc. 
Quand on compare le mot haro aux autres n1ots à peu 
près semblables et quand on songe au sens très général 
qu'il a pris dans de n01nbreu , pays, on est tenté de le 
considérer comme une simple inLPrjection, con1me un cri 

d.e détressr et d'appel 6
• 

Nous diviserons notre élude dr la clameur du haro en 
Normandie en deux parties: l'unr consacrée au moyen 
âge, l'autre aux trois derniers sircles de la monarchie. Il 
nous a semblé moins artificiel de faire commencer ]a 

(Étymolog1'e), Basnage, Houarù. Flaust, Laurière (Glossa.iJ·e). Bérault. 

Godefl'oy el d'Aviron, etc. 
1. Cf. D1'ctwmw1're de T1·évoux, v" Hw·o. 
2. CL Dr GL'uchy: AnciemtP l'OUturne cle Noi"YnandiP , p. 137. en 

note. 
3. Cf. Gervais: Mém. 8oc. Antiq. No1·m .. t. XXVIII, p. 323-525.-

M. Paul Viollel a bien voulu nous dire quïl penche un peu lJOur 

l'étymologie ad latronem. 
!1. Cf. Glasson, p. 53-53. 
5. Cf. Littré: Dictionnail·e clP la lwtgue {1'ailçmse, vo Hm·o, et 

surtout Brunner: D. R. G., l. II, p. 4Rl-"'82, nole G. 
G. Comp. ùans le Dictionnaire de Godefroy les motl:> de Ha 1·e, are 

(interjection~): Hm·a caria (lumulle); Ha1·i, Harloup (interjections); 
- el dans le même Dictionnaire et dans le Glossaire ùe Du Cange les 

sens de. mols Hm·o. Haha. Hahay, Hu, Hue , Huesium, Hutes1·um. 

Cf. clans les Olim ( t. III, p. 797, no 82, an.1312) l'expression: Havot as 
cle1·s! -Voir des idées analogues dans Le Héricher: Mém. soc. 

Antiq. }{OJ'Ifl., l. XIX. p. 129-1:~7. 
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période moderne aux grandes ordonnances royales ... ur la 
procPdure, qui furent édictées à la fin (lU XVe et au début 
du XVJc· siècle, qu'à la rédaction de la coulume réfor1née 
de 1583 qui ne fil qu · « introduire dans le texte le~ attri
butions étendues qu'avait gagnée la clameur depui · sa 
première introduction 1 • >> 

1. Bac:mage. op. cit., p. 112. 





PREMIÈRE PARTIE 

La Clameur de Haro au Moyen Age. 

CHAPITRE PREMIER 

Le Champ d'application du Haro. 

La .Summa de legibus énumèr(· le~ cas dans lesquels il 
esl pennis dr cri rr le haro : Non enim debet exclama1'i 
nisi in discrhninr• crilninoso, ad ignem videlicct, ''el 
latronern, vel lwnz,icidium, np/ roberiwn, vel in aliquo 
lwjusmodi imnlinente periculo, ut si quis w-repto gladio 
irruat in alium (uribunde 1• 

L1nccnrlie, le brigandage, l'homicide, la roberie, -ct, 
avec le TrPs ancien coutumier, ajoutons le viol 2 , - ne 
sonl indiqués qu'à Litre d'exemples, puisque la Summa 
anlorise Ir haro dans loute cause criminelle, pourvu qu'il 
y ait danger pres ant 3 • 

Ce texte n'en reste pa._ rn oins fort étroit, car il est 
difficile à celui qui c t a ·sailli de savoir exacten1ent cc 
qu'on lui vrut. La ,'-,'umma clle-rnèn1e ne paraît pas 
pennetlrc de pousser le haro pour un délit inférieur à 

1. S umma. ch. Lili, ~ 1. 
2. T. A. C., rh. L, ~ 1 et G. 

:3. La Samma llr parle que de crimes flagrants : in disrrimillP 
crimùwso .... l)e/ i11 al? quo hujusmodi inunine11te pen·culo. 
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celui de sang et de pla if'', mais. peu fle tmnps aprè , le 
droit normand applique cette procédure rapide à tous les 
cas de «péril imminent » . Dès le XIIIe siècle, on distingue 
le haro ordinaire du hw·o de sang et de plaie et du 
haro de maTt et de rnehaing, et on étend le haro en dehors 
des frontières du droit criminel, aux débats ur la pos
session. Ce sont autant de points que nous retrouverons. 
Citons seulement ici un passage fort extensif de la Glose 

du GTand coutumier: 
Sy tost que ung homme a frapé ung autre ou veult férir 

ung autre ou qui lui toult ou veull tollir la possession de 
ses biens à tort et sans cause, il peut et luy est licite de 
crier haro, car ce5t apert péril pour lequel il peul estre 

cryé 2
• 

Ainsi il süffisait d'un ape1·t péril pour permettre de crier 
haro, et c'est ce qui explique l'extension à des procès 
civils de cette clameur toute spontanée qui: à l'origine, 
n'avait de raison d'ètre qu'au cas de flagrant délit. Mais 
pendantlongternpsle domaine principal du haro demeura 
le criminel. C' esl donc surtout au droit criminel que 
s'appliquent les développements qui vont suivre, et nous 
réservons un chapitre distinct pour l'étude du haro au 
possessoire. 

Cette condition était suffisante, mais nécessaire : cc Il 
ne doit point estre crié sans cause affin d'eschiver l'es
mouvement et le travail du peuple qui se doit esmouvoir 
à venir à tel cry. » - Nous parlerons plu bas de la 
sanction de cette règle 3

• · 

1. Plu~ ba·, au paragraphe 2, la Summa défend de mettre en prison 
les malfaiteurs pris à cri de haro, nisi maleficium gmnde de plaga et 

sanguine, nel alia grandi lesuya sublatenti sit apparens. Mais le 
paragraphe lor nous empêche d'admellrc qu'un malfaiteur pni~Rc 

même être seulement arrêté pour un dNil moindrP. 
2. Glose, f• LXIX, v•, col. 2. 

3. Ibid. 
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II 

Tels sont les cas dan lesquels la clameur de haro peut 
èlre poussée. Parfois elle est non seulement pern1ise, 
mais obligatoire. 

Dans le vieux droit germanique. celui qui veut utiliser 
la procédure rapide et impitoyable réservée aux crimes 
flagrants doit pousser un cri. An contraire, dans le droit 
normand, le formalisme, sans disparaître tout à fait, s'est 
atténué. Le effets principaux elu flagrant délit ne s'en 
produiraient pas moins si la victime ou un tiers n'avaient 
pas crié le haro : cette clameur a seulement pour but, 
nou le verrons, de forcer les voisins à venir au secours 
et d'assimiler le malfaiteur pri << à cri de haro » au 
malfaiteur saisi flagrante delicto 1

• 

Pourtant le droit normand conserve des vestiges de la 
législation germanique. Dans la Swmm,a il y a une action 
criminelle qui ne peut être intentée que si la victime a 
crié le haro; c'est l'action de roberie, crime qui suppose 
que le malfaiteur au é de violence pour commellre un 
vol : Si clanw1· qui dicitur hm·ou per inquisitionem 
dignoscatur ·non fuisse exclamatus, sequens cadit a 
sequela 2

• Et la Glose en donne deux raisons: La raison 
pratique, c'e t qu'il faut « abatrc les faulses plaintes et 
clameurs que les puissans et fors hommes pourraient 
faire contre les fièhles en leur impo ant crime de roberie 
ou rle larein )) et par conséquent n'admettre les actions 
qur lorsquï1 y a 11 apparence en la plainte et clameur que 
fait le uyteur. ''-La raison théorique, c'est que la roberie 
est faite en présence de la victime: « Car roberie est 
faicte à force el à cry dr haro et mal gré celuy que on 

1. Cf. ch. n, : 1••. 
;2. Summa. ch. u.:x1, ~ 4.: De treuga {acta. 
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robe en sa présence. Et larcin sc fait furtivemen1 en 
derrière et absence de ccluy à qui on en1ble 1

• » 

En conséquence, celui quj intente l'action flc roh rie 
rloit, dans sa plainte, Incntionner qu'il a crié le haro: 

Ego queror de Tlzoma qui me in pace Dei et ducis 
assaltavit in felonia et vetberavit rne et mihi plagan~ 
f'ecit et sanguinen~ et abstulit mihi capam in 'J'obe'l'ia, 
un de me harou oportuit clam are 2

• 

Le procès s'engage alors par l'examen d'une question 
préjudicielle qui est soumise à une enquête. C'est seule
ment si les témoins affirn1e1lt que le cri a été poussé que 
les gages de bataille sont reçus el que la procédure 
s'organise 3

• En outre, celui qui, ayant prétendu avoir été 
la victime d'une roberie, serait convaincu de mensonge, 
serait passible d'une amende arbitraire au profit du rluc ~. 

Dans un autre ordre d'idée ·, le haro doitêtrecriéconlre 
le criminel fugitif qui a été mis hors la loi. Celui-ci est 

1. Glose, fo LXXXIX, vo, col. 2. 

2. Summa, ch. Lxx : De 'I''Oberia, : 1. 
3. Ibid., 2; suite du paragraphe précédent: Alio se de(endeJ·e 

afferente et negante vm·bo ad verbum, pr·imo (acienda est in.qttisitio 
de clamm·e harou per eos in quorum vicinio (uerit exclamatus vel 
qui presentes affuerunt. Qui si dicant clamorem roberie se audisse, 
tune duelli vadia modo supradicto sunt recipienda, et hujusmodi lex 
sub (01·ma predicta est penitus deducenda. - Le chapitre Lxxr, 

: 4., compare cette situation à celle de l'individu qui se plaint d'une 
infraction de trêve : Et similite;· de treuga, nisi possit recordari 
quod data (uerit appellator cadit a sequela. 

4. Jugements de l'Échiquie1·. éd. Delisle, p. 8, no 28 (an. 1207) : 
Judicatum est quod Robinus le Pelei et Gan(ridus le Fol et Railul
(us Manchon, homines magistri Radulphi de Constansiis, sunt in 
misericordia pro (also clamore versus homines Rhotomagi quos 
sequebantur de J'Oberia. quia clamor patrie dixit quod nunquam 
audz'erant quod roben·a illa far·ta (nùset. - L'enquête (clamor 
patn:e) dont parle ce texte paraît mème porter sur le point dr Ravoir 
si la victime a crié ou non (quod nunquam rmdz.eJ·a,zt). 
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appelé à trois as.jses <le suite; à la quatrième, les juges 
le déclarent forbanni par la sentence suivante: 

1Wos forbmmimus ex parte ducis Petrum propter mor
lem Thome quem occidit, ita quod si quis eum post 
elapswn diem hujus assisie invenerit, ipsum uivum 
reddat justiciario vel mm·tuum, oel si eum capere non 
potuerit, clamorem patrie, qui dicitm· hm·ou, debet 
clamosis ?'ocibus excitm·e 1

• 

Mais ce n'e t pns seulement contre le forhanni que l'on 
floit crier le haro, c'est aussi contre les prisonnier du 
roi qui s'enfuient. qu'ils soient en prison préventive ou 
qu'ils soient déjà condamnés 2

• Cett' obligation pèse 
naturellement surtout sur les officiers de justice, les 
sergents et les gardes. 

Ce ne sont d'ailleur.._ là que de.._ applications d\m 
devoir plu::; généraL Nous vcrron · bicnlùt que lorsqu'un 
individu crie haro. lous les voisins doivent ac<.:ourir, et 
ceux-ci sont requis d 'arrèter l'agresseur ou au moins crier 
à leur tour le haro contre lni : ipsum dr>bent relinfl'P 1•e/ 
clamorem post ipsum increscerr' supradictwn 3 • 

Cc obligations sont sanctionnées de la n1ème manière. 

1. Summa, ch. xxn: De (oris{arturis, : 5. 
2. Cf. Cartulai1·e normand. éd. Dclisle, n• üü4 (vers 1260) : ,, Che 

sunt les cas contre le viscontc du Pont Audemrr ... YII - l>e rcchief il 
avint en cest Karesme drreenPment pa.·sé que il out jugié larrons au 
Pont Audemer por lanechin, dont il estaient alPins el provéz, et fu 
commandé que l'on les menas! pendre: les serjans au dit visconte les 
menerrnt pendre de nuit. ct en le sièrent 1 aler de lor volenté, et hien 
i parttl : qupr els nP le suireut onqut's, ne 11e fi1'P71t en, ne harou 
f'lprès. ue le 'i~conlc ne les en repris! onquc:-:; cle riens."- An·r>sta 

cormnunia, éd. P<'tTot. no 152: « Un Pscuier du Homme, qui ot non 
Coille d'or, entra cu un mou:slirr pout· soupechon ùc larrecin. Le 
·erjant le Hoi lr bailla à garùer à grant foison rle bone gcnz: ct aprt>s 

cen, non conlrestanlles dileR gardes, il s'en i ·sil du 1lil mou ' lier par 
nuit rl :s'en ala r! r1·i et à haro. ,, 

!3. Jiumma, ch. LUI, : B. 
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Celui qui ne crierait pas le haro contre un forbanni, un 
prisonnier du roi, un agresseur, serait frappé d'une 
amendr arbitraire, comme celui qui ne viendrait pas au 
cri de haro; el dans les deux cas la procédure suivie 
conlre lui srrait identique 1

• 

Ill 

Au XVI·· iècle, les juriscon .. u1tes nonnands insistent 
sur la règle qu'on ne pourrait pas crier le haro contre les 
officiers représentant le roi ou le seigneur haut 
justicier 2 • Le principe devait ètre encore plus strict au 
moyen àge, alors que l'on considérait le haro comme une 
procédure organisée par le souverain. De mème nous 
pouvons admetlre qu'au moyen âge, aussi bien que plus 
tard, les incapables avaient le droit de crier le haro mème 
en matière civile: La caractéristique de cette procéd11re 
c'est qu'elle pare au plus pressé sans s'en1barrasser des 
catégories juridiques ordinaire . 

En tout cas, le haro ne pourrait pas ètre employé 
mème pae les gens du roi et, à plus forte raison, par un 
particulier. pour 'opposer à l'exercice légitime de la 
justice. Nous ne savons pas quel fut le sort d'un clerc qui, 
en 1427: a v ait crié haro contre le sergent de l'official de 
Rouen envoyé pour l'arrêter; mais en 1455, le sénéchal 
d'Argences prononce une amende contre un justiciable 

1. Swnma, eh. xxii. ; 6; ch. Lm, ~ 3. - Cf. nolre chapitre JY. 

:2. Cf. en ::;en~ inverse une ordonnance du roi .Jean, du 28 déc. 1355 
(Ord. III, p. :!8, no 13): Le roi :,;'engage a ne plus lever de prises et il 
permel à ses :-;ujets de résister aux percepteurs de prises : «Et se ceuls 
~ur qui l'Pu voudra prendrp ne sont pas assc>z fort pour resister aus 
preneur·, ilz pourront appeler aide de leurs voisins ct des villes pwchain, 
lesquelles se pourront assembler par cry ou autrement, selon ce quE> 
hon semblera. sanz son de cloche, pour resi ter aux prenneurs. >> Id., 
orel. de 1356. p. 133, no 17. 
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de l'abbaye de Fécamp qui, saisi par les gens de crUe 
abbaye, avait crié le haro 1

• 

Ajoutons que dès le 1noyen <'tge, - avant que sc fùt 
développée en Normandie la théorie (lrs statuts,- on peut 
considérer que le hm·o est une insli tution lerritorialc 
s'appliquant à tous les habitants tlu pays, Normand ou 
étranger , n1ais .. eulen1ent en pays normand. Nous 
avons, en effet. que la pai:I: du duc, sur laquelle lPs 

juriste~ fondent le haro, s'étend indi linctement à ceu.' 
qui. ... c troll vent dan le duché. En ~ens inverse , elle ne 
rayonne pas hors des frontières. 

1. Cf. notre chapitre ', au ùéhut. 



CHAPITRE II 

Effets du Cri de Haro. 

1 

Le Cri de Haro et le flagrant Délit. 

Il existe une relation évidrntc entre la clameur de 
haro et le flagrant délit. Le haro est avant tout un appel 
à J'aide poussé par l'individu surpris par une agression 
qui met en péril sa personne ou ses biens; el, dans les 
lois gern1aniques: le rapport étaH si étroit qu'on n'aurait 
pas compris que les deux choses fussent dissociées. 

En droit normand il n'en va pas tout à fait de rn ème. Le 
cri est devenu une procédure qu'on utilise toutes le fois 
qu'il s'agit de produire un effeL rapide et décisif; on l'em
ploie mème contre le prisonnier ou lr forbanni qui ne 
demandent qu'à s'enfuir. Il est qualifié de clamm· patTi;e, 
c'est-à-dire d'appel général adressé par un Normand aux 
autres Normands quand ]a « paix du peuple » est 
intéressée. 

Le cri de haro peut être alors envisagé comme une pro
cédure simplifiée, llestinée à meltrr un inrlividu à peu 
près dans les conditions du flagrant (lélit, 1nais qui ne 
produit pas toutes les conséquences de celui-ci. 

C'est ainsi que le n1alfaiteur qui est pris en flagrant 
délit peut èlre châtié sans procédure régulière el ~ur 
simplr témoignage, mème s'H H mérité la mort: Dans cr 
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cas, elit la Sununa 1
, son crime équivaut à une condam

nation~. Mai on eut beau élargir la notion de flagranl 
délit 3 et assimiler à l'agresseur pris ·ur le coup celui qui 
a été suivi (( à chaude chasse )) 4 , - aucun texte n'admet 
que l'agresseur pris (( à cri de haro )) puisse être pour 
cette seule raison mis à mort sine judicio. La Summa 
veut seulement qu'on l emprisonne 5

• 

Par contre, le haro produit deux effets attachés au 
flagranl délit: il permet d'arrêter les clercs, et il attribuP 
cOinpétence au justicier du lieu où il a été pous é. Nous 
retrouverons ces deux points. Au resle, ces deux effels 
seraient réali és même si le haro n'avail pas été crié; la 
Sununa établit bien la di tinction en ce qui concerne le· 
clercs: !'lullus autent clel'icus ... debet capi ... ni.,·i ad 
ptesens rnaleficium captus 1•el detentus fuerit vel 

1. Summa, ch. xxn, ~ 3: De dest;·uctione corporis sciendum est 
quod nullus sine judicio est damnandus, nisi ad p1·esens {OI'is
factum homicidii, latl'orinii, vel alte;·ius r;ùninis, p1·eseJLtibus 
ta lis fide dignis qUOI'Um testimonium sit rJ·edendz.t/rtL, captus {uen·t 
veZ detentus.- Sine judicio ne veut pas dire que le coupable doin· 
être mis à mort immédiatement et sans jugement, puisqu'il est captas 
vel detentus, et puisque le juge doit recourir au témoignage de 
personnes dignes de foi. -De même le chapitre de justice à bw·ons 
que nous retrouverons plus bas (p. 1, IL ;-34) nous montre qu'en cas ùe 
tlagrant délit, les bas j ustic.iers peuvent prendre et faire juger le'> 
coupables: <( Il puent prenùre tout homme saisi de larrecin par eux 
ou par lour gens dedans lour baronnies ou dedans lour membre 
ÙP hauberc el le peuvent fere juger quand ils ont pris saissi, se il 
puent avoir chevaliers au jour la journée.)) (Éd. Léchaudé: J-Iém. Soc. 
Antiq. Norm., t. XV, p. 19;2.) Au contraire, quand un individu a élP 
pris à cri de haro, le bas justicier doit le rendre. C'e l encore une 
différence entre les théories du haro et du flagrant délit. 

~. Ibid.: In tali enim casu opera sua judicium suwn coiltra 
1'pswn proferunt evidenter. 

3. Comp. Esmein : Histoüe de la pi'OcPdltJ'e l.'r'iminelle, p. 31. 
4. Aneien style, ch. xxrx, p. 31., col. 1. 
5. Sum,ïW, ch. Lill, ~ 2. 
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quousquP captus cum clamm·e harou (ue1·it insecutu.ç· 1 • 

Le haro donne en outre naissance à des effets inclépen
(lants de la notion de flagrant déli l; l'intervention du duc 
de Normandie groupe cl complètP les vieilles règles 
germaniques ou franques que nous avons citées; ellr 
donne au haro normand sa ph~'sionomie particulière. 
C'e t ce que nous verrons en étudiant dans ce chapitre rt 
dans les suiYanls les effets que produit la c.lanwr patriée 
vis-à-vis du << voisiné )) , de celui qui crie le haro et de 
l'agresseur. 

n 

Les Obligations du << Voisiné ». 

Tous ceux qui entendent le cri de haro doivent sorlir 
de chez eux, accourir et arrêter le 1nalfaiteur ou, s'ils ne 
le peuvent, le poursuivre à cri de haro 2 • L'obligation 
n'est pas neuve; elle était déjà imposée par des capitu
laires francs; nous l'avons aussi rencontrée dans les plus 
vieilles lois anglaises qui établissaient mê1ne la respon
sabilité collectivè de la centazne ou kundred sur le terri
toire de laquelle le crüne avait été c01nmis et le haro 
crié. Cette dernière institution ne survécut pas en 
Normandie à la poussée du régime féodal qui fit dispa
raître les centaines du droit franc. 

La Sum,ma paraît lin1iter ce devoir du <<voisiné>> au cas 
où celui-ci aurait constaté qu'il s'agil d'un péril de mort 
ou de perte de membre,- ou d'un brigandage par quoi 

1. Summa, Ch. LXXXII, ~ 1. 

2. Ibid., ch. Lm, ~ 3: Ad hune autem clamorem om11es debent 
exire qU?· eum audierint, et si maleficiwn vite vel memb1·o1·um 
pm·iculosw11 viderint vel latï·ociniurn p1·opter quod male(actor 
pen am debeat reportai·e arnissionis vite vel membrorum, ipsum 
debeHt retine1·e vel rlamm·eo1 post 1psurn i11cresceJ·e sup1·adictuot. 
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le larron ri que a tête ou la perie d'un memhre. Cette 
re triction doit t1tre simplement mise sur le con1pte ùe la 
maladresse que les juristes priinilif:::; ont toujours 
éprouvée à dégager les solutions générales. La Glose 
établit une règle plu conforme an bon ordre en décla
rant que toutes les fois que Ir haro a été crié, les voisins 
doivent arrêter le n1alfaiteur. Il faut se méfier de leur 
perspicacité et ne leur lais er aucune excuse 1• De mPmP. 
il doivent tout (le suite l'amener devant la justice 2 • 

En général, personne n'est oustrait à cette obligation. 
La Sumu~a ne fait pas de restriction et je ne doute pas 
qu'à l'origine Lout le monde (sauf peut-être les clercs et 
lrs voyageurs) était soumis à cc devoir si naturel. Mais 
quand le haro devient une procédure régulière, on voil 
surgir des exceptions. 

Cela n'a rien d'étonnant pour le clercs et les voya
geurs. Les premiers doivent s'abstenir d'intervenir clans 
les querelles 3 

; quant aux « gens eslranges >>, s'ils étaient 
<< tenus laisser leurs voyages eL hesongnes pour aller au 
haro aider à prendre le malfaicleur n, ce << croit en leur 
préjudice et contr raison 4 • » 

La Glose parle ensuite de << personnes privilegiez » et 
celle -ci peuvent t~trc, oil les personnes assimilées aux 
clercs, oit les individus qui bénéficient dr dispenses 

1. GlosP, fo 70, vo, col. 2: << L'en doit arrester le malfaicteur puisque 
haro est cryé el l'amene!' à ju'tice, car on doit supl-loser quïl est cr~·é 
à ùroil et n'ont pas le:s simples gens cognoissance savoir se le malfaic
leur doit cstre détenu pri 'Onnicr. 11 

;2. Ibid.: « Doivent ceux. qui oyent le haro anestcr les patties el 
mener à juslicc affin de prendre plège rt aussy pour ce qui ne chiet 
pas en leur juùicaturp savoir se ren ùoit detenir les parties eu 
prison ... )) 

3. Ibid. : <c ll est tout notoire qu'il est plusieurs personnes qui n'~ 
sont point subjets d'allet· comme sont pr' tres, clers et personnes 
pri vilégiéz. )) 

/1. Ibid., fo 71. l'", col. 1. 
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spéciales; puis elle en rapproche les noble . Ce._· derniers 
ne sont pas obligés (l'aller au « haro des roturiers >> . -

« Car ilz sont subjetz en aultres services com1ne service 
de guerre pn quoy les non nobles ne sont pas tenus sy 
expressement subjetz, par quoy il sensuivroit silz 
<levoient aUer au haro des non nobles quilz seroient et 
demoureroient plus subgetz que les non noble , qui seroi t 
contre rai...on. Jtem les nohles sont subgetz d'aller aux 
venes ct enque te de nobles fiefz ct non pas à celles des 
non noble ~· 1 • )) - « lVIais au haro des nobles, les nobles 
et non nobles sont tenus d'aller 2 • >> 

Des Normands ou des groupes de Normands pouvaient 
en outre t'>tre dispensés en vertu de privilèges ou de 
concession accordés par le souverain. Les privilèges 
des Francs Bourgeois de la tour du· château d'Itvreux 
mentionnaient « que ilz seroienl frans d'aler aux voue , 
aux enquestes et aux criz de haro , et de tous autres 
servages quelconques 3

• >> 

Les individus qui ne viendraient pas au cri, commet
traient un délit, - exemple intéressant de délit d'abs
tention, - qu'on peut ranger parmi les moindres infrac
tions réprimées par les simplices querelée 4 • Il sont 
sou1nis à unr procédure que nous décrirons plus tard et, 
le cas échéant, frappés d'une amende arbitraire au profl t 
du souverain. Un jugement de l'Échiquier décide, drs 
rannée 1220, que les bourgeois de Bernay qui avaient 

1. Cet argument de la Glose ne vaut rien poul' le XIII• siècle où les 
jul'ys ùe YU<' pouvaient toujours èlre composés de chevaliers. (Cf. 
Ar·resta communia, éù. Perrot, nos 59-GO, an. 1282.) Pourtant, dès cette 
époque, on voit que le chevaliers essayPnl de e ùéroher à cette obli
gation, ibid., no 45, an. 1289. 

;2. Glose, fo 70, vo, col. :2. 

. 3. 01·d., t. VII, p. 201: Trois ordonnances du XIV• siècl<'. 
4. ~a dérnne ne peut avoir lieu CJUO pour les simplices que1·elœ: 

Summa, ch. LXXXIV : De simplici que,·ela pe1·sonali, ~ 1. 
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laissé assassiner un juif san .. venir au eri, paieront une 
am en de au roi '. 

Ceux qui aceourPnL à l'aide Ill' ùoivcnL pourtant pas 
abuser de la situation pour maltraiter l'agresseur. Une 
enlence antérieure à 1300 frappe d'une an1ende et 

l'agTe seur qui avail obligé sa viclimc à crier haro rt le 
voi ins qui l'ont <( vilainement ba tu -2. » 

En outre dr l'obligation générale qui pèse sur tout le 
<< voisiné )) , l'officier de ju ' ti cr peut réquisitionner 
quelques habitants pour garclrr cl amener rn prison le 
1nalfaHcur pri à eri de haro. Ceux-ci ne sonL lenu 
d'ohéir <JUe s'ils sonl de la vill<' cl !:''ils appartiennent à la 
nl<'me juridiction; ils ont de service pendanL un jour 
ou une nuit, mais onl la facultr de ' e faire remplacer 3 • 

Lrs haron· tJUÎ ont la basse ju .. Lice ont en outre Ir 
devoir ùr garder le prisonnier ... pour les transmeltre à 

1. JugPments de l'I;'rhiquier, éll. Delislt~. p. 71. no 2g;), - Nous 
rt'tl'ouvrrons ee lexl• au rhapitt·e tv. 

~. SelltPIICPs dPs r·o1nrnissain>s Pil(jUêteuJ·s J'é{oJ·mateurs Pnvoyés 
dans la ba/llie de Caen VPJ's /'((JI 1300, t'•dit. ForneYille. Antiq. 
Nonn .. l. XIX. JI. ;)~:1. no 6:3: l'enquête prouw que Haoul l'Englois, 
Holl'rt dr la Lande Pl sa fenmw s'élaienl précipités sur :Jiichel le 
Paslt•ue «qui aYaiL rail cri Pt ltarou rn la Yilr de Caen et avoit une 
fame halur el acaahh'• "• t>L << ravoicnl halu >ilainemcnl si qu'il en a voit 
gru longw•nwnl )) avant de le mrnct· en prh.;on. - « Pour ecu furent il 
t011 z en an1 rude. 11 

H. Sumnw, ch. LIII, ~ 1: Omnes quos.}nsticùu·ius J'equisiPrit sibi, 
ru! ,nalP{af'toJ·es hujus,nodi COI1SPJ'VW1rlos vel Po.· ad rw'cerem 
deducr>ndos, a11.rilium impa;·tiri in villa i11 qua sunt 1·esidentes pe1· 
unam noctem vel per unum diem ad eos dedurendos ad Ca?'C'erem 
âebent subsidiltill proprii COJ'POJ'is vel sufficientis p1·o 1]Jsis exhi
ùt>re. - Glose, fo L'>:XI, r 0 , col. :2 : « Les personnes cstranges ne sont 
pas suhgetz en tel cas de mener le malfaicleur à ju tice. - Si ne sen
suyt pa pour ce en une ville avoil plusieurs juriùiclions que ceux 
dune ùrsùiles juridietions fussenl subgetz à amener les hommes ùe 
lautrc. ~lais le tex.le le 111et pour t'C quil suppose que une ville soit 
duuc mêuw j urididiou, cat· <.:OIDIHUlH::meul· cu esl ainsy. 11 

3 
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leurs seigneurs qui les rendront à la justice royale: « Il et 
lour hommes doivent prendre les criz ct les harouz et 
les doivent rendre à lours seignours et les seignours les 
doivent garder nuit eL jour eL sanz resplenir les et en 
après les doivent rendre à la justice le Roi; et se il ne 
les rendent, ille doivent amender au Roy 1

• '' 

III 

Effets du HaTo ?'elativement à la personne qui l'a cTié 
et à l' agresse1.n·. 

Jusqu'ici nou n'ayons pas no lé d'évolution très scnsihle 
entre l'époque de la Sununa et la fin du moyen âge. Lu 
progression du droit est beaucoup plus notable en ce qui 
concerne les effets du haro pour la personne qui le crie. 
Cette évolution a été souvent méconnue ct la portée du 
texte de la Summa fort exagérée. Les historiens admet
tent généralement que, dès cette époque, la clameur 
mettait celui qui l'avait pou sée sous la protection rlu duc. 
Or le GTand coutumier dit simplement que le duc doit 
connaître de la question de savoir si le haro a étr rrié à 
tort ou à raison. 

1. Éd. Léchaudé: Mém. Soc. Antiq. 1..Vorrn .. t. XV, p. 1H3, col. 1 
(Coutume des rlPrcs dP l'l~'chiquie1·). Ce texte s'app~lle traditionnel
lement le chapitre de justicr> à bw·on el esl publié ùang toutes les 
éditions anciennes dr la coulume. C'est une ordonnance ll'Êchiquier 
qui est sans doute du délmt du XIV• iècle. Dans lr errueil de Notfl

bles arrêts (Arch. dép. Seine-!nf., ~éric F) il est cupil' sous la rubri
que ùe l'Échiquier de 13H cl est reproduit également en tète, alt fo 1, 
avant l'arbre de consanguinité). - Ce trxte est fort bizarre. Il faut 
admettre qu'il a élé altéré. Ce sout ùvidt>mment les bas justiciers eux
mêmes qui gardent pendant vingt-qualre heures le malfaiteur: et ils 
n'ont pas à le rendre a un :;;eigneur intermédiaire. 
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Ad ipsum pertirœl inquisitin dr rndem, utrum vidflicrt 
justa causa 1'eL sine causa f'urTit r.rclamatus 1• 

L'idée e~l forl si mplc: le haro dérange les voisins etle 
passant ; il lrouble la ~< paix du peuple». Celui qui l'a crié 
inutilrn1enL commet un abus de ju Lice; il doit ètre puni 
~l'une amende; et les poinL de savoir : 1 o si la clameur a 
été pous ér, 2° si elle e L motiYée, (loivent faire l'oLjet 
d'une in ·tance. Aussi la Glosr iwlique-t-ellr que les gens 
accouru au cri de haro doiv0nl rn11nener devant la 
justicr rrlui qui appelle à l'aide aussi hien. (jUe l'agres
seur 2

• 

C'e t en éludianl le haro comme cas ducal 3 que nous 
pourrons fixer la porlée de la sauvegarde accordée à 
celui qui lr crie. 

Si le droiL normand traile séY('remrnt crlui qui a crié 
sans raison lr haro, c'est encorr parce que celte clameur 
produit drs effet... rigoureux contre l'agresseur. Celui-ci 
peul rtre inunédiatement arrêlé flL emprisonné 4 • De drolt 
commun, à l'époque de la Summa, l'rmprisonnement n'in
tervient que lorsqu'une accusalion en forme a élé portée 
par la prr.._ onne lésée :; . Au contraire, quand le haro a été 
crié, on e .. timr que l'ordre e t Yiulemment lrouLlé et que 
l'évidence du fail aulorisr une répression d'officr. 

Cependant, l'ngre seur nr srra pas soumis malgrP lui à 

1. Sznnma, ch. r.m, : 1. 
:2. GlOSP, fo Lxx, v•. col. :2 . 
:~. Cf. notre chapilrf' suivant. 

''. Szun11w, ch. L!Ir, : :2: SPc ecimll qzn'squam, si de tali clamo1·e 
(Uen't acrusatus, J)i'Opte;· hoc debet f'(()'r•e;·i ;nanâpari, illSI malefi
cium !JI'wzde de Jlla,qa et SaJI(JUÙIP, vel alla y~·andz· lesant subla
tenti, sit appw·en, . Et si eciam appareat male(actu,n, et arcusatus 

supel' hoc inquisitione"1 utrwn de imposito sibi crimine sit culpa
bl'lis et o(fel'at sustiiiPI'e, non çlebet p1·iso11ùun subint1·are, cwn satis 
evidenteJ' oste,zdat se supPJ' hoc innorentem. 

5. 'mnma , ch. J.\' II, Lxrx, LXXIX, l'le.: - cf. Esmein: Histo-ire de 
la procédut·e criotùzelle. p. 43 el s., p. 40. 
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une enquête; ce serait heurter de front un principe 
encore vivace au XV" siècle 1 • On se l>ornera à le tenir en 
prison en ne lui donnant que le triel nécessaire en 
nourriture el en boisson 2 • Cc lraitrment n'est (l'ailleurs 
pas spécial au malfaiteur contre crui le haro a été crié; il 
est appliqué à l'individu qui esL accusé d'un crime par ln 
renommée publique 3 • Seulement pour celui qui a c01nmis 
une «forcerie» à clameur de haro, on ne limitr pas le 
délai pendant lequel il peut t'-Lrc rrlenu prisonnier '•. 

De même l'agresseur sera souvenl relâché. La Swuma 
rapporte une ordonnance de saint Louis prescrivant de 
ne s'emparer de lui que dans le ens où le haro aurait un 
motif évident et raisonnahle r;; plus loin, elle déclare 
qu'on ne doit l'emprisonner que lorstju'il y a une blessure 
bien visible ou un dommage considérable et apparent 6 • 

Au XVè siècle. le droit n'a presque pas changé. La 
Glose sc borne à établir une distinction: dès lJUe l'on 

1. Coustume, stille et usage, ch. xxrx, p. ;);2. eol. 1. avec des réfé

rences à la summa. - Sur l'aeceptatio11 de l'enquête dans la J:li'OCé
dure criminelle, cf. Esmein: Rev. r;én. du d1·oit, 1~88, l. XII, p. 13 

et s., 107 et s. 
2. Summa, ch. LTII, .' 2: ch. LYH: De mltlti'O, ~ 11. Cf. la note 

suivante. 
3. Ibid., ch. LVII, ~ 11: Si autPm de 11tltlti'O facto mûlus .'n·t qni 

sequelam faciat aut clamorem, sz· publica in('amia aliquem super 
hoc {acerit c1·iminosum, per justirim·iwn debet W'J'estcu·i et firrno 
caJ·ce1·e observari u que ad diem et annwn r'Um penw·ia cibi et 
potus, nisi ù-ttm·im ù1quisitionem patrie se sup('r hoc of{e1·at sustz'
nere;- corn p. Esmein: Histoi1·e de la lH'océdw·e c1·imù1elle, p. i11-

M, 59 ct s., 80. 
4. On peut encore r~marquer que le chapilrc LYII, ~ 11 de la 

Summa, ne parle que du meurtre, tandis (JUe le chapitre LIU, : ~. 

parle de tout délit grave. 
5. Summa, ch. vi,~ 7: Nullus occasione clamon·s qui v1û,qm·ite1· 

dicitur hm·ou, de cetm·o puniatur vel ocrasione aliqua te11eatuT, 
nis1· evidens ('t 1·ationabilis {uerit causa quw·e deùuerit elarnari. 

6. Ibid., ch. LUI. s ~. 
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constate une plaie, il faut mettre en prison l'assaillant et 
attenrlre le rapport rl'un médecin. Si celui-ci conclut que 
la ble sure e t sans gravité, on délivre le prisonnier. Si, 
au contraire. il y a péril de mort ou « méhaing », on le 
garde 1 • On voit qu'il ne faut pa assimiler le rléliL commis 
à cri de haro au flagrant délit. 

Dans la ,'-.,'umma, le fait que la victime a crié haro 
n'entraîne conlre l'agre seur aucune pénalité spéciale; il 
n'e t parlé d'une amende que conlre celui qui a crié à 
torl. Aussi voyons-nous que l'on ne rlemande des pièges 
qu'à cc dernier. Mai , dès le XIIIe siècle, le droit normand 
imagine (le frapper de la mêmr pcinr l'agresseur lorsque 
la plaintr 1le la victime est reconnue comme fondée. Le 
premier lexte qui en parle est l'important jugement de 
1276:.! qui est dirigé contre les clercs malfaiteurs. Pui , 
nne scntener Ile 1300 prononce une amende contre 
l'agres eur aussi hien que contre la victime, car tous deux 
sont dan leur torl 3

; un arrèt (le 1376 est plus net encore: 
« Un homme sc plaint fl'un e cuyer duquel il esté 

hon1me el l'en l'avait batn à .. anc et à plaie à cri de haro 
ct en fu faicle information par un vicomte. Le procureur 
du roy ._ e adjojniL avec homme rt c mistrent en juge
meut en as~ise qui fut jugé pour lesdits procureur et 
homme cl par semblable en re chiquier. Le S. l'amenda 
et homme s'en ala hors de la jurirliction eL teneure du dit 
cscnyer, fu dit qu'il seroit homme du roy. Le eigneur 
perdit sa court ct usage et fu prinse en la main du 
roy 4 • » 

'i le seigncnr perrl on hmnm , c'est parce quïl l'a 

1. Glose, fo LXX. \ 0 , col. 1. 
2. A1Testa commwzia, éll . Pcrrnl, n° ~. 

3. Sentenres des rommissaiJ·es BII(]Uêtew·s ... , 1vfém. Soc . .rintiq. 
~Vorm.. t. XIX. p. 5:23, no G3 : '' Pour cru furP-nt ilz tous Pn 
anwndr. ,, 

'1. XotablPs arrests, Arch. 1lép. dP la Seine-Inf., série F. fo 37, vft. 
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maltraité 1 et non parce que celui-ci a crié haro; mais 
l'amende supplémentaire dont il est frappé paraît hien 
avoir sa source dans le haro. En conséquence, la Glose 
sur le chapitre De justicement oblige celui contre qui on 
a crié haro de fournir plège 2

• Pourquoi cette caution 
spéciale, sinon pour répondre, le cas échéant, d'une 
amende? La contradiction entre le texte de la Sununa et 
sa Glose est assez frappante. La n1ême obligation est 
répétée avec plus de précision par le Nouveau style 3 • 

Comment expliquer celte nouvelle amende'? On peut 
croire qu'au délmL elle ne s'appliqua qu'aux clercs qui, 
pour le délit de droit co1nmun, demeuraient sous la juri
diction plu douce de l'official,.; elle <luL aussi apparaître 
de bonne heure en matière possessoire, oii_ l'agresseur 
injuste n'éLait exposé à aucune peine indépendante; nous 
avons vu qu'elle s'étendit assez vile aux laïcs et en 
matière criminelle: on considère alors comme coupable 
d'un délit spécial celui qui forçait un individu à troubler 
la paix publique en criant le haro. 

1. Cf. Summa, ch. xnr. ~ 3: :ch. Lxxxm, 1 ~ :2; - Ancien style 
ch. LXXIX, p. 58, COl. 1. 

2. Glose ·ur le chapilrr De justicement, fo rx, vo, col. 2: cr Le texte 
n'entent pa · que on ne doye prendre plegc df' celuy sur qui on crie 
haro: car l'en doil miculx ~uppo~er que le haro ait esi.é crié à droit 
que autrement jusques à cc qu'H appairr du contraire. » 

3. Nouveau style, for-xx, ro, col. 1: <rEl est assavoir quC', en quelque 
malièrr que ee soit, puisqu'il y a haro cryé, les parties sont ·uhjectcs 
de bailler plège, c·esl assavoir celui qui a cryé haro de poursuyvir sa 
clameur ct le deJl'endeur de soy deJI'endre. Et re ·pondent iceulx plr;ges 
de l'amende de justice, car en toute clameur de haro y a amende et 
si respondent du juge rt attainte de partie. » 

"· Cf. notrr chapiLrl' v, ~ 2. 



CHAPITRE III 

Règles de compétence. - Le Haro, cas ducal. 

1 

Le chapilrr ne Haro ) dans la Summa de legibus) est l 
premier lc,· te qui attribue cette clameur à la cour du duc 
dr Kormandie: llabet eciam dza: Nonnannie curian~ de 
clamore illo (jlli vulgariter dicitur haTou) et ad ipsun~ 
peTtinet inquisitio de eodem 1

• Mais cette revendication e 
détache en tète, et commande tout le développement. 
Nons devons déterminer quels sont exactement les 
procès donl le ouverain du duché réclame ainsi la 
connaissance, nou demander pourquoi il veut les sous
traire à l'auditoire des moindre justices, rechercher 
l'origine de cetle prétention. 

La mainmi r sur le haro par la cour du duc semble 
avoir été une des dernières étape de la guerre vigou
reuse t rapide entreprise dans cette province pour la 
centrali ation drs attributs les plus important de la 
ju lice crimin Ile. 

Nous n'avons pas à insister ur l'ensemble de cette 
évolution , donL le grandes lignrs commencent à se 
dégagrr clairement 2 • Non n'en noterons que ce qui est 
essentiel pour notre ujet. 

1. Sum ma, ch. LIIT , ~ 1. 
2. En tlernicr lieu, rf. Valin : Le duc dP Nonna11diP et sa cou;·, 

912-120-1 , thèse Parb, 10011: - P crrot: L es cas 1·oyaux, thèsr Paris. 
1910, p. 301-315. 



40 LA CLAMEUR DE HARO 

Tandis que dans le reste de la France, la cour du roi ne 
dégage que lentement et avec mille hésitations la notion 
du roi, représentant et gardien de la paix publique ct 
chargé, con1me tel, de réprimer les crimes les plus 
graves ct les désordre~ les plus contraires à l'ordre 
social 1

, - le duc de Norn1andic, non content de ons
traire au plaid de es vassaux toutes les cau es qui 
touchaient de près ou de loin a personne, son patri
moine, ses impôts, ses prérogatives de souverain, ·cs 
officiers et ses serviteurs, les personnes ou les commu
nautés religieuses sur lesquelle il avail élendu son lnun
dùun) eut de bonne heure la révélation d'une politique 
moins égoïste, plus large et plus élevée; il se considéra 
comme chargé d'accorder à lous sc~ sujets tranquillité et 
sécurité. 

Dès une hauLe antiquité, il jurait lors de on acre de 
s'employer à maintenir la paix dans l'Église et parmi tout 
le peuple chrétien, à clonner à chacun bonne paix ct 
loyale justice 2 . Et la conséquence pratique de ce serment, 
c'est qu'il revendiquait comme cas ducaux, c est-à-dire 
con1me appartenant à la connais ance de ses officiers, les 
attentats les plus inconciliables avec la paix publique; il 
proclamait que ces attentats dépendaient de son épée : 
placita ad ensem ducis peJ'tinentia 3 • I.Jc duc de Norman
die dégageait ainsi le premier l'idée qui demeure le 
fondement essentiel de l'État 1nodcrne. 

Il ne faudrait pourtant pa croire qne cette nouvelle 

1. Esmein : HistoiJ·e de la p1·océdure criminelle, p. :21 ct s. 
:2. T. A. C., cl1. I: Quando dux N01·mannie in ducern recipitur, 

sacramento tenetur· ecclesiam Dei desservi1·e et ea, que ad ectrn 
pertiuent, et bonam pacem tenere et legalem justicianL - Cf. Valin, 
op. r'it., p. 13 eL s., ;)1. et s. - Comp. le 0xhorlalions que Gnillaume 
lf' Conquérant adrcssr à ceux qui enlüllrf'nl son lil d<' mor! (Or<l. 
Vital, l. VII, éd. LP Prévost. l. III. p. 228). 

3. Ibid., ch. Lm. 
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politique fut d<~gagée d'un seul coup ct Jut lont de uite 
méthodiquement nppli<1uéc 1

• Le duc 'associa d'abord à 
l'Église, pui._ il sc ·ubslitua à elle pour faire régnPr ln 
paix de /)ieu. Il fut ainsi amené à étclldre la protection 
de son << épée >> sur certaines personnes parliculi<'rcmcnt 
nécessaires à la prospérité du duché, sur certaine <.;hosc .. 
dont l'exi lcnec rst liée an hicn-t'lre rt au développement 
d'un pays; ct t;'csL ü celle phase qu'H fant rattacher les 
textes qui fonl de l 'a ... ;.mut â 1a chanue, cle l'attaque sur 
un chentin du duc ct de l'inf'rrtction d'une maison des cas 
ducaux 2

• Ln réforme est accomplie sur cr .. points dè · la 
première moiUé du XII" siècle, prohahlement dès le flélml 
flc ce siècle 3 • 

}fais hicntùL it co lé de ces 1nc 'lll'Cs fragmentaire et 
hésitantes, apparaissent rlcs tnodifiealious larges eL rafli
cales: J'enquèlc de 11o0-l152 aUri lme aux plaids du d ne 
l'homicide, le meurtre, l'ahlalion Pi la frncturc <l'un 
membre, ln rohcrie on vol accompagné 1le violcn<.;e, la 
dévastation violrnte. le viol, lïncewlie, l'agression pré
méditée~; et, - rernarque imporlnnte pour l'élude dn 
haro, - celle )numération épnisc à peu prf>s la lisle des 
cas réservés à ln haule justice. 

1. Sur l't>volution qui ::miL. rr. Valin Pl Penol, OJi. cit. 
~. T. A. ('., ch. Lxx: De pe;·tinenûùus duâ: ... sitniliter de 

assaltu intnt quatuor pel"ticas dom us; similite1· de a:>sultu ad r.:ar
rucarn, sùnilite1· rte rtssultu ill via 1·e.r;ùt. .. 11 faudrait joindre à ces 
cas ducaux ceux anxqut'ls nous faisions allusion loul ù. l'lwurt' Pt qm 
peuvent se rattacher aux prérogalivrs dP la }H'rsonn<' du sOII\'Praiu. 

;3. Cf. PPlTOl, op. f'it .. p. Blü-31:2. 
1. Ibid., ch. LXX: De JH,rtinentiùus duci: Di.,-erUill r>ti11m rJUOri 

her· ]Jlaf'ita rtd Pnsem Dw·is perti1W11t: lwmù·idium. sivr> d(l!n fac
tum (uerit, qaod lingua Dru'ol·luJt i-ri/IJ"drum di<:itu;·, sive palam ... ; 
simifite1· rfp rtbsr·isione uwmf.Jro1·u,n vel (rar't/u·a; sint/litPr dr> rf'bus 
pPr vim aùlatis, quod ;·obr>J·ia vulgo dif'itln·,· similite1' rlP vosflt pe1· 

vùn {af'to; similite1· dr> ,·aptu. videhf'et rie (Ptninrt pe1· vin-~ stup1·ata; 
sùnilite1· rte iw·e~tdio. id est de dondbus vel ser;etibus ('Ombustis: 
similiter de assnltu exco.r;itato e.r vetere odio .. . 
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Peu aprè , le dur, considérant que la protection de ceux 
qui possèdent rentre dans ]cs atlrihutions du souverain, 
parce que les dépossessions troublent rordre pnhlic, fait 
rentrer dans les cas ducaux la dessaisine; en consé
quence, il met la main sur la querellr de nouvelle dcssai
sine 1

, comme, plus Lard, il sera seul compétent pour 
connaitre de ]a clameur de haro en matière possessoire. 

Tels sont le ... effets (rne quelque années après le 
milieu du Xli" siècle, produil la paix du duc désormais 
dégagée dr la paix de Dien rl cons]déréc comme une 
notion de droit public très nelle ct lrès générale. 

Pour rattacher à cette évolution la théorie du haro, 
rccherchon · en quoi consistent la prétention du duc 
énoncée pat' le chapitre de la ·"'umma et les autres 
prétentions qu'il émit dans la niLe. 

Il 

A.- Le duc réclamr d'abord pour a cour la que tion 
de l'opportunité du haro. C'est le ~eul point qu'exprime 
clairement la Suuuna de le,qibus : Ad ipsum (ducnn) 
pertinet inquisitio de eodem (ltarou), utnun videlicet 
justa causa v el si nP causa (uerit exclamatus 2 • Cette 
question est considérée comme un cas rlncal. EL nous 
employons cellr expression dans son sens technique. Il 
ne faudrait pas dire que le duc est compétent à cause de 
la manière dont la procérlure c t engagée; il sc réserve 
la compétence d'un délit: le délit qui consiste à crier le 
haro an~ raison. 

1. T. A.( '.: ... dissa1'sùw Pl omnes 1·ecor;nz'tiones. Sur cette réformr, 
cf. rn dcmicr liru Ch.-TI. Ilaskins: ThP em·ly X arman· Jm·y, dam; 
Ame1·ican 1-Jistoncrtf ReviPv, Hl03. p. li13 l'l s.: - Yalin. op. rit., 
lJ. :24~. 

~. Surnma, ch. Lm, · 1. 
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Ce délit n'est pas nouveau; il était déjà réprin1é par les 
loi germanique qui frappaient d 'unr mncnfle ce lni qui 
mettait rn mouvement sans nécessüé la procédure .rapide 
et redoutable du flagran l délit. Lr duc déclare seulement 
que cette ancienne infraction doit dé, armais dépend .re de 
on épée, cL le fondement de cc cas ducal n'est pa 

malaisé ù trouv r. On pourrait cssa.\·er fle le justifier en 
remarquant qnc le haro e t une invocation au duc, - ct 
telle étail bien J'iclée de vieux hi toriens qui nous mon
trent lrs ~armand~ appeler Rollon au secours, - et que 
le duc punit les personnes qui recourent à lui sans rai on 
uffisante, mais <.;e erail intervertit l'ordre historiqnc : 

pui que le haro existait avant le dnc. Il esl plus simple 
cL moins aventureux de nolct implcment que l' rnploi 
intempestif du haro e t un lronhle porté à la cc paix <lu 
peuple 1 

)) , en cc qu'il omnel injustement à tm régime 
spécialemeu t sévère celui contre qui il esl poussé ct en cc 
qu'il dérange inulilrmcnlloul le <<voisiné ll, ohligé fl'ae
courir au cri de haro. Le chàlimcnt de cet acte imprudent 
ou malintentionné dépend a scz naturellement de celui 
qui, lor de son sacre, a juré bonam pacetn tenere et 
legalem justiciam t. C'e t l'idér <tni sc conserve après la 
conquête dans un arrèl de l'f:chiquier (le t27o. déclarant 
que le haro est une rupture de la paix du roi 3 . 

Il est seulement étonnant que nous ne trouyion · pas 
lrace de ce ca ducal avant ln ,'-.,'ununa dr> lr>yibus. Le ... 
arrèt antérieurs cl le Très ancien coutumir>r n'y font 
aucune all-usion ct ne prononcent m<'mc pa le mot de 
haro. Nou ... crayon ... impo~ ·ible dr 1 faire remonler à 

1. Glose, ~ur lP chapitra. DP Hm·o, fo LXIx, vo, col. 1: ... cc Pour 
pugnir lcR <lf>linquans qui ont troublé la paix du pculÜ<'. '> 

:4. T.A.U.,ch.r. 

:3 . Arresta cmmnunia Scacm·ii. •'•d. Ferrol. 11° ~ : ... Est ('i·((ctio 
pacis, quam, quidem pal'em tenetu1· rlomt'nus Re:r obse,·vaye in tata 
terra sua. 
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]'époque qui précrde la minutieuse enquête du début du 
règne d'Henri Plantagenel, vers 1100-1132 1

• Les autres 
textes eontenus dans le Tri>s ancin1 couturnier nous sem
blent n1oins catégoriques : le chapitre Oe prandrc fm·ne à 
force qui parle du cri que doit pousser la femme mise à 
mal, laisse de côté la question de l'enquète louchant le 
haro. Le~ chapitres Lm et uv qui énumèrent les plaids de 
l'épée réservés au due sont manjf'eslement incomplet : et 
d'ailleurs les n1ots insultus pacis que conLient le chapilre 
Lm peuvenL faire allusion à une no lion générale de la paix 
du duc; iln\ a done pas de raison de reculer ce cas ducal 
après la dale fle la première parlie du Tri>s ancien coutu
mier (1199 ou 1200), mais nous ne pouvons donner aucun 
argumenl de lexte pour le raltacher à une date précise. 
Il faut seulement dire qu'il a dù apparaître pendant les 
derniers lemp · de la domination des Plantagenet en 
Normandie, peut-èlre assez peu d'années avant la con
quèle définitive du duché par Philippe Augusle, en 1204 ~. 

L'enquèlc à laquelle donne lieu, d'après la ._...,'wnnw) la 
question de l'opportunHé du haro, e t tonle naturelle, 
puisqu'elle s'applique à un <..:as concernanL le ~luc a. ~ous 
verrons, de plus, qu'à partir rl'nne époque sans doule un 
peu postérieure, le roi exigea une amende de l'agresseur 
lui-mèmc. Jorsqne l'cnquète avait prouvé le hien-fondé 
du haro. 

1. l:::nquèle rapportée dan · le T. A. C., ch. Lxn-Lxx. 

2. Cetl0 date lardÎV(' expliquerai Lies floltements dr la politique royale 
Pn matière (le haro:- mai::;. d'antre part. nous savons que le:;; Loi· de 
(hûllaume le Conqw!rant (composées rnlre 1130 el 1170, d'après leur 
dernier éditeur. :\l. 1latzke) atLJ·ibLH'nl dé.ià au roi d'Angleterre (qui est 
en mèmc temps dtte dP Xormandi0) l'anwnde mél'ilér par cenx. qui ne 
vont pas au r'!'i: « E ki le cri oral <'L sut"Pra. la sursisP ü~ HPi anH'ncl, 
ll s'rn PS!Htrgl'l. >> ( 1::<1. :\JalzkP. n" :)0.) 

3. Cf. Brunncr: Dir' Entstchung rle,· SrhtcurgerichtP, p. 20ô cl s .. 
255 rt s. 
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Ajouton que, dè ' le XIIIe t:'iècle, le haro pou sé par un 
clere cl eonlre un clerc csl eonsidéré comme un eus 
privilégié dont le roi doit connailre, en n1ê1ne temps que 
lr tribunal fl'~~gli e in~ lruit le procès du délit qu'a pu 
commettre le clerc. Mais nous devrons eonsacrrr à celte 
question un développement spécial. 

B. - La .. '-,'unnna de le gibus ne sem blr accorder au duc 
que la connai ance du point dr savoir si le haro a été 
crié à tort ou à raison. Pourtant. le chapitre Df' lfaro 
conlienl l'indication d'un aulrc ea ducal: lrs voisin qui 
entendaient le cri rlaient obligés d'accourir, sous peinr 
d'èlre condamnés à payer une amende au duc 1, et celte 
que lion est toujours liée au point de vue de la con1pé
tence avec la précédente 2

• Ici encoee, le duc sc ré ervail 
de châtier un vieux délit que puni snient déjà des capitu
laires francs. Ge cas ducal présente ceci de tout particulier 
qu'il concerne un délit d'abstention, mais on comprend 
ans peine qu'une rf>g]e qui avail pour but de contraindre 

chacun à prètcr main-forte aux gens elu duc on à les 
remplacer pour a surer la sécurité publique, ail été con~i
dérée comme relevant dr l'épée du Pacificateur. Un arrèl 
de l'~~chiquier de 1220 fait l'application dr celte réforme 
en déclarant dans un jugement préparatoire que les bour
geois de Bernay qui avaient laissé tuer un jnit', sans 
accourir à ·on cri, paierai en l au roi unr amende arbi
traire~. 

C. - Crtlr dernière cxtcn ion dr l'autorité (lucalr 
s'rxplique par l'idér d'une proteeliou pt'ciale accordée à 

1. Swnma. ch. LUI. ~ :3. 
:2. Toutes les fois que nous parlerons ù'une lles ùPux questions ùans 

ce chapitre. l'aulre sPra sous-enlt-ndut>. 
3. Jugeo1ents de l'Échiquiei·. éù. Delisle. p. 7~. uo 290. 
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celui qui rrie lr haro. Mais on n'allait pas plus loin à 
l'époque de la ,l...,'ununa. Plus Lard, lorsque le haro trouva 
son application en matière possessoire. la notion se fil 
jour qu'aprè .. la clameur d'unr des parlies, la cho e liti
gieuse était mise en la main du roi 1

• Ce n'était que la 
conséquence du principe plus ancien lJUi altrihuait au duc 
la répression des troubles apportés à la possession 2

• Ce 
principe subsista jusqu'à la fin dr l'ancien régime. 

D. -Bien plus lard encore, dans l'Ancien style, appa
ralll'idée que celui qui crie le harq est en sauvegarde du 
roi 3 • Ellr ne semhle être intervenue qu'assez longtemps 
après la formation de la théorie du haro, cas ducal. 

L 'efl'et de la sauvegarde du roi est de rendre les officiers 
royaux compétents pour punir les attentats commis sur 
la personne en sauyegarde. Nous aurons à nous deman1ler 
si cette idér engendre drs conséquences spéciales lors
qu'une infraclion est commise contre l'individu qui a crié 
le haro. 

E. - Ce qui permet d'en doutrr, c'est que le roi eut de 
bonnr heurr une tendance à revenrliquer la connaissance 
cl es cau es qui ~·étairnt engagées par la clameur de haro; 
el nous nr parlons pas seulernenl du possessoire, mais tle 
tous les délits quels qu'ils fussent. Si cette prétention 
avait triomphé, elle aurait rendu inutile l'application de 

1. An·psta rommunia, éù. Pt>rt·ot. uo 80. 
:2. TlJid., n• 11:2. 

3. Coustume, stillP et usage, ch. xxr. p. ;36, col. 1: « Les coustu
miers ùicnl que quant aucune personne cryc ham sur aucun, e.J.' 1jJSO 

que le cry est l'ail, cellui qui liève le cry est on la 'auvcganle du roy. 
et sc r'esl en ung conilil tfue oH soil que il crye le haro, el se llepui~ 
ledit haro crié, il esl férn, ccllui qui le Jirrl enfraint la dicle sauve
garde, l'n yuoy cil ('stoil qui le rrya comme dit est. El sc le délin
quant cs toit elPrc, si respondroit-il devant le juge lay de ladicte sauve
garde enfrainle. >> 
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l'idée de sauvegarde qui ne peut s'étenrlre qu'aux person
nes qui ont déjà « levé le cri >>. 

D'aprè la ,'-,'umma de legibus, le haro ne change rien 
aux règles de compétence louchant le fond cle l'affaire. 
Remarquon seulement qu'il permet à l'autorité de s'elu
parer de l'agre eur ct de l'emprisonner jusqu'à ce qu 'il 
accepte de r .. oumettre à une enquête. Mais dès le 
XIIIe siècle l'intervention elu haro houlrvcrse le règlr 
ordinaire de compétence; on voit s'insinuer le principe 
que la connaissance d'un délit à clmneur de haro suppose 
une juridiction plus élevée <lUC la connaissance dn même 
délit dépouillé de celle circonstance. Ces modifications 
s'expliquent aisément lor '" que l'on ait que le roi inclinait 
à faire in truirc par ses off1ciers les délits accompagné .. 
de cetle clamrur. "Nous parlons naturellement ici de 
délits qui ne rentraient pas déjà dans la liste des cas 
royaux à raison de leur nature; el c'e l ainsi que dans une 
affaire de 1280 le roi réclamait la connaissance du délit dr 
sang et de plaie commis à clameur dr haro. 

Seulement il s'agit, je crois, moin d'une théorie ferme
ment suivie que d'une politique destinée à élargir le plus 
possible, rt suivant lr . circonstance. favorables, le .. attri
butions de la j u ·ti ce royale. Le roi s'efl'orcc seulemrnt <lr 
profiter de l'idée très ancienne qni fait du flagrant délit 
une infraction plu, grave que le délit ordinaire; il bénéfi
cie de la tendance que manifeste la forme à absorber le 
fond; il se lais e aussi guider par cc qui se passait au 
posse soire, où il connaissait loujour de la question dr la 
po se sion en mèmc temp que de ln (JUestion du haro. 
Mais ici il ne faudrait plus parler dr cas ducal ou royal: 
quand les officier · flu roi srronl compétents, ils ne le 
seront pas à raison de l'alfaire ellr-même, mais à raison . 
de la manière dont s'r t engagée cette affaire. La compa
raison avec les enqu ">tes carolingiennes et les 7'equenois
swlts réser\'é nu duc: ·ïmpuse. 
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Au demeurant, celte pratique n'est pas particulière à la 
Normandie. Dans le restr de la France, les officiers (lu roi 
manifestrnt aussi une trndance ù S<' sai ir du délit de droit 
commun lui-même, lorsque sa connexité avec un cas royal 
proprement dit leur en fournil le peélcxte, sans d'ail
leurs pouvoir absolument réussir à lirr louj ours le deux 

insta,nce 1
• 

Mais, rn Normandir comme rn France, pour le haro 
comme ponr les aulres cas royaux ou ducaux, - cette 
ahsorptiou du délit dr droit commun par le délit privilégié 
nr put se réaliser que lorSljUC le prrmirr dépendait d'une 
juridiclion temporelle. La distinction. demeura llrrtucoup 
plus nrltr dans lr cas où l'accnsl> élait un clerc soumi 
aux tribunaux ecclésiastiques. :Nous insi lerons plus bas 
sur ce poinl. 

lll 

Nous connaissons 1na.inlenant lrs prétentions que le 
duc, puis le roi, firent valoir en ce qui touchr le haro; 
mais il y a loin enlre ces principes que nous venons de 
formuler ct la réalité qui ~e flégagc des texte . Pour 
explüruer crttr contradiction, la Glosf racontait qu'à 
l'origine lr duc élait le srul haut justicier, puisqu'il fit drs 
concessions à crrlains grands scignrurs: ceux qui rcçu
renlla haulr .i us lice o btinren l la n1r1ne co1npélrnce que 
le princr en n1atièrc de haro; ceux qui reçurent la 
moyenne nr purent connaître que du haro dr sang et de 
plaie 2 • 

CrUe idée dr concession des justices par le souverain 
doil rlrc écarlée. Le duc, pui le roi, s'efforcèrent au 
contraire flc limiter le nombre ct la puissance des hauts 

1. Cf. Pcrrol: Les cas royaux. p. 290 el~. 
2. Glose, fo LXIx., vo, col. 1. 



R~GLES DE COMPiTENCE 49 

ju.__ticiets, donl le pouvoir était ans i ancien que lPleur 1 • 

Pour nou en tenir au haro, nous croyons plus volontiers 
tlue, dès avant l'intervention du due, les hautes justices 
étaient con1pétentes pour punir les individus qui appe
laient à l'aidr sans nécessité 2 • Lr flue leur enleva la 
connaissance dr ce délil, comme il leur avait pris par 
exemple relie du mcurtrr ou de la roberie. Puis sa jus lice 
envahi sante s'efl'orça souvent d'attirer le fond avec la 
forme ct dr mellre ln main sur les déliL qui avaient été 
cmnmis à clameur de haro. 

Mais cr cas ducal ful moins opinifttréinent revendiqué 
tJ:UC le~ autres; on nr peul nier qu'il prête à beaucoup 
plus d 'rxceptions. D'ailleurs, les t"'xplications ne man4:uent 
pas : La notion du haro, cas ducal, n'a été sans doule 
dégagée <fll'à la fin de la domh1alion des Plantagenet; 
elle n'eut pas le Lemps de ._ 'afl'etn1ir avant l'annexion, et 
le roi de Fran cr ne crut pas indispensable d'utiliser cette 
institution locale pour le dévPloppmncnt dr sa justice. On 
peut ajouter tJUr. par nnr rraction naturelle, le fond dut 
emporter souvent la forme el ljUe les officiers royaux 
hé itl'rent à intervenir dans des aff'aires où les justices 
,·cigneuriale,· étaient compélenlc, à rai._ on de la nature 
du délit. 

Nous pouvons Inainlrwmt passer en revue les textes 
qui altrihurnt à des juridictions seigneuriales la connais
::mnce flr procès louchant la clmnenr dr haro. 

Antérieurement it 1 ~83, Ja eour de Paris constate qur le 
seignrur Guillaume Crespin possédait dans sa baronnie 
d'J~lrepigny la saisine flr Ja juslicc (lr sang et de plaie, 
mêmr avec clmncur de haro, sauf pour les cas de mort r.t 

1. cr. lP premier paragrapltP Ù<· ce rhapilre. Cpr. en tlernier lieu: 
Valin, op. dt., p. 182 Pl s. 

:2. Il en était de 1uème san<; ùuute en ce (IUi concerne l'obligation du 
(( voisiné )) de veuir à raiùe. 

4 
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de méhaing 1 • De même, au XIVe siècle, la juridiction 
temporelle de l'abbaye de Cerisy (\_ t compétente pour les 
blessures commises à cri de haro 2

• Les officiers du roi 
n'ont pas le droit de procéder à une arrestation à cri de 
haro pendant les foires de la ville de Montebourc, parce 
que l'abbaye du même nom en a la juridiction 3 • 

Les justices temporelles autres que la justice royale 
demeurent donc compétentes pour le « haro de sang et de 
plaie». Mais, dans une autre afl'aire, le roi parvient à 
réduire considérablement les flroits d'une abbaye, celle 
de Saint-Pierre-sur-Dive. Nous pos érlons plusieurs docu
ments concernant cet interininable débat, sur lequel nous 
insisterons quelque peu, car il éclaire bien la question. 

Le couvent avait obtenu d'Henri Jer d'Angleterre une 
charte reconnaissant à la cour Ile l'abbé pleine c-oinpé
tence pour tous _les procès criminels concernant se 
hommes 4 • Aussi, lorsqu'après l'annexion à la :France le 

1. Olim, éd. Bougnat, L. II, p. ~2G. no x. an. 1:28:3: Reco1·data fuit 
curia quod alias pe1· judicium curiP, deliberata ('ue1·at domino 
Guillelmo C1·espin saisina justicie sanguinis et plage, absque morte 
et mehaigno, cum clam01·e et sine rlamo1·e de harou. in baronia 
sua de Est1·epigniaco; et fuit preceptum ballivo Giso1·cii ut se ceJ'
tificet usque ad quas metas dicta baronia se extendit. - Un arrêt 
de 1286 (p. 253, no 1) précise : in baronia sua de Estrepigniaco in 
feodis et 1'etJ·ofeodis suis et expresse in teJ'J'a de Danguto, quest/one 
p1·opt·ietatis rese1·vata. - Plus lard ((J[im., t. II, p. 341, no xx, an. 
129-2) ce litige revient do nouv<>au ùevanl la cour.- ne note un p<>u 
confuse d'un manuscrit elu XVIe siècl<>, relative à l'année 1282, Px prime 
quelque chose d'analogue: cc Le comle c!C' Dreux el dr ~Iontforl à ~Iéry. 
terre de l'abbé de ainct -:\Iagloirc, a la juslicP de cry de barou, de 
sang, de meslée, de larron et semblable.>> (Éd. Dt>li le, no -17~. dans 
Boutaric: Actes du Parl.) 

2. Registre de l'officialité de Cu,·sy, éù. Dupont, p. 38:2, no 141 
(an. 1331); p. 432, no 212 b (134.1). 

3. Notables an·êts, ms. (Arch. départ. Seine-Inf., sél'ie F), fo 1:20. ro. 
4. La charte d'Henri I•r portait simpl<>menl: Omnia autern placita 

de omnibu:s que1·elis hominu111 suo,·unz de wce,zdio scilicet, de 
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bailli de Carn réclama pour le roi la haute justice sur le 
territoire de l'abbaye, celle-ci peoLesta et, invoquant 
l'ancienne charll\, revendiqua en particulier le placitum 
de sanguine Pt plaga cwn clamore et harou. CeLLe pré
tention uous montre que cc dernier lJlaid est considéré 
comme plus important que le simple p1aid de sang ct de 
plaie; n1ai elle témoigne a us ·i que l'abbaye,- qui pour
tant r 'clanw toule la haute justice, - n'ose pas revendi
quer la connai ... ance de ... cas plus grave que les impies 
blessure. : le méhaing, le meurtre, lr rapt, etc., lorsqu'ils 
~ont commis à cri de haro. 

Un accord intervint eL une churlc de Philippe lr Hardi 
décida, en 1280, que le roi connaîtrait de tous les ca 
énuméré .. par l'abbé. - en parliculicr, par conséquent, 
dP sanguine et plaga cum clamore r)t harou) - mais que 
le couYcnt en toucherait les profit matériels. Pour tous 
lrs aulrrs cas, l'abbé garderait en principe sa juridiction 1 • 

Le sens de cel acte était d'opposer la haute à la basse 

muldro et de 1·apto et de mnnibus l'ebus vel tm·is(acturis quœ 
acridunt Pt quf arcùlp,·e possunt. ùt abbatis ruria teneantur 
(Gallia ('h1·istiana, l. XI, Instr. , c. 157). 

1. Cm·tulaire 1lOJ'ti1Wul, éd. Delisle, no D;)O U uillet 1280): La charte 
mentionne les prélPntions ré UJnt•es au lexle, puis : Tandem inter nos 
et dictos abbatfm Pt ronventurn, dirta contentio sopita est in hune 
modum. videl/ret, quod nos de ttll/ve1·sis m·tirulis super hor nomi
natis ro_qnitione11l ltabebimus, ita quod de omnibus articulis et sin
gulis obventionibus p1·oventivus et Pxpletis exinde p1·ovenientibus, 
dicti abbas et r·onventux pe1· 'Ytwnus gentiu;n nostrarum medietatem 
intPgr_e Pl pe1·pet1w pfi'Cip/ent Pt habelmnt, deputato ab ipsis abbate 
et con ventu se1·viente ip ·m·urn prop1·io ('IW1 gentibus uost1·is . .. 
Remanet auteot ipsis abbati et conventu in aliis rasibus omnimoda 
justicia. exf·epto placito de expeditione 110stra et duello de moneta 
s/ ex inde oJ·iatul' ... -Au no n;o. leltt·es dr l'ahbé annonçant l'accord. 
- A la suite ùe cel accord intenint, en128:l, un arrêt du parlement ùe 
Paris (Olim, t. II. p. ~10 et :lll. no xxvm) ne détruisant pas l'eft'et de 
la cltartr dt' 1200. mais limitant Ir ressort de son application:- cf. 
aussi: Olùn, t. li, lJ. 178, no xx: p. ~ü\J et ~7U, no HI; p. :?<-J9, no m. 
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justice. La distinction n'élail pas assez ferme pour cmpf•
cher un nouveau conflil, concernanl plus spécialemenl Je 
haro, de surgir devant l'Échiquier. Les religieux de Saint
Pierre-sur-Dive affirmèrent qu'ils devaient connailre de 
toutes les causes de sanc et de plaie san~ cri de haN> et de C?'i 
de hm'o sanz sanc et san:, plaie. Cette préh'ntion, aüais
sée d'un degré, semLle bien conforme à l'esprit de l'acte 
de 1280; elle ne fut pourtant 1:ms ad mL e ct l'affaire durait 
depuis longlemps déjà en 1327. A cctle (late, l'Échiquier 
ordonna au bailli de Caen cle fairr nnr rnquète el de hâler 
la solulion 1 • En 1337, devanl ln négligence du bailli, la 
cour est obligée de reprendre à nouveau la question 2

. 

Mais celle-ci n'e t pas encore vidée en 1397 3
; elle reyienl 

incidrmment devant l'Échiquier, au eours d'un procè·s où 
se discute la juridiclion dr l'abbaye. 

Dans cc procès, les religieux allèguent une charte de 
Charles VI qui, elle-même, confirrnr une charle de Phi
lippe le Hardi, délivrée à Rouen en mni 1276, rL lJUi 
portait: 

Nos in mnnibus te?Tis eorwn de sanyuine et plaga emu 
clanw?'e de hw'o et de clanwre de lwro emu sanyuine et 
plaga plenarn cognitionem habebimus ... Jpsi l'ern abbas 

1. Arch. cl1t Calvados, fonds dP S.-PieiTe-sw·-DivP, Sainl-::\1irhel 

1327 : La senlencc énonce la peélenlion inditruéc aux lextes, puis, 

::;'adressanl au bailli dr Rouen: << El, pour cr que resle besoigne a· 

esté trop longuement ùcmonée, nous vous mandons que ceste fois en 

soicz si curiouz cl si diligent (JUe la dil<' hl'Soigne puisse prPndre fin au 

prochain eschiquier cl que vous n'en doiPz l'slrP lenu" pour m~gligenl.n 

2. Notables W'l'êts (Arch. ùép. Seinc-Inf., série F). fo 47, yo, Pâl{Ue · 

1337: Quia ballivius cadomensis ad inquù·endwn supe1· hiis depu

tatus ùt hoc non p1·oressit, licet requisitus, comMissio p1·out aliter 

in statu 1·enovatUJ'. 

3. Arch. du Calvados, fonds de 0.-Pim-re-sw·-Dive, no G3, arrèt de 

l'f~chiquier de 1397. La charle de ronflrmalion de Charles Vl alléguée 

serait, d'après cette pièce, de j nillcl 13%: - cf. Delisle: Cartulai1·e 
nonJWJld, p. ~iO, col. :2. 
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et conventus de sanguine et plaga sine clamore de haro 
et de clamnre de harn sine san,quine Pt plaga cognitionen~ 
plenarn perpetua habebunt. 

Qu'est-ce que cette charte de t276?- On voit qu'elle 
e t la répétition de crlle qui, dans le Cartulaire normand, 
esl attribuée à l'année 1280,- sauf que la première ajoute 
à la seconde de détails concernant le haro. Cela nous 
suffit pour soupçonner sérieu ement l'authenticité de lu 
charte de 1276. En effet, une cule de deux charte peut 
ètre authentique, car i la première avait .été délivrée, la 
seconde n 'aurait plu .. eu de rai ·on d'être. Or, l'authenticité 
de racle de 1280 c ~ t incli entable', tandis que celui de 
1216 n'e t cilé qu'au cours d'nu document de la fin du 
XIV·· siècle. De plus, si une chartr clc Philippe le Hardi 
avait Lranché, d'une manière au si précise que le préten
dent les religieux de Saint-Pierre rn 1397, la que tion de 
san,quine et plaga sine clarnore de hm·o et de clamore de 
haro sine sanf!uine et plaga, ce point n'aurait pas éLé si 
vivement et si longuement agité au cours du XIVe siècle. 
Le ... phrases ineidentcs concernant le haro ont dù être 
forgées pour les besoins cle la cau ede l'abbaye, an que 
nous puis ions fixer la dale ct le circonstance ... du faux. 

Le résultat de cctlc querelle fut, en tout cas, que le 
couvent clr SainL-Pierrr-.. ur-Dive, qui, à l'origine, pos é
d ait les droils attachés à la hauLe justice, fut amené à 
rabaisser ses prétrntions ct à ne plus réclamer la connais
sance du haro que pour le cas les moins graves, et la 
connaissancr du délil de ble surr que lor que ce délit 
n'était pas commi ~~ cri de haro. Encore lui ~ontrstait-on 
eclte compétence rcslreinLe :! . 

1. ll e:-;l l'xlrait ll'un manuscrit ([Ui paraît avoir été rédigé ver:; la 
fin elu Xlll• s i1'>dp par un rmployé (lP la haillie de Caen; rf. DPliRlc. 

op. r d ., p . vn . 

2. I~Ll. Léchaudé : (;l'(mds ,·()lps dP !'};r·hiqaier de .Xm;m., clam; 
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La situation de Saint-Pierre-sur-Dive est passablement 
bizarre. Ailleurs nous pouvons nous rattacher aux 
notions de haute el de hasse ju ticc. Un arrêt du début 
du XIVe siècle nous montre que les << clercs de l'Échi
quier 1 » refusaient toute compétence en matière de haro 
aux barons « qui tiennent par baronnie ct par 1nembre 
de haubert ct qui n'ont le plct de l'espéc ne haute 
justice »: 

« Il et lour homn1cs doivent prendre les criz et les 
harouz ct les doivent rendre à lours seignonrs ct les sei
gnours les doivent garder nuit et jour et sanz resplenir 
les et en après les doivent rendre à la justice le Roi; el se 
il ne les rendent ille eloi vent a1nender au Roy. » 

La même règle est établie plus d'un siècle plus tard 
pour une juridiction corporalive: Le 1naître des ferrons 
de Normandie, porte une ordonnance de Charles VI rlu 
26 novembre 1405, << peut et doit cognoistre des rliscors 
des ouvriers dudit mestier, mineurs et charbonniers, 
touchant le fait de ladiclc feronnerie, excepté le cry de 
haro qui seroil déternüné en la Court du Roy 2 • » 

Ces textes ne disent pas si les barons et les juridictions 
corporatives, qui n'avaient que la basse justice, gardaient 
au moins la connaissance des délits de droit commun 
qu'ils auraient instruits, pendant que la question du haro 
aurait été vidée en une cour supérieure. On voit en tout 
cas que ces justices inférieures ne pouvaient pas garder 
prisonniers les individus arrètés à clameur de haro et 
qu'ils devaient les renvoyer à la cour du roi. 

Il ne faudrait pourtant pas conclure à la con1pétence 

Mém. Soc. Antiq. Norm., l. XV, p. 211, col. ~ (mauvaises lectures) : 

Cet arrêl de l'Échiquier Jp Pâques 1398 ordonne Reulemcnl au hailli de 
Caen d'aclivcr l'examen de l'affairP. 

1. Além. 'oc. Antiq. Xonn .. t. XV, p.l9:~. col. 1, éd. Lt•chaud(•.
Sur cc tex le, cf. p. 31., n. 1. 

~. UJ·d., t. IX, p. 98, no 1. 
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exclusive de la justice du roi. Dans les textes qui ne par
lent que de celle-ci, il faut toujour réserver la place des 
haute justices, qui étaient envisagées comme son éma
nation. C'est ainsi qu'au XIVe siècle. la ville de Rouen, qui 
possède la haute justice « en la Halle du Vieil1narchié », 

~r voit reconnaltrc ans di tinction << la cognoissance et 
juridiction des cri de haro et Louz autres faiz et délits 
qui ortiront ou cvendront en ladicte halle 1 • >> 

En ré mué, nous voyons au cours des XIIIe ct XIVe 
.:iècle que le roi n'a pas enlevé à toutes les hautes jus
lices les procè~ touchant le haro, mais qu'il attribue à 
de· juridictions npérieures la connaissance des cris de 
haro poussé ... dan le ressort des basses justices. Quant 
aux autres règle , il est difficile de les formuler d'une 
manière ccrlaine; nou.: voyons eulement qu'au point de 
vue de la compétence on distingue parfois entre trois 
sortes de clameurs: le haro ordinaire, le haro de plaie et 
de sang, le haro de mort et de méhaing; ct que la con
naissance (111 délit à cri de haro suppose souvent une 
juridiction plus élevée que la connaissance du même 
délit sans cri. 

Enfin, comme nous le disions, les règles de compé
tence sont houleversées et le point de départ de ces com
plication est la tendance manife tée par le roi à reven
diquer en ffi(1me temps la connaissance des cris de haro 
et la connnis ·ance de délit commis à cri de haro. Dans 
les procès cmu:rel que nou avon examinés, il semble 
bien que la compétence quant à la forme entraîne la 
con1pétencc quant au fond. 

1. Ord., t. Ill. p. ô31.- On trouvera un résumé de cette question à 
la lahle dr.s maliôres de re volume, v• RoltPJ1. 
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IV 

A la fln du XIVe ou au rléhnt du XV(' siècle, l'Ancien 
style et la Glose fournissent des renseignements plus 
précis sur les questions de compélence : Les hauts 
justiciers, elisent-ils, ont en malière de haro la mên1e 
compétence que le roi. Mais, sur un second poinl, il faul 
noter une grave divergence entre ces deux œuvres: pour 
la Glose, les moyens justiciers connaissent du haro fle sang 
et de plaie 1

• D'après l'Ancien style, le moyen justicier ne 
possédait même pas la connaissance du haro dans les ca 

les moins graves 2 • Une évolution si rapide ur un point 
d'une telle imporlance n'est pas vraisemblaJ,le. Il nous 
parail plu Lot qne les deux trailés ne visent pas le même. 
juridictions. Le moyen justicier de l'Ancien style esl un 
personnage beaucoup moins con:,iùérable que celui de la 
Glose, puisqu'il ne connalt que des Inenues querelles 3 • 

1. Glose, fo LXIX, vo, col. 1 : << ... Le::Hfueh justiciers ont la cognais-

sance du cry de haro en tellr manii'J'P que cculx: <rui onl haultejuslicc 
l'ont généralement commP le prince', rt rPulx <rui onl moyrnnc l'ont elu 
haro de sang el de playc. >> 

2. Coustume, stille et usa,r;e. ch. xxn: De moiemze justice, l'· 28, 
col. 2: << Item a la congnois ·ance de~ Jn·is Ü<' ntarchié, c'csl a::;~avoir 

des riolcs, déha::; cl halcurc:s faictes à jour dr marcllié Pn ::;a jnslice, 
mais qu'il n'y ait eu hw·o. Et sr il y a voit hw·o, le hanlL jus licier rn 

a la congnoissancc du cry de hw·o. pour cc que cr esl cas priville~gié, 

et prenl une amende. Et le mrmll'l' .i nsticier a la congnoi · ·ancr du 

simple débat et en a l'amende. elc.» ~ous suivons la version des manu:

crits 5330 et 333:3 fonds fran~ais, Bibliothètruc national!', au lieu de 
celle qui est donnée par :Jlarnicr el qui est incompréhensible. 

3. On sail d'ailleur::; combien la no lion de moyenne j U8tic' e ·t impré
cise ct changeante.- A la fin du Xl V• si(•dc on appelle orùinaircmenl 

moyennes juslicc::;; celles qui ont con::;;erv<'· Ja justice infrrirurP 1Pllf' 

qu'elle cxislaiL à l'é•poqnc de la Summa, Pt hasses j nsticPs ccllf's qui 

ont perdu qurlqucs-uncs dr leurt:> anciennes prc'rogalives: mais la 
terminologie employée csl loin d'èlrt' fix(•. 
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Voici donc ce qui nous semhle résulter elu rapproche
ment de ces deux textes : 

Les hauts justiciers ont la mème con1pétence que le roi, 
c'est-à-dire qu'ils connaissent dr la question de avoir si 
le haro a été crir à Lod on à 1·ai ·on ct qu'ils punissent les 
voisins qui ne sonl pa venu._ il l'aide. - Des justieirrs 
inférieurs connaissent du haro de plaie et 1le ang seule
ment. -Le aulre ne connai ·._enlj<Hnais du haro. 

Pourtant, si je ne me temnpe, il faudrait nuünlenir une 
différence in1porlante entre les prérogali v es de la justice 
royale cl celles des autres hautes justices. Quand nn haut 
justicier altirc à sa cour ]a qnestion du haro, il laisse 
l'instruction dll délit de droit commun au justicier infé
rieur, si celui-ti a le droil d'en connailre 1

• Au contraire, 
les officiers 1lu roi qui sc saisissenl de la question flc haro 
s'emparent en tnèmc te1nps 1lc l'inslancc concernant le 
délit de droit conunun; ils joignent Jcs deux procédures. 
car « il seJnlJlc que, en cc cas, le plus noble atlrait à luy 
le n1oins noble ct par cclluy le roy doit cognoL tre de 
tout. » 

Mais, conunc le ofiiciers du roi ne peuvent élargir 
leur cmnpélence qu'aux dépen 1le._ justice· inférieures, 
il n'attirent à ClL' le délit de clroil conunnn que lm"qnc 
celui-ci csl san· gran1lc ilnporlancr z. 

~·est-cc donc qu'à cc résultat qu'abou li saient le. pré
tcnlions cl la doctrine du souvcrni11 de Normandie'? Il 

J. Cf. ll• lPxtP tlt· l'A11r'ien style, cilt': à la nole de la page préct'•denle. 

rl t'ùid. h' ft·agmenl du chapiln• x\.xr, Lilf; rl commenlt'• p. ()~. u. :!. 

:!. Ibid., dJ. xxxr, p. 0o, col. 2. Cf. l'ensPrnble du texte cilt! p. 6:!. 11. 2. 

- Cela résulLe aussi <lvs tlt~veloppcnwnh de 1'. lucien Pl üu Souvenu 
st11le qui supposent la rt'•union cle la pt·nct'•tlttn• louehanllP haro Pl dP 

la proc(•1lner louchant JI' dt'•liL (cf. notrP chapitrr suivant). - }fais 011 

f('lllarqu<'ra l[Uf' ct•s lf'slr.;:; .;:;upposrnl drs délits Jlf'U impol'lants. dl' 

simples coups. Au conlrait't', pour lt's erimPs gr·avt's on ntainlienl la 

procédure ordinaire, ex . . lilcte11 style, ch. xxrx. p. :);2 cl R. 
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parait hifln que oui, puisqu'au xve siècle les hauts justi
ciers sont compétents pour le haro au mème litre que le 
roi, et puisque les has justiciers ne ont dépouillés de 
leur compétence qu'au profil de lous les hauts justiciers 
quels qu'ils soient. L'idée de sauvegarde royale n'est ici, 
semhle-t-il. qu'un argument innlile, puisqu'elle ne modifie 
pas. par a propre vertu, les règles de compétence 1

• La 
conquète du pouvoir central n'est définitive que contre 
les justices spirituelles: lr haro demeura un cas privilégié, 
sortstrait aux juridictions ecclésiastiqurs jusqu'à ]a fin de 
l'ancien régime; - mais, par contre, le roi ne put 
jamais s'emparer de J'instruction des délits de droit 
eommun connnis par les clercs. 

Faut-il donc admettre qu'an cours du XIVe siècle,· le 
pouvoir royal s'es! relâché de la politique rigoureuse qu'il 
avait d'abord suivie pour le haro? La contradiction qui 
s'accuse entre la théorie de la .. '}umma et celle de l'Ancien 
style tendr.ait à le faire croire. Mais un pareil phénomène 
serait surprenant, car, si l'on jette les yeux sur les autres 
provinces de la France. on n'est pas hahitué à voir la 
justice royale abandonner ses conquêtes lor qu'elle a 
réussi à se réserver la connaissance d'un crime ou d'un 
délit. D'autrr part, les quelques textes de la pratique que 
nous avons pu relever nux XIIIe rt XIv~· siècles ne nous 
montrent pas que les droits du roi sur le haro oient plus 
étendus qu'ils le seront plus lard. Plutôt que de conclure 
à un reeul du pouvoir royal, il vaut mieux croire que 
l'auteur de la Swnma a exagéré la portée de la puis ance 
du duc. Ce ne serait pas d'ailleurs la première foL que 
les vieux jurisle normands auraient pré enté le théories 
de comhal de la cour ducale com1ne l'expre sion cle ]a 

. 1. CoustumP, stille et ztsalJe, ch. xxxT, p. :~6. col. 1 (cf. plns haut, 
p. 1.6, n. :5), tlisrnt hiPn que ef'lui q1Ji frappr une perso11nP qui a crié 
le haro Pnfreinlla sauvegarde tln roi, mais cela ahontil seulement à le 
rendre passible d'mw amende suppléml~nlaire. 
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réalité! 'i nous accord ion. pleine confiance au textr rln 
Tri>s ancien coutumier, nous tlcvrion nclmcttrc que les 
hautes justices de l'époque de l'Ancieu style avaient 
recouvré des droits qu'elles avaient perdus <lès le 
xnc siècle 1

• 

Et pni ·, cc juriste normand des Xllc cl Xlll•' sii\dc ~ 

n'étnient pa les seuls à présenter les choses son , un jour 
trop favorable aux prérogative du ouverain. La (;{ose , 
le · Styles, les com1ncntaire de l'Ancienne ct de la JVou
velle coutzune ne parlent guère que dr la justice royale 
rL passent ordinairement sous silence les hantes justices 
seigneuriales. Il ne faudrait pa toujours accu cr les 
auteurs rlc ces ouvrages d'avoir poursuivi le hut de fa.vo
ri er le développement du pouvoir royal. En fait cl en 
droit leur mni ion ~ 'explique. Dan , le 1lnché, les han
tes ju tice , srigncuriale sont assez lim.itécs CH nom
bre et en puissance pour que <les juriste attachés à la 
cour de Rouen ne ' C croient pas obligés d'y faire allusion 
toutes les fois qu'ils parlent fle la procédure ct de l'orga
ni ation judiciaire 2 ; d'autre parl, elles dépendent en 
théorie d'une conccs ion de la justice royale, el Pllcs 
peuvent l\tre <.;On idérées comme son -entendues lor -
qu'on parle de la première a. 

Ainsi, pour non placer au point de vue historique, le 
prétention ~ du souverain de la Norrnandie, relatives au 
haro ne constitu'\renl gu<\rc qu'un argnn1cnt qui permit 
à la ju ti cc ùncale, puis à la ju ·tice royale, de colorer 
des d çpo ~ ses ·ion arrêtées <l 'avance cl de triompher sur 
certain , pojnts de détail. La théorie dn haro, cas royal, 

1. Comp. ( 'oustuole, sU/le et usrtr;e, dr. xx\ : Qu'pst hautP justif'e. 

avre le T . . 1. c .. cap. Lx:-..: Dr> pfrtinr>ntilms duf'i. 
2. Dr'>s 1260, un arrèl ùe la cnrirt re_qis dt'>clare <iu"pn ~ ~ or·mantli1' lr 

roi a partout la haut!' justice, sauf da11s quelque-; anciemws am11Ù1Ws 
t>L dans q uel<rues terres ht'~néiiciant d'un' concc::;sion ·péciale du roi. 

8. C'est la mème méthode <rue suivra plus lard Lehrel (T1·aité rif' la 
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fut un des cent n1oyens utilisés par le pouvoir central 
pour élargir son influence. -- Il n'en demeure pas moins 
vrai que ce fnt la 1nainn1isc du duc sur la clamor patriéE 
qui donna à ceLte institution sa physionomie et son 
ampleur ct qui en nt une procédure générale destinée à 
protéger les personnes ct les biens. 

v 

Parmi les officiers dn roi, c'est le vicomte qui est com
pétent pour connaître du cri cle haro. Dans la Summa, 
le chapitre même De haro, après avoir rangé le délit 
parn1i les qucrela:> simplice.,·, ajou Le: ln placitis autem 
vicecomitaLibus tenetur cu ria de simplicibu . ..,· que relis 1• 

Dans le cas où le délil de droit commun est une infrac
tion reu grave, le vicomte, qui esl compétent pour les 
deux instances, les réunit clans une mê1ne enquête, 
comme nous le verrons au chapitre uivant. 

Voilà pour la compétence rationc mate1·iée; quant aux 
règles touchant la compétcncP relalivc, elles 'appliquent 
naturellement soil anx rapports (lrs justiees royales enlre 
elle~ 2 on des juslices seignruriales entre elle .. 3 , soit aux 
rapport des juridictions seigneuriales avec les juridic
tions royal es. Pourlanl, si nous voy on .. les styles de pro
cédure les invoquer nu profil du roi conlre les 

souventinr>tP. èd. 1G8D, part. IV. cl!. m : Df' la puissance de Glrtive, 

p. li:Vl). <[lli rt'•sf'nPra loulPs l<•s Ax.crplions en ll's Pxplicptanl par la 
<;once::;::;ion du roi. 

l. S""'Jnnw, el!. Lut, ~ 6. t{, - Application <lan::; 1Yotables arnits. 
Arclt. Seine-lnf., sèrie F, fa 37, vo. an. 1376.- Nou::5 verrou:-; <le mème 
qur lP vicnmtA est. d'apr<"s l'. -I11Cir>n stylf'. compétent pour connaitre du 
hat·o au possrssoirr. 

:2. ('oustumP, stz'llP Pt usaqe. ch. xxrx. p. iH, col. 1 : Conflit cntrr 
les baillis royaux. 

:-l. Ibid .. ch. xxxr. p. 36, col. 2, el37. coL 1. 
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seigneurs 1 , aucnn texte ne nous monlre un seigneur s'en 
prévalanl conlre la justice royale. Il ne serait pat' invrai
seinhlablr que Le roi s'en fùl servi pour éten<lre le 
dmnaine de sa juslice sans que les seigneurs airnt pu 
invoquer la réciproci lé. L"n doute ur ce point reste permis. 

D'aprè · les principes du droit féodal, le justicier com
pétent pour connaître d'un crime ou d'un délit était celui 
du domicile de l'inculpé. « Il convenroit, écrit Beauma
noir en parlant d'un crimine], qu'il fu t suis du n1esfel 
par dcvanL le seigneur dessous qui il .. croit cou chan el 
levans 2 

'' ; ct l'Ancien style nor1nand se horne h répéter 
la maxime: A ctor sequitur j'0rum rei 3

• 

}lai" en cas (le flagrant délit, 1 c justicirr sur le territoire 
duquel était .. aisi le malfaiLeur devenait compétent; rt 
en Xonnan<lie on marque une tendance toute particu
lière à élargir les attribution .. du juge 1lu lieu~: « S'nucun 
larron csl prins à présenl meffet ou tt chaude chasse, cl 
il congnoi 1 son nlCffait en puhliq ur, le juge qui l'aura 
prins l'examinera tanlo ·t :; . '' La mèmr règle est uivie 
quand un individu crie le haro on csl pri à clameur de haro. 

C'e t cc principe qu'applique l'Ancien style ùaus son 
chapitre consncré au haro: << S'aucun d'e trange juridic
tion CI'J' e hnro ou que sur luy soit crié, et il ·'enfuit, 
justice le peult uyr, ct a chaulde chasse sera prins. El rn 
quelque juridiction qu'il soit prins, sera ramené. El, s'il 
n'est trouvé par la cha ·se, si sera-t-il adjourné par lcllres 
rcquisitorc eL l'adjournera son juge 1nesmes 6 • )) 

1. Coustnme. sttlle Pt usar;e, p. ;~ü. col. 2. in fine. 
2. f~ll. Salmon, n" 1601. - • ur cPtte règle, cr. Esmein: llistoi;·e de 

la pmcédttre c;·itninelle, p. 5 cl :-;. 
3. Ch. xxix, p. :Vt, cul. 1. 
ft. Sur celle tendance dans le restP Je la France. cf. E:;mein. ibid .. 

p. 31 el 112. 
5. Cousturne, stille Pt usage, eh. xxrx. p. :Vt, col. 1. Aj. p. Hl, col.l, 

i11 fine. 
ti. Ibid., ch. xxxi, p. 37, coLl. Le texlc ajoute: (<maiz qu'il n'y ait 
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Les deux paragraphes précédents ont un peu plus 
obscur ; en voici le sens: 

Le premier suppose un conflit entre un seignrur et son 
vassal. Le haro est crié sur le lerritoire du second; mais 
l'inculpé, sujel du pre1nier, esl mené en prison de celui
ci. Si le va sa] requiert le pri~onnier, son suzerain doit le 
lui rendre. Le vassal connaîtra du haro , à moins que son 
suzerain n 'ail cetle prérogative on que le crime ne oit 
trop grave: << s'il n·y a cas previllégié ou qu'il n'y ait 
navreure dont il viengne péril 1

• » 

Le second é1nrt la règle que lorsqu'un individu commet 
un délit de coups sur le territoire d'une justice royale et 
s'enfuit sur le territoire d'une juridiction seigneuriale, il 
peut être pour ... nivi et réclamé par le bailli du roi. Le 
texte ajoule que le Lrihunal royal doit connaître non eu
lement du délil de haro, mais du délit de droil commun: 
car« le plus nohle altrait à lu)' le moins noble 2 • » 

crisme. » C'Pst sans doute une restriction analogue à celle du para
graphe rité à la nole suivante. 

1. «Que ~e ung de mrs subgetz reye haro sur ung aultre non mon 
subgect, en aucuHP terrr ou justice subgecle; Pt pour Je dit haro mes 
tlits subgel sr rrndrnt à mes prisons; et le justicier en quelque justice 
lr haro a esté fait, le mc requiert, il convient par previllège du cry de 
haro que je lui rende, pour congnoislrr du haro seullement ct dez 
rlPppendanccs civillcs, s'il n'y a cas previllégié ou qu'il n'y ail navrrurc 
tlont il virugne p61'il, j'en doi:=; congnoislt·e, jasoil qur toutcsvoies il 
congnoist du cry Lle haro seulement. » - Crs derniPrs mots signifient 
probablenwnt quP le vassal a la connaissancr du cri de haro pour les 
cas lrs moin::; importants. 

2. '':-;·aucun de juridiction suhgelle commr Dam·ille bat aucun a 
E\Tculx et y ait cry de haw, et le haleue s·enfuyt àDanvillc sans e tre 
prius, sy eespondra-il du cry de haro dr\'anlle hailli d'Évreux par le 
previllège du haro; car lr procureur du sou verain n 'yroit pas plaidier 
ùe\'ant le justicier sHbgcct. 

''Il semble qtw en CP cas le plus nohle allrail à luy le moins noble, et 
par cc le lu y le roy ùoit cognoislrr de touL. etc. » 



CHAPITRE IV 

La Procédure. 

La procédure s'engage de la façon la plus simple: La 
viclime pousse le cri de (( haro )) . Bien que le textes ne 
'expriment pa d'une manière formelle à ce sujet, j'estime 

qu'à défaut de la victime, un témoin quelconque de 
l'agression, qu 'il fût ou non un officier de justice, pouvait 
aussi « lever le cri 1

• >> 

Quand la clameur a été poussée, deux ortes de procès 
peuvent avoir lieu. Il faut d'ahord trancher la question 
de l'existence et de l'opportunité du haro: Le haro a-t-il 
été crié ? A-t-il été crié à tort ou à raison ? - El sur ce 
procès peuvent se greffer des poursuites contre les voi
sins qui se sont dérobés à l'obligation de venir à l'aide. -
En second lieu, il faut juger le crime ou le délit qui a pn 
donner lieu au cri fle haro. 

Avant de décrire ces procédure , non~ devons étudier 
les rapporls qui les unissent. C'est une question que nous 
avons déjà .examinée dans le chapilre précédent, donl 
celui-ci forme le complément indispen ahle. Ici encore 
nou ne non occupons que du ca où un délit a été 
commis et nous renvoyons à plus tar(ll'étude du haro au 
possessoire. 

1. Cette iùée n 'esl Pxpf'iméc d' une manière formelle qur pal' ]f's 

textes po ' térieurs au moyen âge: mais elle ré ' ulle, à notre gré, des 

termes très généraux employés par la Smmna et sa Glose et par les 

Styles. 

• 
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A J'origine, les procédures étaient séparées 1
, n1aL elles 

tendirent hienlùl à se réunir dan· certaines hypothèses: 
D'abor(l parce qu'il est naturel y:ue ln procédure acces
soire se joigne à la procédurr principale; ensuite parce 
que la cour <lu roi s'efforçait d'attirer devant elle le fond 
en rnême lemp · que la forme. 

D'aprrs ln. Sununa, lorsqu'un individu esl inculpé 
d'avoiJ· cri<~ à tort le haro, la justice peut le soumettre 
1l'office à une enquète, où elle convoquera les Yoisins el 
ceux qui furenl prrsents à l'agression pour savoir utrum 
l'idflicet jus/a causa v el :dnf' causa f'ue1·it excLamatus 2 • 

~ous ne devons pas nous étonner de voir ce délit .. ouslrail 
à la procéüure de droit comnnm. Il 'agit d'une infraction 
qui ne lèse pas tel ou tel ]_Jarliculier, mais lfUÎ trou ble 1 a 
paix du peuple. que le duc est chargé de faire respecter. 
Celui-ei s'en allrihue la connais ance et perçoit les 
amendes auxquelles elle peuL donner lieu. L'enquête e t 
ainsi donhlemenl justifiée; elle reu tre dans Ja politique 
ordinaire du ou verain; elle peul se rattacher aux 

1 

enquètes organisées pour les qnesUons touchant aux 
intért'\ts du dnc. Plus lard, eette enqu(\le pourra rtre uti
lisée mèrne par les juridictions seigneuriales compé
tentes en matière de haro: la (;tose ne distingue pas. 

Nous aurons tout à l'heurr l'occasion de décrire la pro
cédure de celle enquête. En voici l'issue: Si les térnoin, 
affinnent qnfl le haro a été crié à lort, celui qui a lrouhlé 

1. Il scmhlP pourtant en avoir (•té diO'(•rPmmcnl, dès l'époque de la 

,Summa, pour l'hypolhèsP où la victime ne pouvait pa::; intenter son 
action 'ans avoir crié le haro. c'esl-à.-ùirP pour le cas de roberie (eL 

'wmna, eh. Lxx, ~ 1 et 2: ch. LXXI. ~ 1., et la Glose). 

2. ûurJtota, eh. un. ~ 1. 
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inutilmnent la paix puhlique esL frappé d'une atnende. 
La ."ùunma prévoit en uile, non pas l'hypothèse où les 

lémoins affirmeraient que le cri n'a pas été poussé, car 
cette négation ne seraiL jamais absolument certaine, -
mais celle où il déclarent ne rien savoir. Dans ce cas, dit
elle, celui qui a poussé un cri peut se disculper par 
dé1·esne: .'-;i vero inquisitio in non scire ?'edacta (uerit 
accu. ·ati super !wc poterunt disrainiare 1 • 

La déresne étail un serment purgatoire que prêtait 
l'inculpé a isté de cojurantes ou coad.futores 2 ,·il n'inter
venait que dans les cause peu importantes, les simplices 
que1·eüe, cornme c'était le cas pour le délit de haro 
in tempe tif 3 • La Glose fait ren1arquer qu'il était peu cor
rect de sotnnetlre l'accusé à la déresne une fois que 
l'enquête n'avait pa ... abouti; elle soulève deux objections: 
c'est au <leman< leur à faire la preuve.- D'après la Coutume 
dP l'lo?·mandie, «une seule querelle se doit discuter par 
une seulle loy », c'est-à-dire qu'on ne peut employer 
qu'une procédure pour un délit. Le comrnentateur répond 
simplement, en invoquanL les in Lérèts du roi~ •. 

Cette procédure dirigée conLre celui qui est accusé 
cl'ayoir crié à Lorlle haro est, dans la Summa, tout à fait 
distincte de celle qui pourraiL ètre engagée contre l'au-

1. ~ununu. dt. Lnr, * 2. Dans le texte latin il y a une confusion 
t>nlre les ,·oisins <:t celui qui a criè: le texte francais est plus clair; 
il <lit que l'enquèlP porte sur le poinl ùe « cavoir se ilz ouyrent le 
haro que cil nye. » 

2. Ibid., ch. Lxxxv: De sim.plicibus legibus.- Comp. Viollet: 
Les coutu,nieJ'S de .Vm·mandie, p. H.9. - En principe. le cojura
leurs doivent Hre deux, mais parfoi~ on en exige un plus granù nom
brP (Sztmma, ch. LXXV, .' 5). 

:3. C'est à ce délit que semble faire particulièrement allusion le cha
pitre De ha1·o, ch. Lm, ~ G ùe la Humma : Alie autem qum·ele sim
plice d(cuntw· eo quod simplici pena, quasi vù·ge mollicie 

del?'nquentf'S 1'n Bis rOJTiguntur. 

/1. Glose, fu LXX, ru. col. ~-
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teur du délit qui a donné l'occasion de pousser la clDnleur. 
Si ce dernier n'y intervienL pas, c'csL qu'il n')' <l aucun 
intérêt. C'csL le procès de celui qui a crié qu'on in Lruil et 
la solution de cc procès ne peut pas, it ceLLe époque, 
aboutir à une amende conlrr l'auteur du délit, ni avoir 
une influence sur le proCÈ'S qu'on pourrait lui faire. La 
procédure unilatérale et purgatoire de la déresne en e tl a 
preuve 1 • Aussi, la Summa prévoit-elle contre l'agres ... eur 
une procédure distincte: En principe, on attendra qu'une 
accusation soiL intentée contre lui, mais si aucun accusa
teur ne se présente, on le tiendra en prison jusqu'à ce 
qu'il se soumette à une enquête 2

• 

Pourtant, les deux procès ont entre eux un lien mani
feste: lorsque l'individu accusé d'avoir crié à tort le haro 
se défend, non pas en affirmant qu'il n'a pas crié, mais en 
alléguant une agression qui l'aurait forcé à crier, il esl 
clair que l'enquête doit porter ur le poinl de saYoir ._i 
l'agression a eu lieu et si elle a élé suffisannnent grave. 
Il est vrai que dans ce cas on pourra se conlentcr <l'une 
déposition smnmaire sur la n1atérialité de l'attentat. 

Dès cette époque, la justice (lu duc s'efforce (le oumet
tre l'agres eur à une enquête. C'est 1e premier pas vers la 
jonction des instances. Les documents ur l'évolution tJUi 
suivit immédiatement manquent, mais peu aprrs nous 
voyons le roi revendiquer la connaissance de (léli.ts pous
sés à cri de haro 3 • Cette extension cle compétence va de 
pair avec l'unification de la procédure. Désormais, les 
deux enquête seront réunie ... : Les Styles décrivent un 
seul procès, dans lequel le rôle de demandenr e._ t joué par 
l'individu qu'une agression a forcé ù crier le haro; celui 
des deux plaideurs qui succombe est frappé d'une amende, 

1. Cf. ch. II, ~ :3. 
2. lbiù. - Summa, ch. LIII, ~ 2. 
3. Cf. le chapitre précédent. 
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Ir défeJl(leur an~ si hien que Ir drmandeur 1 • Cette procé
llnre unique n'esl pas autre cho, r que le développement 
de celle que la Sunmza appliquait ü celui qui élait accusé 
d'a voir crié à torl le haro. 

Néanmoins. mèn1r après cr changement, le deux pro
cédurrs restairnt souvent dL lincle~ . La Glose ne parle 
que de la procrdnre intentée contrP lf' crieur de haro. Il 
e t yrai qu'ellr commenlr phrasr par phra e le litre de 
la Summa; 1nai ~· il serail trop commode de meUre ce 
tléveJoppemrnl sur le caractère rxégétique de cette 
œuvre. D'autre part, l'Ancien style fail nettement allusion 
à la mèmr division des instance:-;. 

La concilia lion de ces textes n'est pas difficile à faire. 
Quand l'infraction commise e t nu moins un délit de sang 
el de plair, lrs trxtr.: nr présentent jamais le deux 
Pnquètc com1ne réunies; on instruit à part le crime ui
vant la procédure dr droit commun :l; cl cela se comprend: 
l'rnquN sur l'opportnnilr (lu haro obrit à des règles trop 
~· implifiérs pour qur l'on puissr y sotnnrttre drs crin1es 
graves. 

L'enqnt•Lc louchant lr haro r t encore distinctr quand 
la juridiction compétente pour le délil ne l'est plu~ pour 
lP cri de haro : cr qui se produil tonjour .. lorsque ce délit 
a été com1nis par un clerc ou, dans le conflit des juridic
tions laùrues, lor qu'un justicier inférieur compétent 
ponr l'infraction elle-même doit renyoyer la connai sance 
Ju haro à une juridiction plus haulr, ou lorsqu'il naît un 
conOit entre <leux justicier dont l'un rst compétent 

1. Cette unité tlP la proc 'dure n 'est altPstée formellement pour la 
première fois quP par l'Ancien style. mais elle remonte au XIII• 
siècle : la tendance du roi à mellrr la m3;in sur le délit de droit 
commun ct l'extension !le l'amende à l'auteur de cc délit en ont ùes 
preu y es certaines. 

2. Coustwne, stille et usage. ch. xxrx: De p,·océde;· P1l cas crtmi-
nel. p. 30 et s . 
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Tatione loci pour le haro, ct l'aulre ?'atione domicilii pour 

le délit de droit commun 1
• 

Il en serait de même i un indivi<lu accusé d'avoir crié 
à tort le haro, n'essayait pas de se justifier en accusant 
un tiers de l'avoir attaqué, mais répondait seulement 

qu'il n'a pas crié. 
Les procédures, au contrairr. sont jointes lor qu'il s'agit 

d'une infraction peu grave 2
, cl lorsque la mê1ne justice 

est compétente à la fois pour le lwro et pour le délit. 
Cela peul arriver en particulier lorsque le roi enlève à 
une justice inférieure la connaissance du délit en mè1ne 

temps rrue celle du haro. 
Je crois que c'est seulement lorsque les deux procé

dures eurrnt été jointe que put naitre l'idée de frapper 
d'une amende l'auteur du délit de droit commun. Cette 
extension est étrangère à la Summa, qui s'occupait uniqur
ment de châtier celui qui, par ses cris, troublait l'ordrC' 
public. Au contraire, quand les deux instances furenlliéC's, 
on comprend fort bien que le fisc, toujours à l'affùt d'une 
occasion de grossir les recettes du roi, soit arrivé à faire 
triompher la règle qu.c «la clameur de haro ne peut ètre 
vidée sans amende», c'est-à-dire quïl faut frapper le cou
pable d'une amende supplémentaire si la victime est recon
nue avoir eu raison de crier. On peut hien expliquer que 
l'agresseur lui-même a lroublé la paix du peuple en for
çant un individu paisible à crier le haro; mais cette justi
fication subtile est cerlaincn1enl contraire à l'esprit 
pri1nitif de l'instilution. 

L'innovation s'imposait sutlout en matière possessoire. 
En effel, dans ce cas, l'individu qui, par son enlrepri e 

1. Cf. chapilre précéùenl, ~ IV llL v. 
2. Cf. Anr•ien style. ch. xxxi; .1.Youveau style, chapitre~: De malfa

çons de co1·ps et simples delict~.- De haro en plainte de mal{a
çons de C01jJS.- Du pr·ocf>dPnlent par l'Pnqueste esdù:te$ tnalfaçons 

à ha1·o ou de nuyt (fo LXX. r 0
). 
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injuste, avait donné l'occasion de crier le haro. n'était pas 
condamné, cmnme l'agre seur criminel, à une peine. Il 
n'était qne ju .. tr. de le frapper de la même amende qui 
aurait été infligée à son adversaire, si celui-ci s'étaH 
plaint à tort. Au reste, en matière pos cssoire, les deux 
questions de la posse '" sion ci du haro sont toujour .... fon
due · dans une 1nêmc instance qui est de la compétence 
des trihunaux dn roi. 

Mai une fois que cette évolution fut accomplie, on 
n'admit pa que le ft c perdit son droit à l'amende contre 
l'agre seur par la srule raison que le deux procédure.. e 
séparaienL. La question se posa de bonne heure pour les 
clercs; elle e" t déjà tranchée par un arrèt de l'f~chiquier 
de 1276: « Quan<L un clerc a commi un délit à cri de haro, 
il doit ètrc rendu à l'official, mai · la justice laïque in -
truit la question dr l'opportunité <lu haro ct, ... i elle 
reconnaît que le haro est justifié, elle eondamnc le clerc 
à une amende 1

• » La 1nème peinr devait logiquement être 
appliquée an x agresseurs lai·ques; elle le fut lors cl 'un 
procè .. dr l'an 1300 2

• Mai.. , dans ces cas, il était évidem
ment nécc aire de faire comparaître à l'enquête distincte 
concernant le haro le prétendu agresseur, qui, désormais, 
rtait intéressé à cr que l'on rcconnùt que la clameur avait 
été poussée ans molif 3 • 

Cependant, il de1neurait un ca .... où, au criminel, le haro 
était « vidé ans mnencle » : c'était celui dans lequell'in
clividu accn .. é <l'avoir crié an· rai on, e bornait à nier 
qu'il eùt appelé à l'aide. C'est dan ce cas eulement que 
peut, à notrr avi ', ubsisler la procédure de la dlresne. 
Quand les <leux parties élaienl intére sée , on ne pouvait 

L A.;Testa communùt Scaca;·ii. t:•ù. Pcrrol, no 2. 
2. SentenrPs des commissaires enquftew·s .... lvfém. Sor. Antiq. 

No;·m., t. XIX. p. 5n:1, no(:):~: « Pour cru furent il touz en amcndP. » 

:3. L'Ancien style, chapilrcs xxsm Pt x.·x1, suppose t_oujours qur 

l'enquête est faile contradictoiremcnl. 
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donner à l'une le droit de faire retomber sur l'autre le 
fardeau de la preuve. 

n 

L'instance dirigée contre celui qui est accu é d'avoir 
entendu le cri de haro ct de n'èt1·e pa accouru csl toujours 
distincte. D'ailleurs, elle e t d'ordinaire fort implc : 
l'inculpé est seulement obligé clc se déJ·esner, c'est-à-dire 
de prêter serment avec le concours de coj urateurs 1 • 

Ceux-ci sont hahiluellement deux. mais dans certaines 
affaire un plus grand nmnhre esl exigé 2 • Telle était la 
solution donnée par la ·"''umma, mai._ la Glo . ..,·e est plus 
exigeante; elle ne se contente pas d'un siinple erment, 
mais veut que les cojurateurs prouvent « nng alihi on 
autre excusation raisonnable autrement q ne par serment>>; 
elle les transforn1e ainsi en de véritables témoins; elle 
oblige l'inculpé à démontrer son innocence 3

• 

La procédure e con1pliquc lorsque la justice accuse un 

1. Surnma, ch. rn. ~ :3 ... Tenerentur p1·iJI(·ipi emendw·e vel derais
narè quod clamo1·em !WH andim·int supradictum, si supe;· hoc 

{ue1·int accusati. 
2. Ibid., ch. Lxxxv, ~ f?. - La Summa exige que la preuve se 

fasse avec l'a.- si stance de cincr coj uraleu n; quand on plaide contre son 

seigneur devant la cour Lle cc dernicy (·versus aute~tt dominurn se.rta 
manu in cm·ia domini sui): et J'arrèt déjà cité, relatif aux bourgeois 

de Bernay, scmblr faire l'application de la mème idée: Videlicet 
unusquisque se sexto aliorum hom inum. - Pourtant, les textes 

postérieurs ne parlent de ces cinq cojurateur ' ni pour celui ({Ui est 

accusé d'avoir crié à lort le haro, ni pour celui qui n'c · t pas venu à 

l'aide. - A tilrc de curiosité, citons un lcxtc de la loi ùes Hipuaircs 

(til. XLI, ~ 1) relalif à la ligatio, rl qui rmploie mème un mol analo
gur au mol haro : Si quis 1'n,qrmuus Ù1(JPnuum ligaverz't et ejus 

culpam rwn serr testibus in hanlho uon rldprobaw•nt, t1·iginta 
solidis culpabilis judicetw·. 

!:3. Glose, fo LXXI, ro, col. 1. - COllllJ. avec ;)wnma, ch. LXXXY. ~B. 
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individn de n'avoir pas pour uivi à cri de haro ou arrèté 
un criminel fugitif. La sanction e. t ici égalen1ent une 
amende arbitraire; mais, dan .. cc cas, la justice lâche 
moin facilement l'inculpé. Si celui-ci avoue ou est con
vaincu par une en(jUète, i.l est condamné; 1nais, même si 
l'enquèle aboutit à un non-lieu, on peut · l'obliger à se 
rlércsner 1• On lni applique, en somme, le même traitement 
qu'à celui qui est accusé d'avoir crié à tort le haro :l. 

Ill 

~ous avons rnconlé eommrnt l'enquête concernant le 
haro avait rapidement fu ionné. dans certains cas , avec 
l'instruction du délit de droit commun. Celle-ci emprunta 
le forn1e de celle-là. Cc sont ces formes que nous 
devons décrire maintenanl. 

Nous savons qur cette unification ne se réalisail que 
pour des clélitt-~ peu importants, des malfar:ons de 
corps, di l le Nmcceau style. D'ordinaire, pour ces délils, 
le plaignanl pouvail faire a preuve en produisant des 
témoins appelés t,;nwin de certain ou de science 3 • Cette 
preuve était considérée commr plus difficile que la 
preuve pae rnquhe, nous verron pourquoi. Aussi, par 
faveur, on permil au plaignant d'employer soit l'une, oit 
l'antre dr ces procédures lor -que Ir délit avait été accom-

1. Snmma, ch . xxll. ~ () ... Si quis autem postea eum Vldet·it vel 

consense,·it, vel receptaverit. nisi justù•1a1·io 1·eddide1·it velpost 
ipsum l'lamot'Pnt levavet·it, si hoC' COit{essus {uent vel pe;· inquisi

tionem eonvictns, rtil volnHtate~n duf'I~S per catalla pumetw·. St 
vero inquisitio snper hoc (acta redaC'ta {uerit ùt non scire, ipse 

supe1· hOC' se riis1·aisniabit aut, ut ilictum est, punietur. 
2. La (Hou (fo xxxrr, ro, col. 1) élt'VP les mêmes ohjertions flUP 

prér('rlemntenl. 
8. Coustwne, stille et usage. ch. xxnu, p. :28. col. 2. et 2H. col. 1. 
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pagné de circonstances agravantes: délit com1nis pen
dant la nuit, en un lieu écarté ou à cri de haro. 

Cette solution souffrit quelques difficultés parce que la 
Summa ne parlait que d'enquête; pourtant, elle l'emporta 
et nous la voyons déjà constatée dans un arrèt de l'Échi
quier de 1374 1 • Un chapilre de l'Ancien style y insiste : 
les deux parties bénéficient de cette liberté de choix: 

« Se R. propose que G. l'a batu, et G. dit que ce fust 
en lui revengant, il convient que ceste preuve soit faicte 
par tous cleux, par tesn1oings de science, se R. ne pro
pose que ce eust esté fait de nuyt, ou qu ïl y ait cu cry de 
haro qui esl repputé à sauve garde. Et, en ces deux cas, 
R. prouvera par enquesle cl G. prouvera par science se 
il veult, ou par enquestc sc il veult. Dont sen1blc que 
tous cas civil:; et criminieulx puis qu'il:; sont {ais de nuyt, 
ou en lieu remot, ou a cry de haro, l'enqueste est receue 2

• 

« NoTA: Que qui veull pronv<'r par preuve deslroite, 
c'est assavoir par tesmoing de certain, il ne rloit pas 
estre contraint à prouver par en gu este; car à ccllui qui a 
à faire la preuve, c'est à clwysir, ou prendre preuve cles
troite ou loy d'enqueste, ne sa partie ne lui peull empes
chier, caT la plus (m'te lay abat la plus fie ble 3 • » 

De même, le Stille de ptocéder antérieur à 1497 : 

« Si est assavoir que la partir plaintive est receue a 

1. Notables m-rèts, Ar('h. Seine-lnf., série F, fo 30, vo: Richard des 

Hayes avait haltu un certain Guillaumr. Crlui-ci veut le prouver par 

témoins de certain: « à quo y ledit Des Hayes dit que par cou stume 

escripte, mallefachon faicle à cry dr haro se doit déterminer par l'en

queste, non pas par te ·moins dr certain el voulait que l'cnqucste 

venist sur la plainte du dil U ... Le ùil G. dist qui n'est tenu à enlen

dre l'enquesle puisquïl voulait prouver son fait de certain el que, si 

le dit R. voulait prouver ses fais de certain, qu'il n'y mettail nul ùébal.» 

Les assises de Fécam11 donnèrent raison à Guillaumr ellcnr jugrmcnl 
fut confirmé par l'Échiquier. 

2. Coustume, stille et usage, ch. unn, p. 2\J, col. 1. 

3. Ibid., p. 30, col. 1. 
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faire probation par enquc tc quant elle dit et sou .. licnl 
que lors que sa parlie luy fisl le diclcs malfaçon dont 
elle csl plaintive, elle crya haro et appclla l'aide du 
prince... Et aussi est receu à faire a probation par 
enque . ..,·te Pl lodey crPdence 1 • >l 

Recherchon donc dans la ,'-,'umma cl sa Glose cl 1lans 
les Styles les Lrail · (!Ui per1ncttcnl de recon lilucr le 
formes de l'enquèle. 

Quel sont le individus auxqucL on üoit s'adresser 
pour cette cnq uètc? - Les voisins el ceux <rui ont eni en <lu 
crier le haro, répond simplemrnl la ,','umrna 2 , -- mais i1 
faut croire ([llC la pratique rencontrait 1nainte difticullé. 
car la Glose entre dans de nomhrenx détails: Il faut faire 
c01nparaître, dit-elle, cl ceux qui onl assisté à l'agrcs ion 
et ceux de la paroiss du lieu oit le haro a élé crié. l~n 
cfrct, par voisins, la ,'-,umma enl ndait le gcn de la 
paroi sc. Il serail absurde de recourir à nn \( mesureur 
de chemins on terres pour savoir comhien el quelle di~
tance il )' a depuis le lieu di cordahle ou le lieu oü l'en 
dit l haro ou 1nallc façon a voir esté fait jusqùc · à la Ina i-
on de chacnnne personne que l'en vouldroit scmondrc 

à ladile vcLw ou enquesle. ,, - « Ce · n10ts contenus (•udit 
Lex le 'cntcndcu L el doivenl en tendre pour lou~ les 
den1ourans cu la paroisse Lous lcsqnclz le sergent, qni 
doit semoudre el lenir ladile vcue ou enqueslc, crui est 
sergent <le la qucrel1e el demonrant en sa ·ergcnlerie, 
peut savoir cl cognoistrc facilemrnt. Mr~mc1nenl qnand 
ilz vont aux festes et aultres jour~ ü l'églLe rn <JUCl 
l'héritage di conlahle rst as. is. » ussi, quand le sergent 
a pu r 'unir n. ' SCZ de parois ien el a , 'eZ (le pcrtlonne~ 

1. Chapitre Dr> ,iwl{rlç·ous de COI'lJS et simples delir·t::; et lrL inr1nii-'J'f 

dont on dotbt p1·océder r>11 icelles. <'•d. Lr Rouill'>, fo LXX, 1'0, col. 1 . 

2. 'wmna, ch. LUI. : 2: ... pe1· 1n·opiHquiores et eos qui ezot1 

audierunt ... 
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qui furenl présèntes au haro, il ne doit pa .. chercher plus 
loin, mais, pour éviter les re lards et les complications, il 
doit lout de suite cmnmcncer l'enquête, quitte à faire 
comparaître après coup les plus proches voisins. 

C'e l une pren1ière différence qui sépare l'enquète de 
la preuve testimoniale or(linaire: «Autre chose seroit qui 
voudroit prouver de certain, car on différeroit pour avoir 
les témoingz que l'en V(mlrlroit produire en a preuve 1 .» 

)'luis il y en a bien d'antre ... Nous esquisserons le prin
cipales : 

Dans la preuve par témoins, c'esL aux parlies à choisir 
et à faire comparaîlr<' les témoins. Dans l'enquête, c'est 
l'autorité puhliquc qui prend celt<' ülitiati ve; lr erg-cnt 
élit ct. fait eomparaître sccr&Lcmcnt les témoin .. 2 el ceux
ci n'ont pas le droiL de sr dérober 3 • 

Les témoilJS de cerlain doivent êlre deux au n1inimum 
d rlix au maximum!,. Dans les enquêtes, il doit y avoir 
(louze personnes, 1nais, par prudence, le .. m'gent doit en 
faire comparaître un plns grand nombre, ü cause des 

1. Olose, fo LXLX, V0 • l'OJ. :l. 1'1 LXX. r", COl. 1. 

~. ('ott~tu111e. stt"lle et usa[Jf', clt. x.xvnt. p. ~ü. eol. 1: cc 11 est à noter 

que rellui qui prruYe par vrcnvr <lPstroite, a à cho~·sir, t•slire et 

admenrr ticulx tcsmoing · comme il vouldra. ~lais en lous cas qui sont 

prouvés par enquesles. justice choysit, eslil ct quiert l'<'n<lLll'slc, (rue 

nulle de•:-; parties n'en sache aucune chosP jusqut>z à ce qnc l'rn lC's 

mouslrP pour sa01mer el depposer. >> - Col. :2: <• LPs lesmoings Je 

sciencr sont admcnés par partie à son choys. maiz lf's lcsmoings d'cn

quPslr srroJJt fais Yrnir secrt.,lemenl sans ([Ue la partir en sache jà 
J'Î!'nS. >> 

:3. Ibid .. ch.Lx.xrx:, p.o'L, eol. 1: cc Inhihilion ne rhcoit pas en troy::; 

cas . Po <'OntrP lrlln•:-; dr baillil•, l'Il cas dP cry llo llaro, ne en cas 

d'héri tage. . . n 

4. Ibid., ch. XXYnr, p.:2!1, col.2: <c Sc• aurun produil pour son inten

rion à pr011Ve1· X lesmoingi'i non saonnés, il le peull f'ain• par ]r sti1le 

ri plus non. » C't'•tait d'ailleurs la rt'>glr dans lonle la Franc<'; cf. 

Guilhicrmoz : Enquêtn Pt 1JI'Ori-s, p. 7\1, n. 2. - Quant au minimum 

il était imposé park principr: Testis unus, te~tzs nul/us. 
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récu ation ... possibles 1 • En effet, l'rnquètr obéit aussi à 
des règles pécialcs pour le .,·aon, c'c l-à-dire pour la 
récu ation de témoins; sur les I[Uinze nu seize amenés par 
le crgent, on peut en saon.nr'r troi .. on I[Uatrc, pour le .. 
ran1ener à 1louze 2

• 

Le témoin (le certain ne peuvent dép o .. er que sur cc 
qu'ils ... avrnl de scirnce certaine, tandis que le témoin · 
cilés dan une rnqui~tc peuvent e fonder sur leur 
croyance, ·ur de , ouï-dire. La Glose entend très large
ment cette règle: les personnes convoquées doivent dire 
cc qu'elles crojenl et ce qu'ellr ... savPnl 3

; elles sont ou
mises à lu loy de CJ'I;dencc, 1lit le },Toul'f(llf stylr '•. 

Sur les douze lémoins néces. aires à l'cnqu \tc, il fant 
11ne epl sc décident ponr l'nue 1le partie ... pour que 
la preuve de celle-ci soit faite ;; . Cc qui veut 1lirc que ·ile 
demandeue ne peul pas réunir crlte majorité, il e:-.t 
déboulé de sa plainte el, en oulrP, csl frappé d'une 
amende. Les témoins formen nin si un véritable jury 1lc 
juges. 

D'aillenr ... , en r(•gle générale. le 1létails tle procé(lure 
ont les mèlnes pour l'enquNe en matière pénale cl pour 

la z•ue en matière po se oire ';. Xous n\ avon:, insi ... lé 

1. Nou,vPau style, fo LXX , r••, col.~: cr ~Pll1U!Hl et fait venir li' ser

gent xv ou xvi hommes (les plus peoucl1ains du lieu où ](~ eas Pst 

aclwnu. •• (Cha pi Ln• Dn proct'rle,JJenl }Jar l't'lltfU.este esrtictes rnal(rt

çons rr hru·o on dP 1Wyt.) 

:2. Ancien style, ch. xxYill, p. ~fl . col.~ : « El lors Jr ,iugl' dr.man<lc 

à la partie adwrse se Plle Pn vrull aucuns t5aomwr : rt cOJwient ({Ul' ~u 

en ùemrurcnl san'> saonner . •> 

3. (;.[ose. fo LXX, 1'0 , COl. ~. 

/1. ' tille de p1·or·éder eu pctf/S de SOI'JiteJidie. chapitre De nwlfa

çons de t'Oi']JS , fo Lxx, r ". col. 1. 
0 . . lnrien stylP, rh. xxvm, JI . ~fl. ('ül. ·~: « ... Qur. (l'icl'ulx '\Il lrs 

<;cpt déposent pou1· partir. ou sa pi'Pttw 111' vaull. •• 

n. Nouverw style, chapitrl' Du j)I'Ocèdeii1P11l pru· l'r>ll(jllf'Ste ... , 

fo LXX. 1'0 , col. 1: (( Sur les encruètes dP lllalfaçons à haro ou Ù!' JIUyl. 
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que parce qu'ils apportent une contrilmtion intéressante 
à la distinction de la preuve testimoniale orrlinaire, qui 
est laissée à l'initiative des plaideurs, et de la preuve par 
cnq11ête , qui est organisée el dirigée par l'autorité elle
même. 

:Nous avons détaché de la description 1le l'enquètc 
l'examen des mesures qui avaient pour but d'a surer le 
paiement de amendes qui pouvaient être infligées aux 
plaideurs. En efl'et, la 5;umma condamnait à une amende 
l'individu qui aurait été convaincu d'avoir crié le haro 
sans motif plausible; et, bientôt après, on se mit à récla
mer cetle amende à l'agresseur lui-mème, dans le cas où 
l'on reconnaissait que le haro était ju tifié: la clan1eur de 
haro ne peut ètrc vidée sans amencle. 

Pour empêcher celui <rui avait « levé le cri » de se 
dérober, la Summa ordonne de l'empri onner ur-le
champ, à moin._ qu 11 nr fournisse des pièges suffisants 
pour garantir le paiement de l'amende 1 • 

Tant qu'aucune amende ne fut imposée à l'agresseur, 
on ne lui demanda des plèges, à peine de prison, que 
lorsque son crime étail assez grave pour exiger eetlc 
mesure de précaution 2

• }1 ais, quand les parties furent 
mises sur le pied de l'égalité en ce qui concerne l'amende, 
aucune enquête ne put s'engager sans que l'une ct l'antre 
eussent fourni des pièges ou fussent entrée ... en pri on 3 • 

~\.ucun accord entre les adversaires ne pouvait le· dis
penser de cet ensemble d'obligation , car le prince (tra
tlni ez: le ju Licirr) avnil, dans tous les cas, 1lroit à une 

en :saon eL probations proct\le romnw il sPra üil quand il ::;era parlé 

de veue::;. rxc<'plé que en ces matlt'·res n'y a aucune::; vcues. » 

1. Ch. Lill. no 2: Non tamen ])J'Opter hoc cm·ce1·i est mancipandus 
si sulfic/Pntes ple_qios dedpr/t dr Pmf'nda. 

~. Poul' <'rttr ('•volulion. cf. rh. n, ~ III. 

:1. Il faut naturellement excepter le caR où l'individu, aerust'• cl'aYoir 

crié à lort, nic qu'il ail crié, 
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am enfle; ct au si parce qu ïl fallait « pngnir le flélin
quans qui ont lroublé la paix du peuple 1• » 

« El est assavoir que, en quelque Inatière que ce soit , 
puL qu'il y a haro cryé, lrs parlies sont suhjecles de 
bailler plège , c'e l assavoir celuy qui a crié haro de pour
suyvir sa clameur et le deffcndeur de .. oy deffendre. Et 
respondenl icculx plège dP l'amende de justice, car en 
loute clameur de haro y a amende rl si re ponflenl du 
juge el at lain te d c partie 2

• » 

Une note du registre de l'officialité de Ceri y. en1341 , 
nous montre que les plègcs s'engageaient à rrprésenter 
le délinquant cL que celui-ci jurait aussi de recomparaitrr 
lluand la cour le jugerail à propos. Il n'est malheureu
sement pas dil que les plègrs dont parle le texte aienl été 
exigés préci é1ne1lt pour répondrr de l'an1endr atta
chée au cri de haro. Les qucslions ne sont pas di tin
guées 1 . 

Nons ne devons pas nous élonnr,r de voir le plaig-nanl, 
aussi l1ien que l'accusé, ~~trc conduit cu prison s'il ne pou
vait pas fournir pH.'ge. Il 'tait de règle dans la procédure 
criminelle du moyen âge, et particulièrement en ~or
maudie, que l'accusateur, co1nmc l'accusé, fùt empri-
onné 1' : UtCJ'f.Jllf !amen in prisrmia ducis mancipandus 

1. Glose, sur lP ~ 1, n. t. ; éd. Le Houillé, fo LXIX, \ ' 0 , cul. l. 
2. StillP de pl'oréder PU puys dP _\,'onnPndiP. (•tl. Lr Bouillé, 

fo LXX, col. 1. 
3. Registre dP l'otticialité de CPI'isy, éd. Dupont. no 212h, p. lt:~~ : 

A11no Domini ).fo cccoxuo, Ge1·manus de lvlant et Pet1·us Grabin plr>
{liaverunt Thomant Fiquet de 1·eddendo nost,·o cw·re,·i r·o, ·pus 
Pjusdem seu eonan roJ·po,·a pro ipso dum et quando noois plarue
rit, quetn nostro co1·pore tenebamus mancipatum pro eo quod in 
nostJ·ajw·idirtiolle ve1·berave1·at usquP [ad] eff'usionem sangtânis, 
cwn rlamo1·e de hw·ou, Colinu11t Par·ii cui treugas dede1·at, Pt 
jw·avit 1'deiil Thomas ad Hm1r·ta Dei euvangelia se f'OJ'Wn nobis 
compaJ'eN' quocienscumque ipsum habere vellemus. 

4.. Sur ce poinl, cf. E ·mein: Histoù·e de la p,·océdu,·e Ct'ÙJÜIIelle, 
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('st, porlc ln ,'-.,'umm.a df' lPgibus. D'nilleur ·,ICi, tous deux 
n'étaienl-ils pas accusés, puisque le plaignant lui-n1êmc 
était inculpé d'avoir crié à lort le haro? Il pouvait tlonc 
fort bien arriver que la victi1ne fClt mise en prison, 
faule de pouvoir trouvrr des plègcs, tandis que l'ag-res

seur était élargi 1
• 

La procédurr sc termine par un jugen1rnt qui, en 
mrme Lemps qu'il condamne ou ahsout l'inculpé de droit 
commun, prononce UIH' amende contre le penlant. Cette 
amende n'est pas, d'ailleurs, considérée commr une véri
table peine, puisque l'instance concernan l le point de 
savoir si le haro a été crié à tort ou à raison peul être 
org-nnisér 111(\mr après la 1norl 1lP lïnléressé 2 • 

p. ;)i cl s., el p. 108: - Du coudray: LPs OJ'igiJlf's dn Pa l'le ment dP 

Pa1·is. p. /1\Jit, n. ~. 
l. L0 ll•xlr n'admet pas dl'" all<'•nualions analogues à celles qnc 

signale ailleurs ~r. EsmPin. op. r•it., p.;)!), n. 1. 
:2. Dom BPssin: Con(' il iu 111 apud n. ~VIcu·ùtlll de P1·ato, can. 5 (Part. L 

p.· 172) : ViveHte eode,n cleJ·i.co lJel defwzcto. 



CHAPITRE V 

Le Haro et les Clercs 1
• 

Dans le droil du moyrn âge , la justice séculière ne 
pouvait, rn général , arrêter sa us sacrilège un clerc que s'il 
étail surpris rn flagrant délit 2 • Il en élail flp Inême des 
croisés a. En ~ormandie on a .. imilr au flagrant délit le 
cas où le haro a été crié ~. Dan · le deux cas, le coupable 
peut ètre ai.. i par lu justicr séculi('re, mais l'f~gli::;e prut 
le réclamer elle jug·er devant son propre tribunal 5 

: 

Nullus autem clericus· l'el pe1·sona rccLesiastica sPu 

Teligiosa debet capi 'L'el arrestm·i, nisi ad presens 1nale(t-

1. .J'ai til'{• lf' plus gt·aud profit. pour la rédaction ùe ct• chapitre, du 
cours proft>sst'• Pn 19{f.l-1910 IJar -:\1. <*éneslal, à l'l~~cole Jp.;; llaulcs
]~tuùes ( 'rclion <.les seienct•s religit>usPs). sur lt' s Cas pri1Jilf5gùss. Si je 
ne le cite> pas plus souvent. c'est pour Ill' pas m't~~poscr à défornH'l' sa 

pensée. 
2. CL Founücr: Lps oftirialités, p. 70-71 : - Olivier "Ylal'lin: 

L'assemblée de T7 incelliiPS, 1009. LJ. l8'1. 
3. Cf. Bl'itln•y: La coilflition juridique des Ci'Oisés, llH~se. Caen, 

lHOO. p . 18!~ et s. 
'L Cf. lrs rcstt·ietions quf' nous avons faite , sur ce point chapitre u. 

~ 1. 
:->. Un jugement de l'l~~chiquirr dr 1208 semhlf' bien faire échec à ce 

principe en ce qui eoncertw une personne assimilée à un clerc, mais il 
est laconique: Judirat1ttn nt quod episropus ::Ja_qiensis non habeùit 
servientem ~ace1·dotis qui (uit captus u.d p1·esen~ (on's(actum w 
(oresta do,~illi 1·eyi~. (Hecueil Delislc , p. 11, no 44..) 
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ciwn captus 1·e1 detentus (uPrilvel qzwusque caplu ... : crtm 
clamore lwrou fuerit inspcutus, et ecclesie debet reddi 

ipsurn requirenti '· 
Celle extension de la théorie du flagrant délil esl cer

Laine; la Glose est encorr plus nrlte que la Sun~ma 2 ; 

n1ais cela n'allait pas sans arbitraire : suffi ait-il donc dr 
faire crier le haro aprè Uil clerc pour pouvoir l'arrêter? 
-Aussi, le clergé de Normandie ne Larda-t-il pas ù pro
lester. Prut-être es l-ee déjà à ccl abus que fait allu~ ion, 

1. Sununa. ch. xxxii, ; 1. - La mt1 mr ~olution rsl donnée par un 

texlt• qui ~c· trouve dans le ms. fr. 11032 dr la Bibliotl1è•que nationale, 

fo ~1ft,\", t'll[tlÎ a ùejà èlé pulJlié (aYeC !JUPll[U<'S errPUl'S de l!'CturP) par 

"\VarnkLPni~: }'J'{(n:;. St. u. R. Gesclt., l. II. Crlwndf'nbuch, p. 117-

lUt L1· voici: Constœtudo 1Yonnanie talis est quia rwr1 harou r'la

lftatur in aliqu.a villa 01mws vi1·ini venizmt rld hcu·oa et capitwt 

male{artores et reddunt eos i11 p1·isionp domini J'er;is. Si aute1n 

11Wlr>{acto1·es illi ['uerint r-lerici vr>l r1·urPSignati ad petitz.oJWi/1 

a1'chiepiscopi vel e.)ns of(irialem rr>ddwztuJ'; quibus J•edd?'tis, statim 
convem·unt omnes illas (sic) qui eos repr>nmt ro1·am ofliriali et 

petunt (IIJ Pis dmnpna sna et perdita. 

A1·chiepiscopus ad hec ;·espondit quod si clamatw· harou per 
{1·aude11t Pt orhum cont1·a rle1·ù•os vel Ci'llcesi,r;natos. si violPntia 

rap1'entw· 1Jre{atos rlericos vel ('J'ucesignatos, excedit 1·ebellionem 

aJ·r!tiepisropi utJ'll/11 de hoe cognosce1·e i11 cw·ia Pcclesùlstù·a. 

Lr débul du texle e~t clair, mais nous ne pouYons donner le ens 

certain de CP qui suit. Il los semble bien ù \·oir ètre remplacé par illi: 

les vidimes des cl!•rcs s'adres~enl à l'ofllcial pour drmanùer des 

indrmnilés à h'urs agrcs~eur~. LP derniee paragraphe signifie peut-être 
que la cour d' J~gli~e écartera ces demamles si on a crié contre lr clerc 

per {mudem Pt odium . D'ailleurs, :Uien que ce tcxtr . oit écrit à la 

:;uilP J'arrêts de l'ÉchiquiPr tenu à Caen en la fète dr saint Luc 12;)0, 

il ne . emhle pas èlre lui-mènw un anèt, comme le rcmarqur déjà une 

notr marginale qui doil êlre tlu XVI• ou du XVII• sièd : « Fin des 

Eschiqu irrs. » 

2. Glose, fo xc;-vij, r", eol. 1: « La jus lier laie peull bien prrndre 

prcslres, cirres t-t personnes religieuses sc elle lt•s Lrcuvc en peésenl 

mrfTait pour cc qu'il lu y appal'lient à garùer la paix du peuple. Et 

aussy sc ilz qonl suys à haro pour ce quP la congnoisl'lance ùu haro 

luy apparlieul. » 
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en 1257, l'épiseopat normand, lorsqu'il SP plaint cle ee que 
les officiers royaux s'emparent même des clercs qui ne 
sont pas pris en flagrant délit 1

• Tel semble être aussi le 
sens de réclamations vist'es dan l'ordonnance rendue 
en 1302 par Philippe le Bel, en faveur de l'archevêque de 
Rouen et de se suffragant . Ce document nous montre 
les officier~ royaux criant le haro contre les clerc~ : 

... Et quando post ipsos presbyte1·os seu clerico . .,·, seu 
contra eos harou propter (acta lwjusmodi clamabant iu 
ipsorum, arcltiepiscopi et sutfraganeorum p1·edictonun 
prejudicilt?n non rnodicum, et ynwamen 2 . 

D'aulres textes non~ montrent des laïcs criant le haro 
contre des agents dr la ju~ lice ecclésiastique pour les 
entraver dans l'exercice de leur fonctions. Un procès 
de 1427 parle d'un clerc (LUi, pour empêcher l'official de 
Rouen de procéder à une citation avait crié haro contre 
le sergent de l'officialité. Celui-ci avait été emprisonné 
(le cc chef ella justice séculière avail refusé de le rendre, 
malgré les réclmnalions de l'official. L'intervention du 
roi el l'accord des parties ne nou __ permettent pas de 
,:avoir quelle issue comportait régulièren1ent ce débat~ . 
.\lai des lettre délivrées par le sénéchal d'Argence , 
en 1455, nou mettent en pr' ·ence d'un procès terminé 
de façon plus normale. Un certain Laurent Jehanne, 
(l'Argences, avait été aisi par la justice ecclésiastique cle 
l'abbaye de Fécamp, n1ai il 'élait déforcé et avait crié 
haro contre le sergent de l'abbaye. Accourut un sergent 

1. Rigaud : Regist;·um visitatioittt"rn, (•d. Bonin, p. 288: Item 
rapiunt dericos licet JlOH inveniantw· Ùl pi'Psenti (ore(acto. (Concile 
ùe Pont-Audemer.) - L'opinion indiquee au te. le est d'autant plus 
vraiscmblahle lJUe. quelqu<'S lignes plus loin, apparaît une réclamation 
relatiYe au haro, que nous retrouverons plus loin. 

2. Ord. , t. I, p. 81c8-34!J. - ur celte ordonnance, cf. Viollet: Les 
coutumie1·s de :VoJ·rnandie, p. 70-71. 

:3. Arch. Seinc-Inf., G, 1884, 2!J lPc. 1427. 

6 

• 
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du roi qui délivra Laurent. Le procureur du couvent se 
plaignit au sénéchal el, prétendant que le sergent du roi 
et Laurent avaient attenté à la justice de l'abbaye, il 
demanda une amende. Satisfaction lui fut accordée 1 • 

II 

Le Hm·o, cas p1·ivilé,qié. 

A. - Un arrêt de 1386 nous apprend qu'un homme 
contre qui on criait haro s'était réfugié chez un clerc. 
Les gens qui poursuivaient le malfaiteur le réclamèrent 
et, sur le refus de son hô le, se mirent à faire mille dégât 
à la maison. La justice du roi ... e saisit du temporel du 
clerc. Celui-ci se plaignit à l'f~chiquier et, loin de rece
voir satisfaction, fut condmnné à payer une amende 2

• 

Cette peine prononcée par la cour étail la sanction 
d'un cas privilégié, d'un attentat cotnmis conlre la jus
tice du roi. Mais ce délit n'a rien qui puisse nou arrêter. 

l. Arch. Calvados, fonds d'Argence. , lay. 3, liasse G. charte :3. 

2. Notables arrêts, Arch. dép. Scine-Inf., série F, fo 45, ro. - On 

pourrait aussi sr poser la que~tion de savoir si la justice d'I;:gllse peut 

refuser de rendre un individu qui a commis un crime à eri ùe haro, 

lorsquïllui a été livré sans condition par lajusticP séculière. Non, puis

que celte circonstance n'empèche pas qu'il y ait cas privilégié. Pour

tant, une décision de l'officialité d1' Cerisy (éd. Duponl, no 3, p. 287-8. 
an. 131/J,) pourrait faire hésiter: Un clerc du nom de Jean l'Arquier 

avait résisté par la violencr au scrgenl Jp l'otlicialité, envoyé pour 

l'arrêter, et l'avait blessé «à cri de haro», lui et srs hommrs. La jus

tice séculière le saisit. Requise par l'officialité dP le rendre, elle y 
consent parce que l'inculpé a unp tonsun~; puis, plu~ tard, elle le 

réclame, sous prétexte qu'en réalité il est laïc. L'official déclare qu ïllr 

gardera quousque se purga'!Jerit aut innocentem se p1·oba'!Jerit de 
premissis. On voit que dans ce procôs, dont les détails sont d'ailleur 
obscurs, la question du haro, cas priYilégié, n'est pas mise en jeu. 
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Le clerc élait sünplement puni pour avoir empêché la 
justic du roi de suivre son cours. Nous devons nous occu
per ici du cas privilégié spécial auquel peut donner lieu 
la clameur de haro. 

La clamr.ur de haro esl rangér parmi les cas privi
légié par l'Ancien style et la Glose 1 ct, de bonne heure, 
les plaintes du clergé nous montrent que les tribunaux 
royaux 'efforcèrent de profiler de cette théorie pour 
(1tendre leur co1npétence ur les tribunaux ecclésias
tiques. Mais la forrne vague et générale de ces plaintes 
emp '\che ou vent de connaître exaclen1ent les préten
tions de~ gens du t•oi. Il importe cependant d'essayer de 
tlxer d'ahord ce qui, dan le haro, constitue exactement 
un cas priYilégié, c'est-à-dire un délit pour lequel le 
clercs sonl sou traits au privilège du for ct peuvent être 
condamnés à une amende par la justice séculière. 

La Swnma ne fail allusion qu'à l'arrestation par la 
justice éculière du clerc pris à clmneur de haro; elle 
ordonne dr rendre le clerc à la justice ecclésiastique. 
Mais la question e~ t de savoir si Ir juge du roi instruira, 
parallèle1nent à l'enquête conduite par l'official, un pro
cès à fin cle don1mages-intérêl ; elle est résolue afflr
mativeinent fpar un texte des plu importants. C'est un 
anèt de l'~:chiquier de 1276: 

DP habendo consiLiunt ut7'lWt clerici capti ad presens 
clamoTeJn harou solve nt Pmendam; concordatum, fuit 
quod solvent, proptf'r !wc quod Rex: Pst in saisina Pt quod 
est (ractio pacis, qumn quidem pacem, tenet'ln· dmninus 
Re.x observm·e in tata terra sua 2 . 

D'aprr ce le.:le, c'e .. t un délit privilégié que commet 

1. Coustume, stille et usage, ch. xxxi, p. 86: Glose, chapitre De 
clercs, fo xcvij, ro, rol. 1. 

2. A·n·esta communia Sracarii. é1l. Prrrot. no 2. Les manuscrits ùe 
l'Ancien style cilcul le mênw ar·rêt, en le rapportant à l'année 1268 (éù. 
).larnier, p. 61.~c, col. 2). ou à l'année 1:2ü7 (ms. fl'. 5333, fo 208, ro). 
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le clerc qui, par son agression, oblige une personne à 
crier le haro. Il est d'ailleurs difficile de dire i cette 
solution doil être considérée comme antérieure à 1276, 
malgré le silence de la Summa de le gibus. 

Nous avons en effet remarqué que la Sutnma ne parlait 
pas d'une amende infligée aux malfaiteurs arrêtés à cri 
de haro, et que, d'autre part, cette extension de la 
théorie primitive ne semble avoir été appliquée aux 
laïcs que vers la fin du Xlll0 siècle 1

. Cela étant, on peut 
chercher à construire une hypothèse en notant que la 
situation du clerc n'était pas identique à celle du laïc. 
Celui-ci est châtié par le juge séculier,qui lui applique la 
peine correspondant à on crime; au contraire, le clerc 
est rendu à la cour d'Égljse qui instruit le procès et 
prononce une peine ordinairement beaucoup plus douce. 
Ainsi le droit normand aurait permis a-q_ juge séculier de 
prononcer une amende contre les clercs pris à eri de 
haro avant d'instituer la même règle pour les laïcs; ella 
théorie du cas privilégié serait l'origine du principe 
suivant lequel « le juge ne peut vider la clameur de haro 
sans amende 2 • » 

Au reste, le texte de 1267 esl, de beaucoup. le texte le 
plus net que nous possédions. Dans les doléances du 
clergé, que nous pouvons suivre à partir de l'année 1257. 
il est bien question d'intrusion des laïcs dans les procès 
concernant les clercs et d'amende prononcée contre 
ceux-ci, mais il est rnalaisé de dire en quoi consiste 
l'intrusion et quel est le motif de l'amende. 

Pourtant il ne nous paraît pas douteux qu'il y eut en 
cette matière un autre cas privilégié que celui qui est 
visé par l'arrêt de 1276: le procès dont la Surrtnw, dès le 
début du chapitre De haro, attribue la connaissance à la 

1. Cf. ch. n, ~ 3. 
2. Nott'!Jelle coutume, art. 59. 
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cour du rluc, - le procès touchant la question de avoir 
i un individu a crié le haro à tort ou à raison. Les textes 
·ont trop vagues pour que nou · puissions citer une 
phrase précise, n1ais tout, jusqu'à la généralité même 
des expres ions, indique que ce cas ducal a été, en notre 
matière. le premier cas privilégié. Si un clerc est con
damné à une amende pour avoir contraint une personne 
à pousser le cri de haro, ne doit-il pas subir la même 
peine pour avoir lui-mème pons é sans raison cette cla
meur? Peut-on laisser ce délit impuni'?-Assurément non. 
- Mais, d'autre part, seule l'autorité séculière e t com
pétente pour sévir. 

Enfin, nou devons relever que le clerc qui maltrai
terait une per ~ onne qui a crié le haro enfreindrait la 
auvegarde du ouverain el erail, de ce chef, frappé 

d'une amende supplémentaire: troisième cas privilégié 1• 

A quelle calégorie de cas privilégié~ faut-il rattacher 
ceux que nous venons de relever? L'arrêt de 1276 parle 
d'une (1·action de la paix du duc, mais cette expression 
est trop vague et on pourrait e demander comment 
la paix du duc peul ètrr rompue par la manière dont se 
fait une arre .. lation. Des textes plu récents font allusion 
à une infraclion de sauvegarde ou à un attentat contre la 
main du Tm· 2

, mais ces idée ne peuvent justifier que le 
troisième cas privilégié indiqué; ellrs n 'expliquent ni 
l'amende prononcée contre l'individu gui a crié à tort, ni 
celle gui frappe le ma1faiteur, puisque le clerc agresseur 
ubit cetle peine même s'il s'e t arrêté après la clameur, 

1. Coustume. :stille et usage, ch. xxxr, p. 36. col. 1 : « Cellui qui 
liève le cry est en la sauvegarde du roy; cl sr c'est en ung conflit que 
cil soit que il crye le haro. et sc depuis ledit haro crié, il est feru, cel
lui qui le fierl enfraint la <licte ::;auvegarde ... Et se le delinquant estoit 
clerc. si respondroil-il devanl le juge lay de ladicte sauvegarde 
enftainte. )) 

2. Ibid.- A;·1·esta communia, èd. Perrot. nos 80, 112. 
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même s'il s'est laissé sai ir ct a comparu devant ]a justice 

séculière. 
Il faut donc revenir à l'expression de l'arrêt de 1216 

pour la préciser. La Glose s'en acquitte heureusement 
lorsqu'elle remarque que le haro « ne do il point ètrr crié 
sans cause,affin d'eschiver l'esmouvement etle travail du 
peuple 1 • » Cette idée rend compte de l'amende infligée au 
clerc qui a crié à tort le haro ; rlle justifie aussi celle qui 
atteint le clerc contre qui on a crié le haro : celui-ci a 
forcé une personne à troubler la << paix rln peuple », à 
mettre en mouvement la justice; il doit ètre puni. C'est 
une hypothèse toute voisine de celle de l'abus de 

justice 2
• 

B. - La théorie du cas privilégié ne fut pas acceptée 
sans résistance par le clergé de Normandie , el loute une 
série de documents nous pennet de n1arquer les étapes 
de la querelle. En 1251, le concile de Pont-Aude1ner én1et 
contre les officiers de la cour séculière la plainte suivante: 
Item faciunt inquisiciones supe1' hm·ou ft ea occasimze 
exigunt ernendas a clericis et co,qunt ad solucirmem, pe1' 
ten·a . ..,· eorum, et idem faciunt de crucesignatis 3

• 

Des protestations et des sanctions un peu plus nettes 
émanent du concile de Rouen de 1299. Le canon 3 punit 
les clercs qui, << sur des questions de droi L personnel Bt 
particulièrement en ce qui concerne la clameur de haro, 
où il s'agit d'un fait persouncl, e soumettent à la justice 
séculière et lui paient des a1nendes 4

• l> Cette allusion, qui 

1. Glose, fo LXIX, v•, col. 2. 
2. Idée émise par M. Génestal à son cours cilé plus haut. 
3. Rigaud: Registrum visitationnm, éd. Bonnin, p. 288. - Un 

autre article esl plus général; p. 289: Item clm·icos et cJ·ucesignatos 

raptos ab eis et redditos e('rlPSiœ et postea libera tas rapil.mt 1'tentm, 

ner volunt eos reddere. 
ft. Éd. )lansi, 1780, col. 1203 el s.: Dom Brssin, t. I, p. lü:~: Pœna 
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cra répétée au concile de Notre-Dame du Pré, est un 
peu précisée par des tatuts de Bayeux qui défendent aux 
clercs d'intenter devant une juridiction séculière des 
réelamations fondées sur la clarneur de haro: Les clercs 
ne doivent crier le haro ni au criminel ni au civil, car ce 
serait rendre compétents les tribunaux séculiers 1

; ils ne 
doivent pas non plu , semble-t-il, se soumettre de plein 
gré à la j uridielion ·éculière lorsque le haro a été crié 
contre eux. 

Le canon 4 du mème concile de Rouen prononce l'ex
communication conlre le juge séculier qui contraindrait 
des clercs ~t répondre devant lui de leurs délits, - en 
particulier dans le cas où le haro aurait été crié 2

• 

L'ordonnance de 1302 que nou avons déjà rencontrée 
a été occasionnée par les plainte· très générales de l'épis
eopat normand, réclamant l'application des règles cano
niques, civile~ eL coutumières, suivant lesquelles Ja 
connaissance de toute aclion personnelle concernant les 
clercs devait ètre attribuée aux tribunaux ecclésiastiques. 
Sans doute, les évèque parlent du haro, mai les ter
mes pas ahlement obscur dont ils e ervent semblent 
faire plutôt allu ion, comme nous l'avons vu, à l'arresta-

{e1·iri simili ipso f'acto aurtm·itate p1·œdict~ concilii statuentes, 
clericos, qui supe1· {actis personalibus atque specialiter de clamore 
de haro ubi de facto personœ quœritw·, se supponunt justitiœ 
sœculari sen ipsi justitiœ. sub pretexta {actorum hujusmodi 
exhibent emendas, post monitionem de cont1·ario genera lem. 

1. ~~d. Dom Bessin, à la suite du cal. /1 du concile, cité plus loin, de 
Xotn•-Dame du Pré : Cler·iri qui supe1· {actis personalibus ubi ela
mm· de ha1·o {uerit et super hoc wws de altera conqueritu;· in fa cie 
sœculari, ad (inem quod de hor' cognoscant, ipsi se supponentes, seu 
ipsi justitiœ sub prœte.r tu {acti hl~ju,smodi spontanei exhibebunt 
emendam : post monitionem de contJ'aJ'io _qene1·alem ipso facto 

exrommunicationem incurrant. 
2 .... Supe1· delictis atque {actis pm·sonalilms quJbuscwnque rom-

missis, cttque specialiter in clamo1·e de !taro ... 
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tion des clercs 1 • Philippe le Bel, e fondant sur le chapi
tre Lxxxn de la Coutunw, resle aussi dans les généralités; 
il confirme purement et simplement ce vieux texte. 

Les évêques nor1nands attribuaient cependanl une 
grande importance à ceLLe ordonnance i peu détaillée; 
ils en obtinrent confirmation de Charles le Bel en 1324, et 
ne manquèrent pas de l'invoquer dans lous le conflit 
successifs touchant le haro. Ceux-ci furent nombreux. La 
charte de Philippe le Bel n'élait pas assez préci e pour 
obliger l'Échiquier à reculer. Ce qui nous le prouve, ce 
sont les protestations ulLérieures des conciles. 

C'est ainsi qu'en 1311 ou 1312 les évèques nonnands 
formulent leurs plainte devant le concile œcuménique 
~e Vienne 2

• Ils déplorent, dan deux chapitre qui concer
nent l'un le civil, l'autre le criminel 3 , que la justiçe 
séculière oblige les clercs à co1nparaître devant elle dans 
les hypothèses où le haro a élé crié. Ces textes assez 
précis renferment sur la procéflure des détails que nous 
retrouverons plus loin. 

Nou ne connaissons pas le~ décisions du concile con
cernant ces plaintes. Nous savons seulement que la com
mission à qui elles furent ~ oumi... es leur donna rai.. on, ce 
qui était assez naturel, en réprouvant les pratique de la 
justice séculière 4 • 

Ces rédamations furent encore renouvelées en 1313, 
au concile de Notre-Dame du Pré, qui reproduit le 
menaces les plus graves contre les juges séculiers qui 

1. Cf. p. 81, n. ~.- Confirmations, Arch. ~eine-Iuf., G, 1879. 
;2. Éd. Ehrle : Archi-v f'iiJ' Litte1·atw·-und Kirchengeschichte, 

·t. IV, 1888, p. 361 et s. - Cf. Violl('t: Les coutumiers de Norman
die, p. ll!2. 

:l P. 370 et p. 379. LP prt'lllÏt'l' arlicle, art. :i, fail partie d'une série 
de plaintes concernant les affaires civiles. el le second, arl. Œ, llc 

plaintes concernant le criminel. 
1. P. -102, 101: 'upe1· te1·tio a'l'·ticulo. - ,Super XllJo a1·ticulo. 
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profitent rle la clameur de haro pour attirer devant 
eux de ... clercs, el contre les clerc qui fournissent anx 
tribunaux éculiers l'occasion de connaître de leurs 
procès. Le canon 7, en particulier, vi e clairen1ent le 
clerc qui e prête ù un procès pos es ... oire engagé par la 
clameur de haro, et les mème analhèn1es sonl réprté 
peu aprè dan ... · un synode de Bayeux el dan un concile 

de la province dont on ignore le li ru 1 • 

Ce dispositions des concile permettent de upposer 
que de n01nhrcnx procès s'engagèrent dans le premier 
quart du XIV'' siècle autour elu haro considéré co1nme 
cas privilégié. Nou ... rn avon ... une aulre preuve dans nne 
note consignée, à la date rlu 1~·r aoùl 1321, sur le regi -

tre du greffe du parlement de Pari , qui mentionne un 
arrêt continuanl en état un procè ur les réclamation 
des prélats de Normandie concernant la clan1eur d(~ 

haro 2 • :Nou ... n'avons pasréus...i àdrcouvrir d'antres pièces 

relatives à cette affaire. 

C. - Le doléances de l'épiscopat nonnan(l n'emptL 

chèrent pa le tribunaux royaux de faire du haro un ca 
privilégié : l'arrêt de 1276, considéré, dè le XHI' siècle, 
comn1e très important et mentionné dans le collection ... 
d'arrêts nolahles eL en marge des manuscrits de la 
S1un1"t~a :1, -la Glo .... ·e, - l'Aucieu style,- les plaintes 
même de · 'vrques, - le dé1nontrenL. Nou · devons 

maintenant dire un mot de la procédure de cc cas privi

Jéo-ié. 
Quand un clerc e t arrêté à l'occa ion du haro crié 

1. Éd. Dom Bessin, l•c parlie. p. 172, 175; 2• part..p.21tl. can. :n. 
2 . .Arch. nat .. Xia, 8HH. fo ?R. vn, in finP: ltf'tn supel' requesta 

qnam prPlati NonnnnniP super damorP de harou. continnatio 
(acta Pst usque ad dict1on nostram in statum. sicut etiam J'r>tulit 

dictas Radul{us dir.:ta die. 
:3. Cf. Arresta comt~wnia, éd. Perrol, p. 39. 
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par lui ou contre lui, il ne doit point ètre gardé par la 
justice séculière, qui est obligée de le rendre à la justice 
ecclésiastique dès que celle-ci le réclame 1

• 

La justice ecclésiastique instruit alors contre le clerc 
le délit de droit comm1m qui peut avoir élé commis par 
lui et (lont la connaissance est, en vertu rlu privilège de 
clergie, soustraite à l'autorité du juge lai; elle esl seule
ment obligée de respecter les règles établies en 1natièrc 
privilégiée et dans le détail (lesquelles nous ne pouvons 
entrer 2 • 

De plus, l'official e .. L obligé de représenter le clerc à la 
justice séculière toutes les fois que celle-ci l'exige et, en 
outre, l'accusé est personnellement tenu de revenir 
devant elle. En effet, il est rendu « tout ajourné >> à 
l'official, ct, sans autre ajournement, il est appelé aux 
trois premiers plaids de la justice séculière. S il fait 
défaut, ce qui semble tout naturel à l'Ancien style, il est 
frappé d'une première mnende, et alors on ne l'attend 
pas, on examine toul de suite, par le moyen d'une 
enquète ou jm·ée du pays, ._'il a crié le haro à lorl ou tl 
rai on, - ou sïl a obligé une personne à crier le haro, 
c'est-à-dire s'il est coupable ou non, car, dans ce dernier 
ca , le juge lai doit forcé1nenl examiner la culpabilité 
elle-même. Si l'enquête est contraire au clerc 1 un second 
jugement le punit d'une seconde amende. Le moyen de 
coercition, qui peul èlre employé contre l'official aussi 
hien que contre le délinquant, est la saisie du temporel 3 • 

1. ûu:mm((, ch. Lxxn, ~ 1: Ecclesie debet J'edd1. ip ·um requirenti. 

-Coustume, stille et usage, ch. xxxn· : ... « Et l'officiallP retflÜCrl >>. 

-A contrario on prut croire que la justice séculière jugeait le clerc 
quand celui-ci n'était pas réclamé par l'official. 

2. Cf. Coustume. stille Pt usa,qe, eh. xxn, p. 31 , col. 1, el ch. xxxrv. 
Naturellrmcnl, l'official n'a aucun procè::; à instruü·(• contre le clerc 

lorsque celui-ci est seulem nt accust'• d'avoir criè à torllr haro. 

3. Ibid. - Aj. un article des plaintrs ùu concilr de Vit>nne (Pd. 

Ehrle, p. 379) : Provincia Rothorrw,qensis dicens quod si clericus 
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L'Ancien style, qui d 'crit la procédure du haro, se place 
nrtout au point de vue d'un déhal po sessoire engagé à 

clameur de haro. Dans cette hypothè e le juge lai 
n'examine pas seulement la qurslion de savoir i le 
haro a été crié à tort ou à raison; il in trnit la question 
du po sessoire, car de bonne heure on reconnut que 
mème les 1natièrrs puren1ent ecclé iaslique ·,telles que 
les dîme" cl les bénéfices, étaient onmises quant au 
po sessoire à la juridiction éculière el que l'official ne 
pouvaiL connaîlre que le débat louchant le fond 1

. 

Au si, dans les procès possessoires, le mrme jngmnrnt 
qui prononce l'amende découlant du har.o, acconle au 
gagnant le droits et les dommages-intérêts qui doivent 
lui revenir. Pour l'exécution de la sentence, il faul 
di iinguer suivant qne le demandeur est clerc ou laïr. 
S'il esl clerc, il fera citer son collègue elevant l'official, 
sans que la justice laïque se préoccupe davantage d'une 
fJUestion flébatlue entre per onnes ccclé iaslique . S'il 
e" t laïc, la sentence rendue en sa faveur sera exécutée 
par la ju ticc laüJUC sur les immeubles lin clerc el, i ce 
ten1porel n· exi le pas ou est insuffl anl, l'official sera 
invité ù procéder à l'exécution (les meuhles ün clerc et, 
au be oin, sera contraint par la aisie de on propre 
temporel :1. 

suL1er delicto p1·esertim ubi fuit dumo1· de lro stare juri noluerit 
coram judice seculari, ad ilzquestam per layl'os. f'lerù·o repulato 

co?ttumace, p,·ocedetu1·, et si per laycorarn inquPStaifz ipsum l'feJ·i

curn culpatum invenerint, per captionmn bono,·wn suorUifl trnmo

bilium ac pw·entnm. ejus ad prestatioJZem e,nende r·ompelle11t. rter· 

Titteram supe1· hoc a rege roncessrun volnit aliqnrtte11us obse;·vare. 

1. Cf. Violl1'l: Précis de l'histoi1·e du rtJ·oit {'ranrais, p. '1g2. 
2. Coustume. stille et usagr>. rh. xxxL J'ajoute ce passage stlpple

mentairr etui -e trouvr dans le ms. 333..'i. fonds rran~ais dl' la Biblio

thèque national!'. fo 51. vo (ex 45, vo) : « SP aucun soil clPrc ou lay a 

jour drvanl ung jugr tl'l~glise soil sur pror >,.;à commenche1· 011 com

menche eL que r,el i a jour pour son héri lage de vaut qurlque juge lay 
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En définitive, jamais la juridiction laïque n'examine la 
question au mèmc point de vue que le juge ecclésias
tique. Tantôl, elle règle la question de l'opportunité du 
haro et la question de possession: questions que l'auto
rité ecclésiaslique ne peut pas trancher elle-mème; lan
tôt, elle examine bien la culpabilité, mais non pas dans le 
but de punir le clerc d'un délit de droit commun,- sim
plmnent pour lui infliger une amende de procédure; et 
cette amende n'est perçue que par la pression d'un 
moyen indirect, la saisie du temporel. 

soit bas justicier ou autre, se il esl devant le juge lay au jour, il est 
tellement excusé devant Je juge de l'Églü;e que tout ce qui sera fait sera 
de nulle valeur soit par excommuniemenl ou autrement et uppose 
qu'il ait fail signiffier ou non au juge de l'Église que pour son héritage 
il ait jour elevant le juge lay. Car lout sera rappelle aus etosl comme 
il lui fera assavoir. Touteffois le meilleur et le plus seur e, t que le 
juge lay sp il est hault justicier que il rescripve au juge de l'Bglise 
que lel pour son héritage a huy jour, etc., par elevant luy el, s'il est 
bas justicier, soB hautjusticier â. sa requeste et rcllation en rescripra.» 



CHAPITRE VI 

La Clameur de Haro en matière civile. 

La Sununa de legibus ne parle du haro qu'en 1natière 
criminelle et le textes postérieurs du moyen âge se 
placent surtout à ce point de vue (comme nous l'avon 
fait nous-même dans les chapitres précédent ). Mai , dè 
le XIIIe siècle, cette institution se développe dans le 
domaine du possessoire, où elle acquiert une place de 
plus en plus large, et, en même temps, elle tend à dispa
raître du domaine du droit criminel; - si bien que, ou 
l'empire de la nouvelle coutume, le droit normand ne 
connaît plus guère le haro qu'en matière civile 1

• 

Nous avons cru bon d'é tudier à part l'application rlu 
haro au posses oire; il est intéressant de montrer com
ment une procédure criminellr, rléjà arrêtée dan ses 
grandes lignes, s'est adaptée à nn débat civil 2

• Du reste, 
la procédure demeura sensiblement la même dan cette 
nouvelle fonction ct nous n'insisterons ici que sur ce qui 
peut caractéri cr l'emploi du haro au po se soire. 

1. Dans le Style de 131;) on ne parle déjà plus du haro qu'en 

matière pos ·essoire. 
2. Il n'est pas douteux qu'en étudiant le haro normand on songe 

plus souvent au système de Savigny, sur le fondement de la protection 

possessoire, qu'à celui de Ihering. 
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1 

Évolution. 

L'attachement des Normands à la propriété indivi
duelle e t proverhial; mais c'e t surtout la lerrc qu'ils 
s'opiniâtrent à garder avec une ~orle de jalon ie. Il suffit 
de parcourir la campagne normande, tout hérissée de 
haies hautes ri hien closes, pour s'étonner du sens aigu 
dr ]a propl'iété exclusive qu'a conservé ce peuple. Ce 
penchant r t héréditaire et il remonte loin. De bonne 
heurr. en Normandie, apparaît l'idée qu'il rst nécessaire 
à l'ordre public de protéger évèrt>n1ent la posse~ sion cl, 
con1me à cette époque on ne distingue pas entre les pro
cè civils el criminels, on considère commr un délit 
l'attentat h la possession (l'autrui et on le punit d'une 
amende. Le duc de Normandie , en sa qualité de défen-
eur de la paix du peuple, prend en main cette protection 

el, dès l'assi r rle 1166, range panni les crime , et les 
délits qui relèvent de sa cour la dpssaisine; il en fait un 

cas ducal 1 • 

En mrme temps le clue appliqua aux débats possessoi
res la procédure ducale des Tecognitioues ou enquètt>s 
fondées sur la délivrance d 'un Lref. Le principal el le t,Ype 
(le tous le antrrs esl le href de nouvelle des~ ai sine. 

La Que1·ela noc;e dissaisin.:r, c'e t la plainte causée par 
une dé po session récente; elle peul être intentée pour 
une spoliation ou pour un simple trouble, pourvu que le 
demandeur pui se invoquer une po session non précaire 
et non entachée de violence on de furlivité, et qu'il 

1. T. A. C., ch. LTU. Sur le rapide développement des actions posses
soires rn ~ormandie, cf. Brunnrr : Dir> Entstehung de1· Schu.:urue

ï'ichte, p. 327-3;28; - Perrot: Les cas ï'Oyau.x:, l> · 315. 
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agisse moins d'un an et un jour aprè la dépo se ·sion. 
Elle donne lieu il une procédure a ez simpl(' et elle e t 
examinée par un jury de douze personnes qui doivent 
ren1ettre l'objet litigieux à celui qui le possédait. C'est 
une action ad 1·ecuperandan~ et ad retinendœm possessio
nern que les juriste comparaient aux interdits ut1·ubi et 
uti possidetis du droit romain 1 • 

Ce ystème n parut pas assez prompt el assez énergi
que. La Que1·ela novœ dissaisin:e ne permet pas d'empr
chcr immédiatement les enlreprL es de l'adversaire; es 
conditions sont rigoureuses. - Aussi, sans doute vers le 
milieu du XIIIl' siècle, il fut cmnplété par un nouveau 
1léveloppemenl du haro qui pertnit <l'arrHer sur-le-champ 
toute atteinte portée à la po rs ion, sans qu~on eut 
besoin de recourir à une procé(lure quelconqur, sün

plemenl en pou sant un cri. 
A qnelinOinent s'opéra celte évolution? Elle n'e t pas 

réalisée dans la Smnma) mais rlle dut se faire peu aprt'R. 
))es arrêts de 1292 el 1293 nous montrent le haro fonc
tionnant normalement en malil're civilr 2

• Pourtant, ee 
passage du criminel au posses oire n'est pas aussi simple 
qu'on le suppo e parfois. La GlosP as imile le plu natu
rellement du monde les deux emplois du haro : 1< Sy tosl 
que ung homme a frapé ung autrE' ou V('Ult férir ung 
autre ou (JUÎ lui toult ou veult tollir la possession de se~ 
biens à tort et ans cause, il peut et luy est licite Ile criPr 
haro, car c'e ta pert péril 3 • » L(' 1'-lmweau style ne cherchr 
guère plu loin: «Et combien que par le texte du cou~ tu
mier haro IW soil pas mis à fin hérédital possessoire, 
mais eullemenl pour malfa~.;ons, toulesfoys il e_sl ain~i u~ é 
rt pratiqué pour ce que aucunesfoy ung homme soud·ü-

1. Comp. Brunner. ibid., p. 327-33.'3. 
2. A1Testa comrnum·a Scacarii. éù. Pen·ot. no• 80, 112. 

3. Glose, fo LXIX, V0 , col. 1. 



LA CLAMEUR DE HARO 

ncment veult de saisir ct deposséder ung autre et ne 
peuH pa celuy qu'on dépossède à l'heure recouvrer le 
juge qui est capable de cognoistre de la cause pour avoir 
sa provision, ne mesn1cmenl le sergent, pour quoy il 
appelle l'aide du prince, cric haro 1

• » 

Cette phrase fait bien ressortir la confusion pri1nitive 
du crin1inel el elu possessoire. Le nouve~u développement 
se fonde ur l'idée de péril pres anl et l'intervention de la 
théorie de la possession n'est qu'une construction faite 
après coup par les jurisles nonnands 2 , mais l'explication 
de l'Ancien style ne va pas au fond des choses; elle nous 
ramène simplement au système décrit par la Sunvna, 
d'apr(·s lequel le haro pern1et fl'appeler à l'aide en cas de 
yol ou d'agression, ct ert ain i à remettre la main sur 
l'objet dérobé et à repousser l'agresseur 3

• 

L'évolution a bien consisté en ceci : que l'on sc mit à 
crier le haro 1nème quand on n'avait pas l'intention d'ac
cuser son ad versai re d'un crime ou d'un délit, mais cc ne 
fut que la conséquence d'un progrès qui consista à faire 
profluire au haro ·un nouvel effet: obliger celui conlre 
yui on crie à interrompre on entreprise sous peine d'une 
amende accessoire eL d'une remise des cho es en 
l'état 4

• 

C0 hul fut atteint au moyen <l"nne idée que nous ren-

1. ::>tille df proréder eu pays de Normendie, fo r.xx, ro, col. 2. 

2. C'est ce qui explique que la procédure du haro pul, drs le temps 
de l'ancienne rou lu me, s'appliquer parfois aux meuhlrs (cf. p. 07, n. 4.), 

hien que la distinction ùu pétitoire el du posse oire ne concernât 

alors l{UC les immeubles. Cette idée demeura d'ailleurs si vivante et si 

féconde, <.{ur c'est encore a elle que nous devons recourir pour com
prendrr la théorie du haro dans la nouvelle coutume. 

3. Ce système n'est pas plus perfectionné que celui qui est mis par 

les lois germaniques a la disposition ùu volé. (Cf. Jobbé-Duval: La 

1·evendication des meubles, p. 2~-3..~.) 
4. Nouveau style, fo Lxx, 1'0 , col. 2. 
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contron ~ de bonne heurr 1 et dont les prt>mier textes 
relatifs au haro en matière po e ·soire 2 soulignent l'im
portance: le hien liligieux est 1nis dans la main du roi 3 • 

Le progrè consista siinpleinent à faire découler cel 
effet imporLanl du cri de haro. - On pourrait croire au~ i 
que la proleclion du ouverain s'étendit implen1enL des 
prr onnes aux cho es, mais nous avons vu que la lhéorie 
de la ·auvegardr royale e l relativement récente. Au 
conlraire, l'idée de la mainmise royale est à l'origine du 
nouveau développement juridique. 

Ainsi l'évolution ne con i ta pas simplement dans le 
fléveloppemen L dr la théorie du haro; elle supposait 
toute une élaboration antérienrr <le la théorie pQs es
~ oire qui e trouva simplen1e1lt munie d'un nouveau 
mo.ren (l'aclion: pendant tout le moyen ftge. le haro, 
tlans sa nouvrlle fonction, ne 'appliqua guère qu'aux 
innnruhles. L'Ancien eL le Nouvrau styLe n'en parlent 
rncore qu' « en Inatière hérédilale 4 • >> Rien d'étonnant à 
cela: le <lroil norman<l nr tlistinguait enlre le pétitoire et 
le possrs oire que pour les immeubles. 

Pourlan l, l'intervention de la << 1nain du roi » nr cons-

1. ::'If anlier: }~'tabl/ssemPIItS f't coutnrnPS. p . m (as~ises de Caen, 

12!31): «Se aucun entre en ma pos es~ion ct ge di que il i est entrez à 

force, la chose doil rlt·e pri e en la main le roi, el se cil qui flst la 

foece retruiert sa . ési11e PL je la moie (~rr>rt); l'endoilenquerœ, eins fjue 

aucuns de nos rcq ut\vr·e la possPs · im1. ·cil rot à force. el se l'en lreu\'e 

que il li eu ' l. il ne la l'C('IJCHP pas. » (Ji~d. latine, clans \Varnko,nig. 

t. li. p. ;)0.) 

~. Arrêl:o; de 120~ et 12D3. éd. Penot. H" 80. 112. 

3. Cf. la forlllule Plle-mème du hrer dl' nouYelle des ·aisine: Ten·as 

itzte,·im vide1·i /'arias Pt esse 1.11 pace. (SitJJ'lrtta, ch. xciii, .' 1.) -

c·esl dans toute la Francr que lf' 1Jicn dont lPs plaideurs se ùisputenl 

la possession est provisoirement plac(' en la ma/11 elu ju tirier com

pétent pour les procès possessoires, mais Pn Kormanùie ce juslicier 

est toujours, clés avantllGü, le duc. 
la. Cependant un lexle ùu XVc siècle (ms. 0HH3, fonds français, 

Bibliothèque ualionale, fu lli5, \ 0 ) "'uppo ·e qu'un ùéhat engagé à ela-. 

7 
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titue pas toute l'évolution; elle n'en esl que la condi
tion: une fois que l'immeuble est mis en équestre, 
un <lébat s'engage sur le point de sttvoir à qui il faut 
en attribuer la possession, et voilà cmnmenl on arrive 

au débat possessoire. 

II 

Dmnaine d'application et procédu1·e. 

Dans sa nouvelle fonction la procédure du haro ne 
change à peu près pas; ellr demeure une procédure de 
droil criminel qui aboulit à une mnende contre le per
dant, et les arrêts des tribunaux rattachent au texte de 
la Sununa les solution qu'ils donnent à de conflits de 

droit civil 1
• 

La procédure s'engage toujours par le cri de haro qui, 
au moyen ttgc, semble bien devoir èlre poussé par le 
plaideur lui-même; mais ce cri, qui, itl'origine, servait à 
demander du secours, n'est plus qu'une for1nalité qui 
perrnel aux intéressés de lrouver des té1noins en fai ant 
accourir le «voisiné>>; il fait partie cl 'une procédure ré gu
lière, analogue à celle de la nouvelle dessaisine. La termi
nologie confond mèmc en partie ces deux moyens cl 
l'Ancien style distingue entre la nouvelle de saisine 
engagée par la délivrance d'un bref et celle ([Ui est enga-
gée à cri de haro 2 • 

meur de haro porte sut· tles meubles: il parle de hiens (( lesséz en 

garde en l'ostel dudicl S. >> 
1. Notables w·rêts, Arch. dép. :Seine-Tuf., série F, fo ;)8, ro (an.1393): 

tt Vcu le texte de la couslume où il met que nul nf' doit crier le haro 

se ('.e n'est pour appert péril. >> 

2. Coustume, stille et usage, ch. xn, p. 9. col. ~: <t , ur nouvelle 

dessaisine, esl a noter : ou la cause est commencic par cry de haro 

ou par brief >>: ch. xvn, p. 20, col. 2. 
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Entre ces deux procédure , le plaideur qui réclame lu 
posses ·ion peuL en principe choi ·ir; il peul pénétrer sur 
l'immenhle où il rencontrera son adver aire,qui poussera 
le cri de haro, ou demandrr un href à la Chancellerie: 
« El se c' r t en cas hérédi lal, il esl à dis linguer ou le cas 
e~ t ~ ur saisine ou ile ·L sur propriété. L'en doil savoir que 
''aucun est nou ellemenl rmpe chié ur la sai ine, pour 
icelle recou\Trr, il a cleux voye : l'une de prendre de 
fait sa sai ine, el sc son adversaire vient pour luy contre
dire ou rmpe chier, ({Ui liève le haeo sur luy, et adonc 
vendra la cause en viconté; l'autre, il peut prendre le 
hrief de nouvelle des ai ine, et adonc vient la cause en 
a sise. Ains ' peuL-l'en cboy ir en quel lieu l'en peult 
avoir g-reigneur avanlagr ou en vi ·onté ou en assise, ou 
par les termes de l'une vo~'e ou par les termes dP. 
l'autre 1 • » 

Ouant à celui qui pos .... ède, il aimera naturellement 
mieux arrèter l'entreprise de son adversaire plutôt que 
de se laisser dé po~ éd er et de demander ensuite un bref: 
le haro lui fournit un moyrn rapide et radical, mais il 
(loit en user ur-le-champ. C'esl un 1noyen que les juri -
le ... normands cmnparaietil à un interdit ad retinendam 
posses.<.;ionem el qui servait à se défendr contre un 
trouble quelconque au si bien que contre une dépos-
s s ion, mais ce nr serail pas assez dire : le haro, au pos
.... e ·soi re comme au criminel, ne peul è lre crié qu'en cas 
d'appert périt 2 • 

1. Ibid., ch. XVII, p. 20, cul, 2. 
2. Sotables arrêts, ibid.: ((.Jugement enlrc Prn·cs de la Folie d'une 

part ct Collette la mounicre d'autre part sur cr que ledil ùe la Folie 
disoil ver laùile mouniérc qu'elle avoit un veel, lequel veel couroit 

parmi ses blés cl lui avoil fail grant dommage el pour que il ne pou
voit prendre leùit veel, avoit ledit la FolliP crié haro el sur ce avoit 
fail convenir ledit de la Folir la ùitlc mouniérc es plt'>s de Falloize, ùis 
que a bonne cause ayoit crié haro, veu ce qu'il n'oust peu prendre les-
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Son effet est d'obliger l'adversaire à s'arrêler sur-le
champ: l'immeuble e t mi'" en la main du roi. Si l'agres
seur passe outre et s'il s'empare de la possession, il 
devra, Inèine s'il ne com1nel pas d'autre délit, èlrc frappé 
d'une amende et il sera obligé de remettre les choses en 
l'état 1 • C'est dans ce trait que réside l'originalHé de la 
procédure. Une parole prononcée par un particulier pro
duit un effet de droil contre un antre parliculier, sans 
intervention de l'autorilé publique. Ce~te inslitution nous 
ramène aux très vieilles procédures extrajudiciaires par 
lesquelles les anciens Romains ou les Germains «liaient>> 
leur adversaire; elle transformail chaque Nonnand en 
une sorte d'officier de justice. 

La InainmisG du roi ur l'imn1euhle se traduit en pra
tique par le séquestre, qui doit être prononcé par le tri
bunal2. Ce tribunal esl loujonrs un tribunal royal, et 

dit veel et au si que il n'eust peu avoir desdomagement si il n'eust 

crié haro, pour quoy il avoil cu eausc de criPr haro eL Pn devoil fère 

amende la dite mounniëre. La dite mounière dit t[UC à mauvoise cause 

avoit crié haro veule texte de la couslumP où il meL que nul ne doit 

crier haro se ce n'est pour appert péril, etc. Et aYee cc ohéissoil la 

dite mounière à respondre sur les dommages, mais quant au dit eri de 
haro n'esloit tenu entendre. ,, Lr vicomte, puis l'assise, donnt.,rent rai
son à La Folie, mais l'Échiquier fournil une solution contraire Pl 

condamna La Folie à une amende pour avoir crié à lorl le llaro. Cet 

anèt est résumé à la suite de l'Ancien style (éd. :;\Iarnie>r, p. GB. col.2). 
1. Nouveau style, chapitre De matière héréditalle, fq Lxx, r". col. 2: 

(( ... Lequel haro ainsi crié, la partie do il eus ' er clr son entl'eprinse. 
Et s'aucune cho cil fait après, c'est par atlemplat: ct doil toul eslre 

réparé, el de ce qui depuis la clamrue a <'slé fait par bénéfice du pro

cureur du roy, <luant il y a ur ce information suffisant, doit la partie 

qui allcmple estrc dl' l'atlemplal condampné en amende. » 
2. Nouveau style, chapitre De la nature des dif!tes etameurs 

(nouvelle dessaisine el haro) : Elles «rendent les choses discordalJles 

sequestrées et en main de juslicc jusques à ce que par justice la pos

session en soit rendue à aucun, ou que prO\' ision soit adjugée en· la 

matière. 11 
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nous ayon .. vu que l'Ancien style attribuait compétence 
au vicomte 1

• 

Une fois que le haro a engagé la procédure, l'un de 
deux plaideurs envoie à l'autre un ajournement 2 ct le 
débat possessoire conunence. On n'imagine guère qu'une 
in .. tance pui .. ::;c ê lre dirigée à part contre celui qui a crié 
à tort le haro 3 ; non, on ya implcmcnl rechercher daH.s 
un enl procès à qui la posse ion <loit ètre remise. 'eu
lcment le perdant, qnel qu'il soit, devra payer une 
an1ende au roi, cl, pour garantir lr paiement de cette 
pcjne, chacun doil fournir des plè~·cs, faute de quoi il 
csl mis en prison·,. ~ 

~\.insi, dans cette procédure, chaque partie est mise 
snr le mème pied; elle e l considérée con1mc dcman
rlcres e et défendere sc à la fois, puisque le hien liti
gieux esl entre l .. mains de la justice; et l'on revenait 
ainsj exaclemenl à ln conception romaine des interdits 
doubles; la procédure dn haro sc distingue par là de 
celle de la nonvelle dessaisine cl de celle des instances 
touchant le pétitoire, qui s'engageaient en Normandie 
par la délivrance d'un lire/ d'estab!ie: 

« Item. Si le parties onl en procè sur ca de nou
velle dessaisine, par stillc le demandeur qui a mis le haro 
pour icelle fortiffier, se peult dù·e de.~·saisy sans mes
prendre, ne de cc le deffendeur ne e peult resjouyr ne 
user de rcprin e. Et e le demandeur, pour enforcher sa 

1. Ancie1~ i}tyle, ch. X\'II, p. ~0, col. :2.:- Souveau style, fo LXX, ro, 

col. 2. 
~. Ancien style, ch. 1, p. 1, col. L 
;J. Cependant il dut bien en ètre ainsi à une époque de transition sur 

laquelle nous n'avons pas cte rensciguemrnt::; suffisants. 
1. Noavean style, rh. Lxx, r 0 , col. 2: << El convient comme elit rst, 

devant que aucunP dPsdiclrs pal'lies soil CH r·icns rrceu, qu'il baille 

plège, l'ung 1lc pour:-:;uyvit· cL rautl'e de dl'[entlt•e 1~t lous ù'estrc à droit 

puisqu'il y a haro. 11 
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loy, prend un bref d'establie, par la nature du hrief le 
deffendeur demeurera saisy, et aussy par usage et 

stille. 
« Item. Quand la cause de nouvelle dessaisine vient en 

viconté par cry de haro, chacun se dit saisy, mai quand 
elle vient en assise par hrief, le qucrellan t se dit des aisy 
par le brief J. n 

On voit que l'Ancien style dit tantôt que les deux plai
deurs sont aisis, tantôt quïls sont dessaisis. La contra
diction n'existe que dans les 1nots; le résultat pratique 
est le 1nême. 

Pour que le conflit sc dénoue, une descente sur les 
lieux, une vue, est néce saire. L'une des parties ne pour
rait pas 'y dérober en prétendant qu'elle esl en sai ine 
pacifique 2 • 

Les formalités de la yue sont exigées toutes le .. fois 
que le bien litigieux esl nn immeuble,- qnc le débat 
porte sur la propriété ou sur la possession, - et elles 
sont toujours les n1èmes. Les personnes qui y procèdent 
sont justCinent celles qui figureront à l'enquète; elles 
sont donc choisies et amenée par le sergent 3 • 

Ce n'est qu'après la vue que commence l'enquète pro
prement dite. Le sergent fait comparaître les personnes 
qui ont assisté à la vue; c'est alors qu'ont lieu les récu
sations ou saons, qui ramènent à flouze le nombre des 
témoins, puis l'enquête se poursuit selon des règle ana
logues à celles que nous avons rencontrée au criminel. 
Pourtant, à cette enquête, les plaideurs pourraient aussi 

1. Ancien style, ch. xvn, initia. 
2. Nouveau style, chapitre Dn procèdement à la veue et enqueste 

desdit~ bre( et clameur· de l!m·o, fo L).X, r", col. 2 et s.; et De veues, 
fo r.xxvi, vo, col. 1 el s.- .11-resta comrnwzia, éd. Pe>rrol, no 80, an. 

1292. 
3. Aj . .~lncien style. ch. XYII, p. ~U, col. 2;- Notables a;·,·Pis, Arch. 

dép. Scine-Inf., série F, fo> 37, vo (1:3/G); H, vo (1386). 
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faire entendre des témoins de certain 1; mais, afin d'éviter 
autant que possihle les retards et le complications, ils 
ne peuvent pa appeler de garants 2 • 

Au cours de l'enquête, les plaüleur font valoir tous les 
arguments qu'ils veulent pour démontrer qu'ils ont pos
._édé et qu'ils onl perçu les fruits de l'ilnn1euble litigieux 
pendant l'année qui a précédé les débats. Puisque tou 
deux sont de1nandeur et défendeur , ils supportent éga
lement le far(leau de la preuve 3 • Il est cependant po -
sible qu'aucun d'eux ne réussisse à faire la preuve, ou 
encore que lou le deux apportent une preuve de valeur 
égale. Dans ces hypothèse , le nouveau droit laissera 
la posse sion à celui qui a ajourné l'autre. C'est sans 
doute à une solution analogue qu'aboutissait l'ancienne 
coutume. 

On peut au sj supposer que rune des deux parties 
fa se défaul. Dans ce cas, la vue n'avait pas lieu, mais le 
défaillant était frappé d'une amende et perdait la pos
se-.sion. Telle était, du moin , la olntion admise au XIIIe 
iècle ~. Dan l'Ancien style, au contraire, le défaillant 

1. Nouveau style, chapHre Du jugement esdictes clameur·s, 

fo LXX. vo, col. 1. 
Z. Ancien style, ch. Lxvu, p. M, col. 2: «Trois cas sont ou l'on ne 

peut vouchicr ('Vocm·e) garant : premièrement en brief de nouvelle 
dessai ine, secunùement en ras de cry de haro, ticrcemcnt en cas de 
marchié de hourse. >> l;n arrèt forl obscur de 1292 (éd. Perrot, no 110) 
sembl relatif à la garanlic en malière de haro. (Dans l'èd. Perrot on 

peut remplacer amne par onere.) 
3. Xo1weau style, r LXX, V0 , col. 1. - Style de 1515, fo LVI, r 0

, 

col. 2: «La rccréance se adjuge à cclu~- qui a droit commun pour 

luy, promptPs prPuYcs elu liltre le plus aparcnl. » 
ft. An·esta collununia, éd. Pcrrol, no 112. an. 1293. Je lis cc texte 

autrement que :\l. PerroL: Quando heredùas p~·o clamore hru·ou 1-n 

nwnu Re{JiS ttmetw·, Pt quedaot parf'itun, saisz'nam ejusdem peten
('lztm, aliarn t1·axerit ad emendam, saisina reddetur alii etiam si 
pe1· de(ectns nec visio sedebit. (:\Is. lat. lûOO, Bibl. nat., fo 11, vo.) 
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doit payer une amende péciale, mais il sen1ble bien que 
la vue n'en a pas moins lieu 1

• 

Nous venons de décrire la marche ordinaire d'un pro
cès possessoire engagé par le cri de haro, n1ais il fant 
croire que de bonnr heure l'opiniàtreté de plaideur et 
l'avidHé des gens de juslicc arrivèrent à compliquer cl à 
allonger cette procédure, qui devait èlre ~ i prompte. Une 
ordonnance de t49ï suppose que les débats peuvent ètre 
renvoyés à une audience ultérieure cl que les plaideurs 
étaient obligés d'exposer leurs raisons par écrit 2 • 

Le jury des témoins décide, à la majorité de sept 
membres au moins sur douze, qui doiL ètrc maintenu 
en possession, ct l'autre plaideur est condamné à une 
amende 3 • Celui-ci peut, du reste, rccoinlnenccr immé
diatement le procès en introcluisanl une action en rcycn
dication: un débat sur la propriété uivra le débal ur la 
possession"'. 

1. Ancien style, ch. xu, p. 9, col. 2; ch. xvn. p. :W, col. 2. 
2. Nouveau, style. fo Lxx, vo, col. 1 : Dn juge;nellt esdictes dcwzeuJ'S. 

Cette ordonnance sc lrouve an~si à la lin des vieilles édilions tlu 
Coutumier. 

3. Ibid., chapitre Dn p;·oci>dement û la veue et enqueste desdit:: 
bt•ef et Clameur de hai'O, fo LXX, ro, tOl. :2. 

4. Cf. Anciell style, ch. xn, p. !>, col. 2; ch. xv11, p. :20, col. :2, in fine; 
ibid., arrèls de 1323 el1352, p. ;)tl, col. 1, cl p. 59, cul. 1. - Sur tous 

les points releve~ Llans cc chapitre nous avons dû nous contrnle1· d'un 

aperçu assez ~upcrficiel. Pour èlrc ('omplel, il faudrait étudier dans 
son ensemble la procédure des actions possessoires. 



DEUXIÈME PARTIE 

La Clameur de Haro pendant les XVIe, 

XVIIe et XVIIIe siècles. 

"Xous faison · dnlrr ce lte srcon<lr pério<lr à peu près 
des letlrrs royaux de Blois, d n 11- novcmhrc 100ï , qui 
onl pour objet <l'appliquer à la ~ormand~e, en les accom
modant utL coutumes de celle province , des ordon
nances an té ri eure relatives à la jnsUce 1

• En parlicnlier , 
elles adaptent à ln, clameur de haro de · t'èglement lou
chanlla procédure de ac lion · pos c soin')s rn France. 
C'esl <[UC, dè ceLLe époque, rantitiUC clamor patria, 
n'est plu guère cnvisagéP clle-m<\nlc que eon1me une 
action posses~oire. ~ons ne devrons plns oublier cr poinl 
de vue. Il ne f<:tndrait pourlanl pa~ s'y borner. Le haro 
rlemeurc en principe une procr<lurr rapide applicable 
loules les fois qu'un danger pres. anl menace la yie ou 
le· biens d'un Normand, ct qui permet d'arrèlcr imnlé
cliatement el an le secours d'aucun officier de ju .... lice 
le entreprise de l'agTe .... eur. Il e t nécessaire flc e sou
venir des origine.. fle l'in .... ti lu Lion pour con1prendre 

1. I saroherl, L. XL p. 11)1o cl ii. : Lr>tt1·es pour l'r>nJ·eqistJ'PHteJit et 

re.x:érution (>JI XOI'i!lalldiP des Ol'dOIIilaJI('PS p1·écédBilti11ellt J'elldues 

sw· la justi('e tallt pw· le ,·oi qur> l)(tl' SPS prédécesseurs. - Ex.em
vle ·: l'arlicle 10 esl calqué :::;ur l'arliclr 71 de l'orùonnance dt> ~lonlil
l's-Tours (11133); l'arL.1o:2, sur l'arl. 48 de l'urd. de juillcl H93. 
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qu'elle cléhorde hors de la théorie du possessoire et 
même pour sc faire une juste idée du rôle qu'elle joue 
dans la défense de la possession. Aussi bien, nous ne 
rencontrons presque aucun Lrait vraiment nouveau. 
L'institution se régularise, se développe, mais elle ne 
s'enrichit plus. Peu de pages nous suffiront pour étudier 
son champ d'application et sa procédure pendant les 
trois derniers iècles de l'ancien régime. 



CIIAPITRE PRE~IIER 

Champ d'application de la Clameur de Haro. 

A.- Le haro a pour but de parer sans larder aux périls 
imminents. Telle est l 'idée très large que le · juri les 
normands mettaient presque toujour._ en vecletle, et il 
étaient très tiers rle eette panacée universelle. Le doclc 
Tanneguy- 'orin déploie pour la élébrer tou le les re -

ources de sa rhétorique: « Gràcc à elle les dangers les 
plus ilnprévn ._ sont pr01nplcmenl conjuré . Incendie , 
vols, meurtres, alleintcs à la possc jon ou à l'exercice 
<l'un droit : Lous ces 1naux sonl gurris par l'effel d 'nn seul 
mot. Un a le.r infini tas articulas comprelwndit 1 • >l Au 
XVIIIe iècle, Béraull ne marque pa moins d'cnllwu-
iasme: \( C'c._l un souverain remède pour les foihles 

contre les plu · puis ans, un pr' crvatif pour la révé
rence dcuë h la justice, la terreur cles violateurs de 
droits ct liberlez publiques ... >> Pour Houard, le haro 
erl à « arrêter l'accompli emenl de lout cc qui porte 

alteinle à la liherlé de nos per onnc. on cause dommage 
à no bien , lorsqu'il y a péril dans le clélai 2 • >> On s'en 

1. P. ti~: Sec tau1 imp1·oviso inuninet pe1·irulurn qttcliJl iu 
promptu habetu1· pl·esidiztm ... , 'i nedes iilr·eJldantw·. :>i 1·es (urto 

Slli'J'ipiantur, si fiat r·aedes. si pe1·ù·ula inte1ulantur, ltis malts 
wzica vore Haro medetw·. Si qnis dP 1Jossessione dejil'iatw·, si 

quix j1tl'P suo uti lJI'OlâbeatUJ', si denique vis fiat. vorula IIaro. 
amne damilllil1 (arit 1·esru·cire ... Hw· tWifJitaln iïWIIU 1·eqirt /ww

lneJ'(t r;ubei'Jwntw·. C:ilrt lex /n(im'tos a~·tù·ulos ro1np;·ehpnrlit. 

:2. Béraull, Gotlefroy el d'AYiron, l. I, p. :231:- Houant: Dictio11-
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référait purement et simplen1ent au texte de la Summa 
de legibus, qui n'exigeait pour justifier la clameur qu'un 
appe1·t péril. 

En fait, pourtant, à partir de la fin du 1noyen àge,·le 
haro criminel n'a plus la même importance qu'an déhut. 
Nous avons déjà constaté dan .. les styles de procédure 
son atrophie progressive. Le style de 15!5 n'en parle 
plus. Terrien n'y ~ait qu'une allusion sans portée pra
tique. Il est vrai que la Nouvelle coutume (1583) lui 
assigne encore la première place J et que les commenta
leurs en parlent jusqu'à la fin de l'ancien régime comme 
n'une chose importante 2 ; lllais il fant faire la part de leur 
souc"i de la tradition. On voit hien qu'il ne s'agit plu · 
cl'nne institution vivante et originale. 

Voicj ce qu'on peut relever dans les ouvrage de droit: 
Le haro est applicable à tous les cas de flagrant délit, 
c< comme si quelqu'un poursuit un autre pour l'outrager, 
ou veut voler un !marchand ou violer el forcer une fille, 
el généralement pour empêcher toute force publique ou 
particulière faite avec armes ou sans arn1es. » Il peul 
mèn1e ètre crié longtemps aprè que le crime a été 
commis. pour arrèler les coupables. Dans tous le· cas, ll 
peut ètre utilisé non seulen1ent par la victime el les 
parents. mais par toul le monde; c'est, disait-on, une 
action populaù·e. Dès que le cri a été « levé n, les 
témoins ou les ·ergents doivent emmener l'agresseur et 
la victime devant le juge qui les retient tous deux en 
prison, à moins qu'ils ne fournis ent des plèges qui 

nail·e. vo Haro, 1. 11, p. 701: - Aj. Hoyer de la Tournerie, t. 1. 
p. 101. - « On en u '<' pour toutes les cho::;es p1·ovisoires », di::;ait 
aussi Basnaw~. sur l'article 51L 

1. A rtiel<' il11 : << L<' haro peut être inlcrjeW• non seulement pour 
n1aléficc de corps el pour choses où il ~· auroil éminent péril, mais 
pour toute introduction ùe procès posscs ·oi•·e. » 

~. Cf. surtout Bérault, Goùefroy et ù'Aviron, p. ~4. 261. 
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répondent du principal, de dépen , de la repré cntation 

des parlie cl de la chose jugée 1
. 

A lous ces lrails on reconnaît que le haro criininel csl 

le même que celui que nous avons décril au moyen âge; 
il subsistr avec es caractères essentiels : obligation pour 
le «voisiné>>; amende pour l'une ou l'autre (les partirs. Si 
son rôle est moins important, nou ... devons en chercher 

la cau e dans les mœurs et dans les usages judiciaires. 
Le développe1nenl el le perfection11ement de la police, la 
diininution des crimes violents, l'a-ugmentation et lr 
groupement de la population, la con cience que l'autorité 
acquit peu à pen dr ses devoirs. fournissent une explica

Uon suffi ante. San doute se montra-t-on moins rigou
reux pour contraindre le voi. .. in à prètcr main-forte; rt 
l'on dut aboutir à un état de droit sen ible1nenl analogue 

à celui qui s'est conserYé dan .._ l'article 106 dr notrr Code 

d'instruction c1·iminelle, ou n1ieux encore dans le droit 
anglais moderne 2 • Peu à peu la théorie du haro criminel 

· tend à n'rtrc plus que la théorie du flagrant délit. 
Cetle évolution sc n1aryue encore en ce qui concerne 

lr .._ règle::; touchant la con1pétencr. Conformément au 
principe du moyen fLge, Terrien écrit que celui eontr<.' 4_ui 

le haro esl crié c l justiciable dr la juridiction sur lr ter
ritoire de laquelle lr cri n été poussé, << tellement que. 
combien quïlne .._oit resseant de la juridiction où le haro 
a esté crié. il peut cstre poursuyvi, cl prins h chaude 
cha se, en quelqur juridiction qu'il soit trouvé, pour rstrc 
ramené aux pri... on · <lu lieu oü lr lwro a esté crié 3

• ,n En 
con .. équence, le <lélit donnait lieu ü deux procédure.._ : 
l'une à raison du haro devant la juridiction tlu lieu de la 
clameur, l'autre à rai on du <lélit de droit commun cl eyanl 

1. Bérault, Godefroy el d'Avil'on, p. 25'1, ~61. 
2. Cf. Glasson, op. cit .. p. 14, Î0-71. 

3. Tenieu, p. 503. 
4.. Cf. Ba•mage, :;ons l'art. M. l. I. p. 113. 
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1n juridiction du lieu du délit 1
• Au XVUic sièclr.l'instance 

esl sünplifiéc : le juge du lieu elu délil de1nenre rn tout 
cas compétent. 

B. - Le vrai chmnp d'application du haro esl donc le 
droit civil 2 • Peu à peu l'institution originelle s'est effacér 
au profil de l'institution dérivée. 

Ici encore nous devons rappeler le principe que le haro 
sert à paralyser n'importe quelle entreprise dirigée contre 
les hicns,lorsqu!l y· a péril dans le délai. La conséquence 
pratique de cette idée c·esl, à la vérité, qu'on fera avant 
loul du haro civil un n1oy.en possessoire; mai ~· là ne 
s'arrèt(' pas son rôle; il peut L\tre employé 1nèmc dans 
des hypolhrses où la lhéorie rlr la pos ession esl inappli
caüle. 

C'est ainsi qu'il faut remonter au point de tléparl de 
J'institution pour expliquer l'intervention du haro en 
1natière mobilière. Les juristes du moyen âge affirmaient, 
nous l'avons vu, que la clameur ne pouvait être utilisée 
que pour les immeubles, parce (JUe ce derniers élaicnt 
culs soumis à la protection possessoire. Au conlraire, 

l'article 50 de la !{ouvelle coutume, interprétant la prali
que du XVIe . iècle, l'étendit expressément aux meubles 3 • 

Comme la plupart des auteurs de cette époque ct des sir
clos suivanls affirment, à l'exemple de la Coutume, LJne le 
hàro ne peut ètre crié qu'au possessoire, et jamais au 
pétitoire, il sem ble parfaitement logique d'admettre que 
la protection des action po sessoires s'est étendue aux 
meuble . Pourtant il faut faire des ré ervcs. 

Les jur]scon~ ultes, qui enlrenl dans le détail de la pro-

1. Godefroy, p. 2;)1.. 

2. Voir encore ce que nous dison plus has tlu haro crié contre des 
officiers de justice. 

3. Article f>5 : <t Clameur de haro e peul intenter Laul pour meublP 
que pour hérilagt>. >> 
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cédure du haro, raisonnent seulement sur les immeuble ... . 
D'autre part, nous savons qu'en France la complainte ne 
s'applique pas aux meubles 1

• Cela nous conduit à nous 
défier de ce raisonnement, rigoureux en apparence. Au 
reste, certains passages des auteur· normands sont 
uggestif.... Lor que Basnage commentr l'article ~5 ùe la 

Nouvelle coutwne: On aurait pu douter, dit-il, que le 
haro 'applique aux meubles, car l'article 54 ne parle que 
du pos essoire 2 • Ainsi Basnagc semble elire que la théoriP 
possessoire ne s'applique jamais aux meubles. Commrnt 
lever ce contradictions ? 

Il ne paraît pas douteux que le droit nor1nawl ait 
marqué une tendance à distinguer en matière mobilière 
enlre le pétitoire et le po ·sessoire; n1ais cette oppo ition 
n'offrit jamais la netteté et le caractère systématique 
qu'elle acquit pour les immeubles. Sans cela le droit 
norn1and n'aurait évidemn1ent pas pu conserver lr prin
cipe que la po session des 1neubles sc confond avec lrur 
propriété. Il admit seulement que l'on pouvait crier le 
haro pour conjurer un péril pressant louchant un 
1neuhle. Une fois cet effet produit, on introduisait une 
action mobilière ordinaire. 

Cela aboutit bien à distinguer deux instances, l'une 
destinée à lai ser les choses en l'état, l'autre à lrancher 
le débat au fond, 1nais on n'appliquait pas à la prrmièrr 
les règle concernant la protection possessoire. La pro
cédure du haro ressemblait alor plutôt à notre procr
dure moderne du référé, bien qu'elle fùt plus rapide et 
plu radicale, puisqu'elle permettait d'arrêter toute entre
prise sans recourir à la ju Lice. On peut encore comparrr 
le haro employé pour les n1eubles, non pa à la com
plainte, qui e t le moyen possessoire ordinaire du reste 

1. Cf. Brissaud, p. 1212, u. a. 
:2. Bas nage sur l'article 3:1. 
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de la France, 1nais à la réintégrandc , qui était nnc action 
plus largement accordée cl plus pénétrée des vestiges <lu 
droit crimincl 1

• 

Ainsi, en n1alière InolJilière , le haro ne jou ait pas un 
rôle différent de celui qu'il avait dans <les hypothèses où 
la théorie <le la possession n'avait pas dr sens: quand un 
créancier gagiste était sur le point de prrdrcl'ohjet qui lui 
avait été rrmis; quand un débiteur se disposait à lever lr · 
pied 2 • Dans lous ces cas, on s'en lrnait puremt>nl cl sim
plement à la eonception primitive du haro, sans la 
cOinpliquer par l'intervention d'une théorie de la possrs
sion. Le haro jouait exaclcmonllr. mên1e rôle eu matièrr 
crin1inellc el e11 matière civile. On ~e préoccupait srulc
nlent de savoir 'il y a Y ait « appert périL. )1 

Ylalgré les confusions théoriques co1nmiscs par la plu
part des comn1enlateurs, IJUClques juristes expriment 
clairemrnl cette distinction: « Le haro, dit Roupnel, rst 
un antidote contre les recellés el soustractions drs litres 
ou autrrs effets, - 1nais c'est le plus ~ ouvcnl, dans la 
pratique, une voir extraordinaire pour con1mcncer une 
longue instruction. 11 Celle longue in truction, c'est le 
(lébat possrssoirr proprement dit,qui n'intervenait qu'en 
1nalièrc immobilière. Et Béraull laisse entendre qu'en 
dehors de là, le haro n'est qu'un moyen de su prndre 
toutr action dr l'adversaire jusqu'à ce que le demandeur 
aille loisir d'in leut er une action au fond. On peut crier 
haro pour le~ meubles, dit-il: (( loutesfois estant trou yé 
rn ln saisine (l'un qui ... eroit res éanl rt dOinicilié el non 
usprct dr fuit r et solvable et du fait duquel on nr sr 

1. Au re. le, il ne raul pas oublier qur la l'éiulégrande est un moyen 
ad recuperandam el non ad ;·etinendam possessionem,. C'élait plutôt 
au bref de nouvellr drssaisine qu'on comparait la réinlégrande (cf. 
Terrien, p. 2?1). 

2. Cf. l'afTairr Lefort citée plus has. a cont,·urio: - cf. aussi 
Roupnel, sur les al'licle. ~)1o et suivant-.;, p. G8: cité plus Las. au Lex.le. 
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plaignisl, cr scroit luy faire une e._ pècc d'injure que de 
crier haro sur lui pour le faire mener prisonnier qui e l 
une voye rigoureuse et aucunCinenl approchante de 
poursui.lc criminrlle ... En ce cas, la :·;imple action croit 
plu .. séante ou bien un arre t ur lr n1euble pour le faire 
équestrcr 1 • '' La sintple action) c'e l-à-dire la reyendi

cation purr ct simple, par oppo ·ition à une rcyendication 
précédée dr la clmneur de haro; - el Bérault compare 
ici. le haro à un arrêl qui prononcerait la mise en séquc lrc 
dr l'objcllitigicux. 

Quand la clameur de haro a élé poussée au cours 
d'une querelle concernant un imrnenhle, la qucslion dr 
~avoir si le {langer étail pre ·sant ne sc pose pas. On e 
bornera à condamner à une amende celui qui era 
rrconnn n'avoir pas droit à la po,scssion. Pour lous les 
aulrcs procès, au contraire, le juge rxa1ninera à parlla 
que.slion (le l'opportunité flu haro. ll fallail couper courl 
à l'emploi abusif que les Normand étaicnllentés de faire 
d'une procédure si commode el. lhéoriqucmrnt, si large 2 • 

Cn arrèt du 22 janvier 1 ï61, qui s'efl'orçait de ramener aux 
principes üéjà formulés par la .'iunnna de le,r;ibus) n1érite 
(l'êlrc rapporlé, car il eul un grand rctentissement. 

Un cerlain Brisson a y ait fai l crier le hnro conlre Jean
Jacqul's Leforl, hourgrois de Paris, pour l'obliger à lui 
rr1nl>onrscr un prè lou à fournir canlion. Il alléguait qur 
celui-ci n'avait pa~ de don1icile certain. Pourlant, Lefort 
sc dérohni t si peu, tJne le sergcnl délégué par on créan-

1. Béraull. Godefroy el d'A\it·on. p. ~50. - Sur ce texte, cf. O. de 

Gourmoul: La possession des meubles, lht' ·e. Caen, 1879. p. 112. et 

Jobbé-Duval: La J'evendt"cation des meubles, p. 216-217. 
2. Flaust, l. II, p. :3: « Si l'on s'étoil arrêtt; aux causes exprim(·es 

dans l'article 51., lfl hat·o n'eût été quP fort utile: mai' on les a éten

dues dans la pratique, PL les huissiers cu onl abusô au point qu'il 
devenoil insupportable. On prenoil la voie tlu haro pour aller chercher 

el amener les ùébileun; qui JH' vouloienl point payer ou des dépositai

res ({U'un prétenùuil inJiüèles: üe sorte que l'ordre étoil lruublè. » 

8 
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cier et escorté de deux cavaliers de la maréchaussée, 
put aller le saisir à Rouen n1ême, au Café Hollandais, et 
le conduire devant le lieutenant parliculier du hailliage, 
qui le fit mettre en prison. 

Lefort fit appel devant la cour, et sa protestation fut 
appuyée en termes énergiques par l'avocat général : Le 
haro suppose un péril pressant; il est fait pour conserver 
et non pour recouvrer, et l'on doit éviter avec soin le 
trouble el l'éclat qui raccornpagnent toujours. S'il en 
était autrement, ajoutait le rnagistrat, le haro devien
drait la seule manière d'engager nne instance en Nor
mandie. 

En conséquence, la cour condamna le demandeur à 
une amende pour avoir fait crier à tort le haro, et lui 
imposa, solidairement avec le sergent, des dommages
intérêts en faveur de Lefort. Celte partie de l'arrêt e l 
fort approuvée par Flausl : « C'est, remarque-t-il, le 
moyen le plus efficace pour contenie les sergents qui 
vont souvenl devant eux, sans réflexion, qui nr cherchent 
qu'à se faire pratique , el qui sonl portés aux opération, 
d'éclat et à faire des arrêt de personne parer qu'ils sont 
mieux payés 1 • » 

On voit que les plaideurs attachent une importance 
particulière à la question du d01nicilc. « I1 ne convien
droit pas, dil en effet Le Royer de la Tournerie, d'intenter 
haro pour un rneuble qui seroil aux mains d'un domici
lié 2 • » Mais cc n'est là qu'une application d'un principe 
plus général: Le créancier ne court pa de péril pressant 
quand son débileur a un domicile ronnu. 

1. Cf. le récit tlc celte affaire tlans Flausl. ibz·d.;- Houarù : Dic

tionnaire, vo Hw·o, p. 202, elc. 
2. Le Royer üe la Tournerie. l. l. p. 10::3. 
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C. - On ne prul llonc t'Hère parler de conflit posses
.._ oire qur lor qu'un iln1neuhle esl rn cause, el c'est seu
leincnt alors que lrs jurisle!::i élwlienl concurremment la 
clan1cur de haro eL le bref de nouvrlle dcssai ... ine, en les 
opposant aux actions pétitoires 1

• 

Pour u ... er soi l elu haro, soit du bref de nouvelle des ai
sine, la pos cssion requise c ·Lla 1nèmc, et il faut en avoir 
joui pendant un an el un jonr. Ce qui distingue ces d.eux 
mo~·ens, c'e ... t que le bref pern1eltaiL de recouvrer la 
posses ion récemment perdue, landis l[Ue le haro servait 
' Cule ment à Inainlcnir nne personne dans la libre posses
sion de ses bien ... 2 • On le comparait à la complainte du droit 
français cl à l'interdit uti possidrtis de Romains, ct, 
cmnme eux, il avail une double fonction: repoussrr les 
rxigcncc ... d'un Lier ...... e prélendanllui-n1ème posse eur, 
protéger la pos c ·sion conlrr tous le ... lroublcs de fait. 
Pourtant, la distinction entre les clcux moyens n'était pas 
loujour ... rigourcusmnent respectée: « L'un est introduit, 
dil Trrrien, pour une lcyér dr fruicls emportée, l'autre 
pour empêcher qu'elle nr soil rmporlée,... cmnhien 

1. CL Tcrricn, p. 276: Il nP faut pas faire inlen·enir. dit-il, le 

péliloirP au rour" <le la peocé<.lur<' llu ltaro, « pour ce qu'en co eas ccluy 
qui voudi'Oil eonlluit·e lo pétitoire scroit rontraire à luy-mesme: en 

Lanl 4ur pat· k haro il sc dit pos"csscur. el Pn inlenlanlle péliloiro. il 

renonceroit à sa possession. >) 

:2. ~tyle dr 151;), f• L' T, ro, col. ~: << Conlrr crluy qui a posséùé par 

an el par jour nP peut e:;tre inlPnlé llarou ne hrief <le nouvelle de ·sai

sine. )) - Tcrrif'n, p. ~i2: << Par le bref üe nouvelle de saisine esloil 

pout·veu Jp t·enu'•dL' aux simple-; gens impuissans ür resister, pour 

recouvn•t· leur pos 'essiun a eu lollüc pat· la force des puissans hom

mes. Depuis, la clament' de haeo a ét!· praliqué<' el receüe en usage 

pour garùer la possC'ssiou el la <.léfrndrP contre la violence dP plus 
forts. )) -D'Aviron. p. 200: LP haro << contient en soi tous les inter

ùits J'etillendœ possessionis. )) - Terrien encore. p. 271, di l quo les 

mots ft·ançais dP r·o111plaintP t•l d<' rPintégnuule rorrespondPnt aux 

mol· uormanll de hw·o •t tle ;wuvr'lle des:wisi,le. 
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qu'aucunes fois le haro se crie par celuy qui veut pren
dre et apprehender quelque po se sion . )) Et Flausl: « Le 
haro pour choses déjà enlevées viendroil trop tard, à 
nwins qu'il ne (1it de (1·aîche suite; la partie intéressée 
n'auroit plus d'autre voie que l'action en href de dessai
sine, l'action en revendication. » 

La protection possessoire s'appliquait pareillement aux 
universalités de meubles, aux offices civil , aux béné
fices ecclésiastiques el aux droits qui y étaient attachés. 
C'est surtout sur ce dernier point qu'il faut insister. 
L'article o4 de la Nouvelle coutume décidait expre -
sérnent que « le haro peut ètre interjetté ... pour tou le 
introduction de procès possessoire, encore que ce soit en 
matière bénéficialc ou concernant le fait de l'Église. » El 
parmi les procès de cette nature , les commentateurs 
parlent souvent des droits <le patronage et de pré éance 
et des dîmes 1 • 

L'~~glise normande e saya parfois de s'élever conlre 
cette pratique qui pern1ettait à la justice séculière de 
s'immiscer dans des affaire~ dont C'llc· réclamait la com
pétence, mais le pouvoir civil Lint bon. Au début du 
xvne siècle, un clerc avaiL crié le haro dans un(' égli e 
pour faire maintenir sa pré éancf' dans une proces ion. 
L'officiall'excmnmunia, mais celni-ci interjeta un appel 
comme d'abus, eL le bailli obligea le juge' ecclésiastique à 
lever l'excommunication ct accorda la préséance au plus 
âgé. La cour cas a, il est vrai, ce jugCinent, mais uniquc
n1enl parce qu'elle se réservait à elle .... eule le pouvoir de 
forcer l'autorité ecclésiastique' à lever e.' C'xcommu
nications 2

• 

Seule1ncnt il fallait qu'il s'agisse hien de la pos ession 

1. Terrien, l. VIII, til. XI, p. 272. p. 206: - Flausl, til. XIV. eh. I. 

t. II, p. G. 
2. Bérault, Goùefro~' cl cl' Aviron, ::;ur l 'al'liclc :->'f (Arrê t du~~ mai 1610). 

- Cf. nolre chapitre n. 



CHAl\IP D'APPLICATION DE LA CLAl\IEUl\ DE HARO 11.7 

et non pas rle la propriété pour que le haro puisse ètre 
employé: Un arrêt du 19 mai l53l décida que lorsque 
deux cleres pré entés se clispulaicnt la possession d'un 
bénéfice, ils ne pouvaient pas metlrc en question ce qui 
concernait les droit de patronage cl de présentation, car 
ceux-ci inléressaien l la propriété du bénéfice ct non pas 
sa pos e sion 1.- Nou verrons d'ailleurs qu'en matière 
ecclésia tique la procédure du haro ubi sait parfois des 

modifications. 

D. -Le haro élait << tm privilège .. pécial à la province 
· de Normandie 2 • 11 Il était par conséquent soumi au 
statut rérl. Un étranger pouvait le crier en Normandie, 
parce que, di ail-on, il avait été << créé en haine des 
agrcs eurs. » Mai , en dr hors du duché, il ne pouvait pas 
être utiUsé, rnème dan._ un conflit intervenu entre deux 

Normand 3
• 

Dans le dnchr, la jurisprudcncr permettait l'emploi de 
la clameur au plus grand nombre possible de personnes, 
non seulement mLT étranger , mais aux femme , aux 
1nineurs cl aux autres incapables, sans qu'il leur fùt 
néces aire de recourir à l'as i... tance d'un tuteur ou d'un 

curateur 4
• 

Nous connaissons n1ème une association, la Jw·idiction 
de la Bazoche ou Régence du Palais, qui avait le droit 
de crier haro sur les sollicitew·.<,· de procès et sur les 
commi qui sc rendaient coupable de malversations 
clans la délivrance des lettrrs n1i ives et de lettres de 

1. Terrien. ihiLl .. p. 290. 
2. Le Roy1·r cle la Tournerie. t. I, p. 101. 
:). Frolantl: Recueil d'arrèts. !!d. 1710, p. 161.- Froland nous 

apprend quP Llans le comté d'Eu lr haro nP pouvait ètre utilisé que 

pour un allenlal eonlt·r ks hiPns (Adr dt' nulorié1é de 1673). 
'1. Flausl, til. XYl, dt. r, l. Il, p. (i. - On sait qu'en Francr le 

mineur puuYail agir au posse8suire:- (',l'. Bris'5autl: COUJ'$ d'histoi1·e, 

t. Il, p. 1233. 



118 LA CLAMEUR DE HARO 

chancellerie 1
• Nou avons vu d'autre part que le haro 

criminel était consirléré con1n1e une action puhliqne, 
ouverte à tou ... . 

Malgré l'extension de son champ d'application , le hnro 
ne pouvait ètre crié par le vassal contre son eigncur, 
par le sujet contre le roi. En cas de péril pres~ an l, le 
plaignant elevait seulement adres er une requèlc an 
juge 2 • Et celte prohibition s'appliquait surloul en 
matière d'impôts. Plusieurs ordonnances royales défen
dent de lever le haro contre les employés de loul ordre 
chargés de percevoir les impôls ct interdisent aux ser
gents, huissiers el juges de participer à la procédure 3 • • 

En sens inverse, les officier du roi ne flevaicnt pas 
utiliser les formes impliflées de la clmneur contre les 
particuliers '·. 

Mais si le haro ne pouvail èire levé contre un officier 
du roi dans l'exercice normal de ses fonctions, il devenait 

1. Froland , p. 1o5 (Arrèb du !) janvier lon cl du 20 novembre W3fJ). 
2. Trrrien, p. 278. 

3. «Fait Sa ).1ajeslé défense · à Ioules per:-;onnes, de trnelquc qualité 

et condition qu'elles soient. de fain' aucun<' clameur tlc l1aro sur le · 

commis, huis ier · . sergent· el autres employé · de · fermes dans le::; 

fonctions de leur· emploi·, exercices el cséculion:> de eonll'ainles. à 
peine de tous dépens, dommages ct inlérèls; el à lous huissiers et ::;er

gents de recevoir aucun haro, el à tous juges d'y avoir éganl, à peine 

d'en répondre en leur propre et priv(• 110m et d'inlerdictioll. » (Recueil 

des ordonnances. édits, déclcu·at/o11s ro1u'e;·1wnt la régz·e. Paris. li(iÎ, 

t. XIV, 15 mai 1725 (Recueil factice dP la hi hl. Fac. Droit Paris. no 10$l88); 

-cf. Ilouard: DictionnaiJ·e, v" Haro, L. 11. p. 704. 

4. Terrien, p. 273 : (( Ainsi scr·oit le haro ou complainte mal inlPnlée 

pour dénégation du droit du roy. Car le roy e::;L celuy qui garde ct 

maintienL ses sujets, el n'est conyenable quïl demande de luy mc~me 

eslre maintenu ct garclé• conlrr rnx: d·aulre part la complainte ou haro 

suppose lrouhle qui ne luy prut ny cloit eslrr l'aiL par ses sujets. >> -

Il mc semhle tfU<' ~{. CHasson corrllllet mw erreur en rappor·lanl CP 

texte à la prollihilion de crier le haru contre tm officier <lu I'Oi (p. ~21, 

n. 3). 
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d'un usage précieux et fréquenl contre les magistrats et 
les sergent qni manifestement dépassaient les limites de 
leur compétence 011 abusaient rle leur pouvoir; à plus 
forte raison contre ceux qui connncttaient de véritables 
fraude . ll ' devaient èlre traités connne des << larron », 

di ... aient le juriste norn1and 1
• 

Dans lr n1ème ordre d'idée il était évident qu'on ne 
pouvait crier le haro conlre une per onne qui se mettait 
en po ... cssion d'un hien en vertu d'nn jugement 2

• Pour
tant, la clmneur pouYait ~ervir (l'opposition régulière 
contre un arrèl non conlrndictoir(' el par conséquent 

~uscepüble d'opposition 3
• 

Nous nvon .... ainsi passé en revue le cas dans lesquels 
le haro étail crié ... ous l'empire de la nouvelle coutume. 
Parmi le r(•gles de procédure que nou .. allon décrire, la 
pluparl s'appliqnen l à tou ce ca . Quelques-une ne 
jouent de rôle qu'en matièrr posse oire, c'est-à-dire 
uniquement lorsque le conflit porle sur des immeubles ou 
des colle ·tivités <le Ineubles. Xou insi terons moins sur 
celle -ci qui font partie d'une théorie que nous ne pou
vons pa aborder dan son ensemble, la théorie du 

posses oire. 

1. Béraull, G-odefroy el d'Aviron, p. 2;)3: «:\lais il n'a lieu contre 

magislrats el :;eegenls ex<'•cutans leurs chargei:i, contre lesquels il n'y 
a pourvoi l{tH' par appel ou opposition, sinon en cas d'entreprise sur 

la j uridiclion d'au tru y. ou s'ils n'abusaient manifestement de leur pou

Yoir, comme si le ~ergent emportai l le biens de l'exécuté sans bailler 

rxploit: car en re cas-là. Ir haro auroil aus i hien lieu contre luy que 
~,;outre un larron. >> - Comp. Flausl, p. 2.- On pourrait crier le haro, 

tlil Froland, p. HY1. contre lP conuni · qui apporterait du sel et du 

tabac chez un particulier pour lui ùressrr procès-verbal. 
2. Tanm•Kuy-Sorin, p. 62: Si qnis enim auto1·e pretore possessio_ 

nem app1·ehendat, clauwre Haro impedin: non potest. Et il cite un 

arrèl llu 10 janYicr 1;)3G. 
:3. IIouartl: 1Jirti01111ail·p, vo Jlaro. l. Il, p. iO:-{. 



CHAPITRE . II 

La Procédure de la Clameur de Haro. 

Sous la nouvelle con1me sous l'ancienne coutume, la 
clameur de haro pern1et aux purticuliers de couper courl 
aux entreprises dirigées contre leur personne ou leur..: 
biens, et d'assigner leurs adversaires à comparaitrr en 
justice, sans ètre obligés d'en référer à l'aulorité judi
ciaire; elle offre ainsi un moyen prompt ct radical pour 
conjurer les dangers pressanls; elle autorise tons les 
habitants du duché à se rendre provisoirement justice à 
eux-mêmes 1

• 

Le demandeur n'a pas besoin d'attendL'e un huissier ou 
un sergent; il n'a qu'à pousser un simple cri ll. D'ailleurs, 
à défaut de la victin1e, n'importe qui pourrait « lever le 
haro ». C'est une action populaire. Pourlant, celui qni 
veut employer cette procédure fera bien de s'entourer à 

1. Béraull, Godefroy el d'Aviron, p. 253 : «Encore tfue de droit 
aucun ne puisse faire juslice par ses mains, notre coutume y apporlc 
une exception par cet article. par lequel il est permis d'inlerjeler hal'O, 
non seulement pour crime, mais aussi pour cho ·e civile, pour empè
cher toute oppre sion el voyes dr fait. >> - Le haro csL « un moyen et 
u age spécial en Normandie de pouvoir, ·ans mandement ou permis
sion de justice, faire comparoir présrnlement devant le juge une 
partie sur laquelle le haro esl inlcrjelé. >> 

2. Tanneguy-Sorin, op. dt., p. H2: Rtirun si judex absit, Pt appa-
7'itoJ·, qui a pern (erat, au.àliwn f(lilleil adest implo1·atwn ... Sec est 
ingenium tant hebes quod hanc (actiollP111) non /ntelligat. J/ec ozemo
ria tam infîrrna quœ hœc 11011 custodiat. 
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l'avance de té1noin 1 • Le .. voisin sont toujours obligés 
d'accourir au cri, mais la lVozœetlc coutume ne parait pa 
faire fonds sur lrur e1npressemenl. 

C'est ce qui explique que la plupart du ten1p on fait 
crier le haro (( par ministère d'huis ier ou (le ergenl >>. 

Ceux-ci ne jouenl que le rôle de témoin:::; mieux qualifiés 

que les autrr · 2 • 

Comme nous l'avons vu, le haro cloit èlre inlerjelé 
sitôt que l'altental e produit; plu tard, on ne pourrail 
que demander un bref de nouvelle dessaisine. Pourlant, 
quand l'intére sé est absent, il peul dans les vingl-quatre 
heures après l'altental .. e transporter sur l'héritage cl là 
crier haro en pré .. ence de témoins, quand mèn1c il ne 

sait pas <Juel est l'agresseur 3 • 

Le haro a pour premier ctl'el d'obliger J'agre ·enr it 

._ 'arrèter, sous peine d'èlrr contraint à rétablir les chose · 
en l'état el d'èlrP frappé d'une amende supplémenlairr ~: 
la chose est mise en la main du roi,- plus largPmenl: en 
la main de jnslice; la personne qui crie bénéficie d'une 
sauvegarde spéciale. Celui contre qui la clan1eur n élé 
po us ée ne pourrait pas non plu essayer d'in Lervertir 
les rôles en crinnt à on tour: -haro sur haro ne vaut :; . 

1. Flausl, loc. cit., : Il, avec le · référPnce::; de Basnagc et df' 

Béraull. 
2. Ibid. -Nous avons vu que lrs officiers tlP j 11slicr s1•raienl rh'•cla-

rés responsables s'ils avaient prêté leur assistance pour un acte 

manifestement contraire à la lui. - Celte hahitudP d<• recourir it eux 

était si invélén;e au XVII• ·iècle quo Fleury Llc B<>llingen (j~tyi!zologw 
on 1'E.J;plication des proverbes (rwzçrlis. éd. 1ü36. p. 31) <léfinit le 

hw·o, un mol tlonlle::; huis:;iers et les lSCrgents :-.e servent pour arrètcr 

une personne. 
:3. D'Aviron. p. 2!iü: - Béraull. sur l'arlirle ;)lt, notr l[Ur pour los 

crimes on peul nier k haro eJ: intPrvallo, afin clc fait'C arn'let· les 

coupables. 
!1. Béraull, UtHldroy el~L<\sirutt, p. ~;)::L 

3. ::Jtyle de 1513, fo LVI. ru, col. 2. 
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De. plus, les deux parties doivent être conduites devant 
Je juge compétent, ct les témoins, quels qu'ils soienl, 
~loivcnt vci1lcr à cc qu'ils nr sc dérobent pas. C'c t, 
d'nillenrs, à cela que se bornent leur fonctions. En par
ticulier, le srrgent ct l'huissier ne pourraient faire aucun 
acte d'autorité: « Le sergent qui reçoit le haro doit 
amener el conduire les partie devan-t le juge, sans qu'il 
puisse accepter aucun procureur, ny faire aucune chose 
de son authorité, ny prenrlre aucune connais ance de 
cause: ains doit attendre que sur le haro les parties aient 
esté m1ycs, el, cc fait, suivir l'ordonnance ou règlement 
de juge. » -- << Que si un sergent sans rnandement ou 
décret du juge constitue quelque prisonnier sur un 
siinple haro interjetté, il doit cslrc condamné aux inté
rests ct dépens de l'emprisonné, parce qu'il ne le peut ny 
doit faire sans l'anthorité du juge. Pareillement le cr
gentne doit pas délivrer, mesn1es à caution, un prisonnier 
des prisons sans congé et ordonnance elu juge 1 • » 

Quand le haro a été crié en matière civile, les plai
rleurs qui veulent faire Lrancher le déhat doivent en 
outre citer leur adversaire à c01nparaitre en juflice: 
« Quand un haro a été interjetté, chacune des partie 
peut respectivement declan l'an et jour intenter l'aclion, 
rune pour ·outenir, l'aulre pour cléfendre ledit haro 2 • )) 

Ainsi les deux partirs sont mises sur le mème pied, et 
cela se c01nprend en matière possessoire où celui contre 
qui le haro a été crié peut être pressé clc faire trancher 
la question Ile pos ession 3 • 

On remarque aussi qu'après un an et un jour l'action 
serait prescrite, et que les plaideurs ne pourraient la faire 
revivre par l'obtention de lettres royaux. Pareillement, la 

1. Béraull, Goùcfwy el cl"A viron. p. 231. 
2. Ihid., p. :1>;2. 

!1. Quand c'est ct>lui qui a criè le llaro qui assigne, il doit dans 

l'exploit offrir <.le prouver que le haru a été crié . .Flaust, loc. eit .. : II. 
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procédure '- crait considérée eomm périnH~e ·i elle étfüt 
interrompue plus d'nu an el un jour. 

Quel csl le juge den:u1t leqncllc sergent ct h's lé moins 
doivenL co111lnirc les deux parlic ? Les tcxlcs ne fonl 
allusion qu'aux. lrihunaux royaux. Mai il faut assimiler à 
ceux-ci les hantes justice qni suh i laient en Nornwn<lic 
el qui étni<'nl censées avoir reçu une délégation de l'au
tm·ité royale. Par conlre, les lms ·es jn ' lices ne semhlcnt 
pas pouvoir connallre du haro, ct nous n'avons pas de 
document · nous pern1cttant de snvoir si elles relcnaienl 
au n1oins le délil de droil cmnmun comnüs à cri de haro. 

La distinction est très nellc pour les juridiction · ecelé-
iasliques. Quand nn crime a élé commis par un clerc il 

cri de haro, le juge royal connail de la clameur de haro, 
en verln de ln théorie de ... cas privilégiés, et renvoie au 
juge ecclésiastique le délit de droit commun. Terrien ··en 
e_·prime avec beaucoup de clm·lé: «Le cas privilégié esl 
une qualité conecrnanle l'inléresL du Roy, qui fait que, 
quand la personne esl ccdé ·in tique, crimen efficitur 
utriusque fori; ct en appartient la cognoissan('e cl puni
tion LanL au j ugc séculier qn 'au juge· ccclé ·iaslique, 
à l un du ca · privilégié el à l'autre dn délit commun 1

• >> 

Mais qunn<lle haro e t crié en matière pos ' C ·soirc, ce 
pm·Lagc n'a plus de raison <l'èlre, car la juslice royale est 
eulc compélcn tc pour les proct'S touchant la possession, 

1nèmC' lorsqu'il s'ngil de ilénéflces on (l'autres cho~cs 
ecclé iastiques: · « La pos ession <le , choses spirituelles, 
répélail-on après numoulin, n 'psl pas spirituelle, sed 

potius qu id j'ac ti t. )) On ne renvoyail donc it la cour 
d'Égli e que la question ùu péliloirc a. 

1. Trrrit>n, p. /17;(- L<' juge l'oyal scraill•galrwenl comp!•lt>nt si IP 

clerc aYait ct'i<'• it lol'l le haro ou n'(•lail pas accoui'Ll au cri. 

:2. Bt'•ranll, (h)lll'l'w~· t'l ü'Ayiruu, p. ~3~; Flausl. l. Il. p. G. 

;L Or<lounancl' llu 1'1 HO\ enthn• l~>Oi. arlide !1:3 (lsawh~rl. l. XL. 

p.4.8\l): {\El renYoyé le principal d<' la matière en courl ü'Égllse uù th' 
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Il ne nous rPste plus qu'à nous demander quel est le 
juge royal compétent: << Au vicOin te ou à son lieutenant, 
répond l'article 5 de la Nouvelle coutume, appartient la 
cognoissance des clameurs de haro ci vilement intentées.» 
Mais cela ne s'entend que du cas où les plaideurs sont 
roturiers: s'ils étaient nobles, le bailli deviendrait compé
tent. La compétence ratione personna1 se détermine par 
la situation de l'innneuhle liligieux, quand il s'agit d'un 
immeuble; pour les autres cas, on s'en refère à la règle: 
acto1· sequitur j'ontm rei 1 • 

Lorsque les plaideurs sont devanl le juge, ils doivent 
fournir cauUon et, s'ils ne le peuvent, ils sont conduits en 
1Jrison. Celle dure obHgation, dont la pauvreté ne dispen
:;ait pas, frappaiL le de1nandeur aussi lüen que le défen
deur, eL avait pour but de l'empècher d'abuser du haro 2 • 

On admetlait pourlant que lorsque la caution avait été 
fournie, le jugr pouvait la décharger de ses obligations 3 • 

En outre, on n'exigeait pas de caution pour les procès 
l'elatifs aux bénéfices ecclésiastiqurs ~. 

« Le partie sonl tenues, disait l'article 56 de la 

sa nature doibl eslre traictée. en gardant Loulesfoys noz ùroictz el les 
droiclz des juge~ sùculiers de nostreùict pays de Normandie, louchant 
la pos e ' sion. » 

1. Bérault, (îoùefro;· eL d'Aviron, lJ. 25'!. -Pour la contpt'>tence en 
matière de haro criminel, cf. plu~ haut, p. 109, n. 3. 

2. Flausl, loc. cit., ~ 1J. - Godefroy, sur l'article 36, lend à dispen

ser les pauvres de la caution. -En tout cas, dit-il aussi, le vrocureur 
<lu roi doil prendre la cause en main quand lr défendeur commel é\'Ï· 

dcmment un dol. -Sur la survivance de celte règle en Angleterre, cf. 
Glasson, op. cit .. p. ~Î. 

3. Basnage. sur l"arliclc 56. - Flau::;l, ~ III, inditrue un procédé 
facile: « LP jugr qui n'est pas en l>lal de juger, ou qui veut subvenir 

aux parlirs, com·PrLil le hat'ü en aclion et oeùonne sur lo provisoire ou 
sur lr :-;équestJ·p, ainsi quïl lrouvr convenable. >> DP celle manirrr, il 

dispense les varLiPs <.le fournir caution. - De même, dit Roupnpl, 

p. 'iO, ::;ile haro peul être jugé sur-lP-champ, ou n'exige pas de caution. 
i. D'Aviron, p. 261. 
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Nouvelle coutume, bailler respectivement plège et cau
lion, l'une de poursuivre et l'antre de défendre le haro.» 
Nous devons insi ter un peu plus longuerncnt sur les 
obligations des pièges. 

Au civil, ces obligations étaient très rigoureuses. « Le 
piège répond, disait Terrien, de ce qui sera jugé el sen
tenti.é par Justice, par l'is ur du haro 1

• >> Cela compre
nait lr principal avec le accessoire·. les dommages
intérêt , l'amende, les dépens 2

• ~~n outre, le plège s'obli
geait, non seulen1ent pour la première instance, mais 
encore pour l'appel. Enfin, le jugement rendu contre le 
plaideur qu'il cautionnait lui était opposable, quand 
même il n'avait pas été mis en cau r. Passe encore pour 
ces deux d crniers points, mai une pareille accumulation 
cl' obligation ·ur la tête du plègr n'était-elle pas contraire 
à la justice ct au texte même de la Coutume? C'est cr 
qu'enseigne Flan l à la .fin de l'ancien régime. Pour lui, 
l'article 56 n'exige point de cautionjudicatum salvi, mais 
simplernent des pl \gcs qui répondent rlc la compnrution 
des plaideurs et de l'amende :l. 

Au criiniuel, les cautions bt'néficiairnt d'un double 
avantage par rapporl aux cautions civiles: Elle ... ne pou
vaient èlre poursuivies qu'à défaut du plaideur lui-nH\me 
et seulemen l sur leurs hien , non sur leur personne. 
]_">our ju tifier ces faveurs on invoquait Je principe dr la 

personnalité des peinrs 4
• 

« Après la caution baillée, continue la />louvette cou-
tume, ar ti cl e 367, la chose contentieuse est séque trée 
par la nature tlu haro, jusques à ce que par .Tu lice ail 
été ordonné de la proyision. » Crpendanl, commr le fait 
remarquer l'article uivant, le ergent lui-rnrme devait 

l. P. ;2Î3. 
;2. Arrêts du XVJe Riècle, citt's lJal' Goùefroy. sur l'article ;")(i, 

:3. Flau t, loe. cit., : HI. 
4.. Gotlefruy, sur l'article :lü: <• La peine suit toujours les autheur,;.» 
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.._'emparer de la chose et la mettre « rn 1nain sûre » dè .... 
que le haro avail élé crié 1

; mais celle 1nesnre n'élait 
qu'une opération de police deslinée ù obliger le deux 
plaideurs tt laisser en l'état l'ohjelliLigieux. 

C'était au j ugr lni-1nème qu'il appartenait de pro
noncer lr ~équestre en connaissan~.;e de caus<' et nprès 
l'audition des plaideurs. En effel le haro n'entraînait pas 

toujours nécessairement la mise en séquestre. « Tout 
haro ne séquestre pas))' dit Terrien. On s'en remellail 
d'ordinaire à l'arhitrairc elu juge. Pourtant, de honnr 

heure .._ 'inlrod11 isil lr principe que la séqurslration élait 
ob] igaloire en matière possessoire .. \.près avoir élé établi 
par l'ordonnance de }fontil-lcs-Tours, en 1453, il ful 
appliqué expressément au haro norn1and par l'ordon

nance du 14 novembre 1507. C'est ce qu'enseignent sans 
hésililUon lons les juristes, depuis Terrien jusqu'à Bas
nage ct Flausl.: << Le sequestre est nécessaire par la 

nature üu haro, qni rend la chose conlentieusr, dil 
Basnage; autrement, si une des parties dcmeuroit en pos
session, ce sm·oit préjuger le haro en sa fayeur. >> D'ail

leurs, celte 1nise en séquestre n'enlève pas la pos ession 
à celui qui l'ayait: <<Le .... équestre, poursuit le même 
auteur, ne blesse poin.t le <lroil du véritable posse seur el 
n'interron1pt pas même la pre criplion, ... parce que le 
séqucstrr> ne possède la chose que custodùr causa) el pour 
la conserver à celni qui obtiendr·a gain de cause. )) 

Le séliUe .... lre pou Y ait aussi s'appliquer aux personnes, 
<< comn1e (jlHlllÜ on est en décord pour la garde des filles 
nubiles, r'Cnlarqnc Godefroy, lesquelles sont par ju ·lice 

séquestrées el baillées sous la protection de qurlque 
femme d'honneur ct de mérile pour cu rcceyoir in truc
lion.>> 

1. Arlicle :-)8: « LP ~l'J'gent, apn1s la clamt,m· intrrjettée, doit mellre 

le seL{Uestre en main seure. aulre LlUC les deux :varlics. )) 
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Les parties avaient un délai, que l'ordonnance de 1539 
fixa à troi jour~, pour désigner d'accord la per onnP qui 
jouerait le rôle de séquestre. Si elles ne pouvaient s'en
tendre, le juge procédait d'office ü la nomination. 

Quand l'un des deux plaideur commettait un » atten
tat >> sur la chose mise en séqne tre, il était frappé d'une 
an1rndc arbitraire et condamné il rélahlir les cho cs en 
l'état. 

En matière bénéficiale on suivait pour le séque tre de · 
règles différentes. Il fallait di linguer entre les fruits et le 
bénéfice. Les fruits pou v aient rlre séquestrés ou licitrs 
au plus offrant des deux plaideurs, 1nais le Lénéficr ne 
pouyait qu'être licité au plus offrant, à charge pour lui de 
le drsservir. On voulait ainsi respecter la distinction dr la 
pui ~sance spirituelle et de la puissancr le1nporelle. << Et 
n'adjuge-L-on srque tre elu bénéfice à un lier , dit 
Bérault, parce 4_ue cela n 'es t pa en la puissance du juge 
séculier, d'autant que la provision de tous bénéfices 
emporle quanl à soy institution, puis ance el juri(liclion 
ecclé ia tique qui rst spirilnelle, qui con ' iste en élection 
de personne el approbation d'icelle, qui ne prut (•lrr faite 
par autre que par l'évesque, ou autre supérieur cc clé .. ias
tiqnr duquel le ... partirs ... ont pourvue .. 1

• )) 

1. . ur le séy:ut>slre: Ordonnance de Blois, H 11ovemhrP l;".>(Ji (Isam

hert, l. XI. p. lt.G'1 Pt s.). at'liclr lt.O: << Et rst l'intention d1~ ceste 

ordonnance, (ru'en mati1'res de romplainll' ou haro, encoL'Ps qu'il u'y 
ait adjournemenl, esl défrndu aux sergt'ns qui fout les adjournemPns. 
de procéder à. séque-;lration r<'elle <les cllo ps conlentieu, e:-;: el qu'PilP 
ne se lloil faire sans cognoissanee dl' cause el le::; parties ouyt>s. 

Laquelle séquestration est ordinairement dérendùP de droicl. ~lais elle 

se fait par ces ordonnances en maliere possessoire. ne pa~·tes wl 

anna et ri.nun procedant ... El S<' doiL demander a\'aut roHlP ·lation 

en cause. » - Terrien, p. 2'i3: (< La clameur de haro lle soy ur 

séquestre jusqul's après les pli>ges baillez: el q:ue le séquestre soit 

déclaré par le juge aYec cognais ance lle cause. Gar tout haro ne 
séquc<>lre pas. ~fais le bref dt! nuu\·ell• des-;aisiue de :-;a nature 
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Ce n'est que lorsque les plaideur ont fourni caution 

et que l'ohjct litigieux a élé mis en séquestre que com
mencent véritablement les dé bals 1 • Ceux-ci ne présentent 
des particularités dignes cl'ètre notées qu'en matière pos
sessoire. On sait déjà que chaque plaideur est con .. idéré à 
la fois com1ne tlen1andeur rt comn1e défendeur, suivant 
l'antique conception de l'interdit uti po ... ;sidetis; en prin

cipe, le fardeau de la preuyc pt•sc flone ég-alement sur 

l'un et sur raulre. 
Ponrtri01npher, il fallait démontrer qu'on avail po .. sédé 

pendant la dernière année, cl Oll pcnlYait employer lous 
les moyens de preuve qu'on jugeait efflcaces: D'aprè le 

... ';tylr df' 1010, cc la récréance sc adjuge à celuy qui a 
droit commun pour lui. promptes preuyes du tillrc Je 
plus aparent. » D'aprè d'Aviron, cc il suffit d'alléguer 

lilres, c'est-à.-dire eause de po séder, ct prouvrr la pos
session paisihlc es dernières années, ct principale1nenl à 
la dernière recueille: car celuy obtient, qui a po sédr 

paisiblement la dernière année par an et par jour. >> 

ll importait cependant de silnplifier el d'abréger aulanl 

(JUe po .. sihlc la procédure, d'anlant que le jugmnenl sur 
le possessoire est ordinairement suivi d'une nouYelle 
instance couccrnanlle pét.iloire. Une ordonnance de 149ï 
nous montre qur <lans ces débats qui auraient dft t•lre si 

rapides, l'cspril procédurier des Normands ne per<lait pas 
se droits; elle prévoit le cas oü le j nge était obligé de 

renYo~'er l'affaire• à une date u1lérieure et reconnnande 
aux plaideurs de confectionner des mémoires 2 • 

Cne autre cause de retard provenait de la lenteur des 
auditions (le té1noins. Encore pénétrés de la maxime 

séqueslre la 1evéC' ja cmporlée elle fons pour l'aclYmlir. » - BasnagP, 

sur l'article ;)8.- Béraull, Godefroy et d'AYiron, p. 2:)9, sur l'article;~. 

1. La "Nouvelle <.:outunlf?nefail plusalln~:>ioncomme l'Ancienne à la 

néccssilé ü'unr l'nquètP. 
2. G}'(.Uid coutltiJÜel', éd. LC' Rouillé, L. 11, fo LXX, yo, cul. 1. 
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« térnoins pas:-;ent Litres » , les juge croyaient nécessaire 
de faire appel aux témoignages oraux, même lorsque 
l'affaire aurait pu être réglée par LiLI·cs. C'est conlrc celle 
pratique que réagit l'article 42 ae l'ordonnance de 1;)07. 
Après nvoir déploré que les procè· ~oient « in1mortcls >> 

et que « le chose ... séquestrées viennenl en ruyne et 
rlésolalion » , ce texte décide « qne la récréance rt joui -
sance de ... ehoscs contentieuses sera adjugée par les 
leltres eL tiltrc des partie sans meLLre sur ee aucune 
preuve, sinon qne ce soit cause où il n'y ait nulles lettres 
ne tiltres, et que sans preuve de lesmoings ne puisse estre 
expédiée en récréance. » nans le même but, l'article 2;)1 
interrli ait d'user de la propo. ilion d 'e1Teur en matière 
pos e oirc, «soit profane, soil ecdésiastique. » Ces deux 
articles s'appliqnrnl d'ailleurs an bref de nouvelle de ... ai
sine aussi bien qu'à la clameur de haro 1

• 

Dans la procédurr elu haro unr difficulté spéciale pou
vait nai lre du fait que les tl eux plaideurs étaient égaux 
devant la preuve. Quand lons deux avaicnl fait la 
preuve on, cc qui revient an mènH', quand il avaient été 
pareillement impuissants à la fournir, il fallait bien, pour 
que le juge pui se e décider, qu'on en revienn~ à l'op· 
position du clemandeur eL du défendeur. 

Terrien nous appren<l qu'au début du XVIe siè>cle, 
quand une affaire possessoire touchanlun bénéfice sem
blait trop obseure au juge séculier, celui-ci se l>OrnaiL à 
rnellre le bénéfice en séquestre eL à 1·en voyer les plai
deurs au pétitoire dcvanl le juge ecclésiaslique; 1nais 
l'ordonnance 1le \'illers-Colterel ~ , en15J9, vint décider que 
dans cc cas le jnge devait absoudre lr défendeur, ce qui 
revenait sensible1nenL au rr:tème pour le deux plaideur , 
n1ais permcLLaiL d 'éviler qu ·un bénéfice soit mis en 
séquestre. Terrien con1n1ente cdte nouvelle règle: « Et 

1. Ibid., fo• X.X\.\'-LT. 
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combien qu'en matière dr c01nplainlc on de llaro, 
ute1·que sit actm· el reus, cestuy-là sera dit possesseur ou 
défendeur, qui est adjourné, et l'afljournant, deman
deur 1 • >> Dans cette conception, le dCinandcur n'csl pas 
celui qui a crié, n1ais celui qui, après le haro crié, a 
ajourné son adversaire, et nous avons vu que cc rôle 
pouvait être joué par La personne conlre qui la clameur 
avait été levée. 

C'est sans doute cette solution qu'il faut transporter 
dans le pa sage où Godefroy envisage dans son ensemhle 
la question de preuve dans la procédure du haro: « La 
difficullé, dit-il, est assez grande de cc que le juge doit 
ordonner. Car encore que tous deux ne puissent posséder 
une même chose eodem tenlpo1'e, tous deux peuvent 
faire preuve de ladile possession. Auquel cas c'e t le 
devoir du juge de considérer sïl n'y a poinl quelque 
inégalité entre les preuves, comrne si l'un a plus grand 
nombre de térnoins que l'autre, ou. s'ils sont égaux, si 
les uns ne sont point n1ieux reprochéz, ou de plus grand 
mérite, et prononcer en faveur de celuy qui a l'advantage 
de son costé. Que si toutes choses concurrent, il faut 
recourir aux tiltres. El si l'un et l'autre ne représentenl 
point dr tillres: ou qu'ils soirnl fondéz en mesme faveur, 
on doit juger pour le défendeur 2 • >> 

Enfin, le juge prononce sa sentence. Qu'elle soit rendue 
en matière criminelle ou civile, qu'elle porte une absolu
tion ou une condan1nation, elle doil punir d'une amende, 
dont le chiffre esllaissé à la <li crétion elu juge, celui qui 
perd son procès. L'agresseur est frappé à rai on du trou
ble qu'il a causé; quant un demandeur, les j urisles 
reconnaissent « qu'il est juste que celui qui implore 
lé1nérairemcnl le srcours ct l'nulorilé de justice suit 

1. TcrrÏ!'n. p. 278. - Orclollnancc tl'aoùl l~;j~J. articles ;-)?-:->H, l. XII. 

p. Gll-012. 
2. Bé·raull. Goddroy rl d'Aviron. p. ~;-);), 
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frappé cl \me amende 1
• >> }luis, pour trouver le vrni motif 

de cette mnende, il faut remouler vins haut dans l'his
loire,- ju qu'aux origines du haro nonnanrl, jusqu'à la 
théorie du cas ducal. C'est cc qui explique la rigne ur 
ahsolue de l'article 09 de la }{ouvellP coutwne: « Le juge 
ne peul vuider la clo.meur de haro snns amende. >> Pour
tant. n'était-il pas possible que les deux par lies fus ' rnt de 
bonne foi, cl, dès lors, n 'élail-il pas injuste de vouloir 
avenglémenL châtier rune ou l'autre? Celte idée sem ble 
asoir pénétré dans la pratique, hirn qu'elle y ait lai ' Sé 
peu de traces. Terrien atlrihue à Louis XII une ordon
nance ain i conçue : « Pour osler ton le diversité d 'opi
nion .. , avons ordonné el ordonnons que la partie qui 
succombera es matières posses ' oires de clameur de haro 
ou de bref de nouvelle de saisine, esquelles y aura eu 

séquestre, sera condamnée es des pen .. . donnnages-inté
rèts el amende, si nostr-e court ne voit qu'en aucuns cas 

particuliP1'S, pour cause 1'aisonnable, autrem,ent se doye 

(ai1'e 2 • >>Nous n'avons pas pu identifier cc texte. En toul 
cas, Terrien remarque que les deux restrictions qu'il 
contient ( csquelles y aura eu séquestre. - Si no tre 
court. .. ) ne e trou v aient pas dans le texte original 3

; .elles 
ont dù ètrc ajoutées lorsque la jurisprudence ... e mil à 
interpréter d'une manière plus bienveillante la vieille 
règle du XIIIe siècle. 

. . 
Gette n1onographie sur la clameur de haro n'a pa besoin 

de conclusion üislincte. Depuis que le. duc fle Normandie 
a repris et refonclules vieilles prescription des lois germa-

1. Basnage, sur l'article ;)U. 

2. Tcrri<'n, p. 27G. 
3. Tcn·ipn ajou te : << El soit noté <rue ce l{Ul est icy permis a la 

couf't ne :-;eroil loisible au:s: aulrcs juges.)) 
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niques et des capitulaires francs sur les cris poussés en 
cas de péril pressant, il semble que chaque période du 
développement du haro forn1e la conclusion naturelle de 
la période précédente. La Sununa de legibus contenait 
en. germe la théorie minutieuse et compliquée du haro 
civil telle qu'elle nous est exposée pur un Bérault ou pur 
un Flaust. Si, au XVIII(· siècle, lïnstilulion s'esl débarra~sfe 
fle ses applications manifestement incompatibles avec les 
progrès de la civilisation, si elle s'est enrichie-de tou les 
perfectionnements el de tou les les interprétations inspi
rés à l'ingéniosité normande par la marche du droit, si 
mên1e elle a suhi (dans une faible mesure) l'influence des 
règlements imposés à toute la France par les ordonnances 
royales, - il faut rcmonler à la source pour expliquer 
ses formes el, ce qui imporle plu que les formes, on 
esprit. - Ou plutôt la conclusion de cette étude il faudrait 
aller la chercher dans les îles normandes, où le haro 
continue son évolution. 

- -0--

Caen.- Impr. H. Delesques. rue Demolombe, 34. 
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LE PARAGE NORMAND 

L'on aperçoit de bonne heurr en Normandie de trace 
du droit d'aine ·e. Dudon dr Saint-Quentin le montre 
appliqué au xe siècle à la sucee sion ducale. Et dès ce 
moment nou pouvons saisir aussi l'existence du parage, 
puisque le père, a près avoir dé igné comme héritier du 
duché son fils Richard, décide que les puînés toucheront 
une part à tenir de leur aîné 1 • 

Ainsi le droit (l'alnesse et le parage apparai sent à 
l'aube mème du droit normand. Un changement de forme 
seulement devait modifier bientôt cette dernière in litu
tion. Dan Je parage du xe ·iècle, le puîné doivent 
hommage à leur ainé. Cet hommage disparallra au XIIe 
siècle sou· l'influence angevine. La transformation e t 
sanctionnée, sinon opérée, par celte ordonnance qui 
·anctionna aus ·i la règle de l'indivi ibilité du fief, ct à 
laque1le fait allu ion le T. A. C. ;l ; ans doute élait-ellc 
analogue sur cc point à l'as ise au comte Gefl'roi pour la 
Bretagne. Il y a, en effel, eomrnc le remarque M. Guilhier
rnoz, analogie COinplète entre les di po ition du T. A. C. 
de Normandie el le texte n1ême de l'a i e. De parl ct 

1. Duùon de Saint-Quenliu. IV . l~S. Mit. Lair. p. 29i . 
2. T. A. C. , 8, 4.. 

~ 1 

tOJlo}t ~Q.!lnf.o'lf1.1.rti , j().'lft~ cu,d 1;. ,, ,_~~·c.().t:Ù>-'!11 do. ÎI1 J l-L'h-R- th. <>\Jl l- t ltt"'1 v~ lo~') 
(\v.. boJ\t. clv l'I<>'Vlt- J': L'hc.l!u_t' (0-vbL,·u' ll

1 'hù~U HH-t !ftCUl Hc:uk: · 1rl~ , 
V( ~t-_ _ ~ W u,·u.. _ ,-h ~v'l 1M L.\ ~dtl c'1n th& _.f l..o. \J I!'Jrd·~ .t oiJn hAll~ , {: 1n ~ l.·s ~ 
h_;~t · _ ~\J,~.W 

1 
l-'tl-- 1q07 1 f' hH et- J, ~ t\Jo'l ÎM. J1n J f:r., J"· Î Qr S . 
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1 
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d'autre, l'aîné a le choix, quand il distribue aux puînés 
leur part, entre l'hon1mage et le parage. On peut en 
conclure que la fin du xnc siècle est encore une époque 
de transition entre le systèn1e ancien flc l'hommage ct le 
système nouveau du simple parage 1 • 

Mon intention n'est pas de faire une histoire complète 
de cette inslitution. Je voudrais seulement en dégager la 
portée et l'esprit. 

Et d'abord sa portée : par le parage, l'ainé succède à 
son père comme chef de la famille, les personnes qui com
posaient du vivant ou père la famille, restent groupées 
sous l'autorité de l'aîné, les biens qui composaient du 
vivant du père le patrimoine familial, continuent de 
former une seule Ina e, dont l'aîné est seul héritier et 
eul titulaire vis-à-vis des seigneurs et des tiers. 
L'esprit de l'institution apparaît alors clairement. Elle 

est inspirée par une idée très forte de la constitution 
familiale. 

Le parage n'est pas un accident du partage féodal, un 
moyen de tourner la règle de l'inclivisilülité du fief, c'est 
l'essence mên1e du droit cle sucee ion, la clé elu régime 
successoral 2 • 

Ces quelques mots justifieront mon plan. J'étudierai 
d'abord l'institution à son apogée, dans cette période 
classique du droit normand, que les coutumiers et lf's 
collections de jurisprudence nous pern1ettent de bien 
connaltre 3 • Je décrirai aussi le fonctionnement du parage 

1. .J'emprunte ces développements à ~I. Uuilhiermoz: Essai sw· 
l'origine de la noblesse fmnçaise, p. 2H, n. 71. 

2. M. Viollet a remarqué avec raison, bien qu'il n'ait pas mentionné 
le parage général, auquel s'appliqueraient encore mieux ses paroles, 
que le parage esl un<' « aùaptation à la féodalité d'usages bien anté
rieurs >> el qu'il (( rappelle les ancieunf's communautés de familles ». 

Hist. du di'Oit p1·ivé. p. 900. 
3. Cf. Bulletin des :Sociétés savantes de Caen, juillet 1910. 
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au XIII·· siècle, ce qui m'am<' nera à une conclu ·ion sur 
son esprit. A ce propos et pour appuyer ces conclusions, 
je montrerai par 'lurlques exClnples que l'institution 
elle-mèmr el l'esprit qui l'anime sont loin d'èlre des par
tieularilés nor1nandrs. Quelques mols suffiront pour 
dire, en Lrrminant, la décadence du parage normanù. 



I 

Le Parage au XIIIe siècle. 

Le parage suppose un partage. L'aîné, continuateur 
du père et chef de la famille après lui, ne peut avoir des 
droits plus étendus que le père lui-même. Il ne pourra 
donc pas frustrer les puînés de leur part dans le patri
moine commun ". 

Il ne peut même les contraindre à rester en commu
nauté avec lui. Il doit nécessairement, si ceux-ci le 
demandent, opérer le partage. 

Ce n'est qu'après avoir dit quelle part chacun retire 
de la succession paternelle, que l'on pourra chercher 
quels liens subsistent entre les copartageants. ll faut voir 
successivement le partage et le parage. 

A. - Le partage. 

Le T. A. C. pose le principe que le partage s'opère sui
vant des règles propres à chaque catégorie de personnes. 
Autre est la succession du chevalier, autre celle du bour
geois, autre celle du paysan. 

1. On laissera ùe cùté les cas <lan lesquels il n'y a pas partage ; 
c'est-à-dire que l'on ne parlera ni des droits des filles en présence des 
mâles, ni de la coutume ùe Caux. 



LE PARAGE NORMAND 7 

Cette distinction suivant les per onne se complique 
d'ailleur d'une distinction suivant la nature des biens. 
Dans la ._ ucce sion du miles on traitera rlifféren1ment le 
fiefs nobles et les terres roturières. 

D'ailleur il suffit qu'il y ait dans une sucee ion une 
terre nohle lenue par hommage et service de chevalier, 
pour que la uccession oit traitée co1nme sucee sion 
noble. Dans ce cas d'ailleur le de cuju était nécessaire-

ment chevalier. 
Il faut donc exanüner sucee ivement les trois caté-

gories de successions. 

Succession du chevalier. - Dans la succession du che
valier on distingue le fiefs de haubert et les échoîtes, 
les biens impartables et le biens partables; cc ont deux 
distinctions dont les termes e recouvrent exactement, 
comme on va le voir. 

Le mot escaeta signifie, dans un sens large, ucces-
sion ~, mais désigne aussi, dans un sens plus élroil et 
précis, la terre non noble tenue à charge de redevance 
et de tout autre ervice que le n1ilitaire. 

1. . , 24.. 15. 11. Ex feodis enim indirecte de cendentibus nullam 
maritagii percipient portionem, ut <le escaelis avunculorum, cognalo
rum et huju::;modi )), Le mot esraeta vise ici l'em;emhle de la succes
sion, il s'agit pa.rticulièremenl de succession collatérale, ce qui nous 
rapproclw de l'emploi que Beaumanoir fait du même mot, n• G2, Uü, 
4"0, etc. - De même S., !31. 11: <t In primo autem anno po t viccsi
mum hcrede~ saisinas antecessorum . uorum el eorum quorum 
escaete ad ipsos tanquam ad propinquiorrs hrredes debent ÙC\'Pnire. 
per inquisilionem possunl revocare ''. Plus généralement le chap. 
31, 12.dil: tt Omnium Pseaelarum possunl sai~ïnas elatem habenles 
revocare >); et il s'agil ù'un droit qu'on ne peut songer un instant à 
réduirf' aux tenures roturirres nu aux successions collatérales. De 
même chap. :3.), 3: « Licet pater alicui expectantinm ex escaeta ipsius 

portionem non possil de aliquo feodi sui donum facer >>. Enfln, dans 
la formule du bref de saisina antPcessoris, le mol escaeta désigne la 
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Cela résulte des textes nombreux dans lesquels on 
oppose clairement Je firf ne haubert !{eodunl lorice) à 
l'échoite f. Cette définition de l'échoîte est donnée dans 
le style de procéder dn milieu du xve siècle : « On 
appelle escheitcs, héritages et rentes non nohles qui 
sont de la uccession des prédéces ... enrs » .2 • 

Cette classification revient <lone à la flistinclion rles 
biens en partablrs et non partahles. LeT. A. C.

1 
2(' partie, 

oppose le fief non partablc à r~~chollP :l. 

Le principe qui interdit le parlagr dr~ tenures nobles 
est exprimé nettement dans les deux coutumiers ; le 
fief de haubert, la sergcn terie 1 relevant du duc et IR 
baronnie, dit le T. A. C. \ rt Ir cOJnté. njoute la S. 6 , ne 
se partagent pas. 

::mccesi;ion directe quelle que ~oit la nature du bien (S. 
1 
98~ 1). Le mot 

escaeta paraît encore avec le l'len~ général de succession dans les 
arrêts de l'échiquier, U"' ;3:2(), ;)5:l (ligne directe), :~58, 50H, f>.':)7, 591, 
(ligne collatérale). 

1. T. A. C .. H, 2. (( :\lileti priruog<>uito:-; ft'oÙu ru loriee iutegl'um ha
bel>it et non partietur; ceiPri vero r>sraelas habchunt equaliter. >> -

~ .• :2:2, 11 <1 Cetera autt'm feoùa vel Pscaete quf' ad eo:-; jure herrditario 
deberent devenire ». - . '., :2'1, 1;·}. " Si primcJgenitus feodum inlparti
hile elf'gerit f't aliis tr·adiùerit c:-;cat'las 1). - Un juge1rent cl'a:;t:>ise de 
1:234 oppose les fiefs situé~ en Caux aux éehoites assiRes citra :::;eca
nam (Ant., XV, p. 1"-4. r. :2: Marnier, p. 90): de même en 1:2::37 
(Ant., p.14!i, c.1; ~Tarnier, p. 92 et $);l), en 1:23ô (Ant., p. lli7, c. 1; 
Marnier, p. 101, d'en(ant dedanz aa,qe). La mrme nette opposition 
entre les deux termPs se 1·etrouvc dans ]Ps arrNs de l'échiquier, n•• 
507: << Inquiratur u trnm lerr;l ... erat frodum lorice ... vel Pscaeta 11 

et 65;L On arrèt elu parlement dP 1:2()~ oppo:-;p échoile à baronnie. 
rGlim, I, p. 170, X.) 

~. Nouveau style de pnw<'·cler. cl1. de slH'<'Pssion.- Cf. coutume de 
1088, art. 21ft 

:3. T. A. C., m~. 1,. 

4. Pour la sergenterie, voir 1::d1., n"' 501 Pt :515:l; le dPrniPr parait 
étendre la règle à toutes le:; sergenleries fiefl'ées. 

0. T. A. C., 81 5. 
ô. R., 24, 1. 
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On ac1met généralen1ent qne ce principe d'indivisibilité 
remonte, en Nmnnandie comme en Bretagne, à une 
ordonnance, un établissement fait par le duc et ses 
barons, à une date indéterminée, mn:is dont on avait 
rncore le souvenir au IllOinent où fnt rédigée la prernière 
partie ùu T. A. C. 1 • Peut-être au XIH 6 siècle encore la 
règle n'était-elle pas aussi rigoureuse que le disent les 
coutumiers. Le~ jugements dr l'échiquier nous offrent 
deux exemples d'exceptions caractérisée 2

. 

Il y a donc dans ce régime normand combiné pour 
maintenir la vuissance et la dignité des familles nobles, 
deux catégorie ... de biens, les uns divisibles, les autres, 
entre mâles du moins, indivisibles. De cette distinction 
primordiale découlent log-iquement les règles du partage. 

Si la succe~sion se compose d'un unique fief, l'aîné le 
prencl tout entier. Sans doute il ne doit pas se désinté
resser entièrement du ~ort de ses puînés, il s'efforcera de 
pourvoir à leurs besoins suivant ses moyens ; soit qu'il 
les marie, soit qu'il leur procure du service auprès de 
quelque seigneur :1, oit enfin qu'il leur serve des rentes 
en nature sur les· produits mêmes du fief.1, mais i] ne leur 

doit aucune part de la succession. 

1. T. A. c., X. tl: « feodum loricc vel dimidium, quod partitum 

fuit ante hanc constilutionem ... » 

~. l~ch . , 345 et fi6'1. 
;3. T. A. C., 8, 4 : (( Et si esraeta~ nunquam habuerint el ~olum 

feodum loricr ... quo<l partiri non potesl. illu<l remanellit fratri primo

genilo, qui ePlrris rratrihus pro possf' rationahiliter necessaria mini~
trahit. ùonec eis assignavcrit viclualia. vel in maritagio marilam;, wl 

in servicio vel in aliquo modo provcntis vel provectis ». 

4. T. A. C .. M. 6: «Si nnicum sil feodum, primogenitus illud halle

bit et aliis faciet liherationes quamdiu vixerit, secundum quantilatem 
tencmenti ,,_ D'un jugement dr l'échiquier dt> 129;2 (Arr. com., no 74) 
il résnltf' quf' dans cr cas «le::; puiznciz ne poent demander que vivre,,. 

C'e t ce qui arrive toujours dans la coutume de Caux, où, quelle que soit 

la composition du patrimoine paternel, l'ainé le prenù en enlier. Il 
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S'il y a plusieurs fiefs nohles, les fil choisissent par 
rang d'âge. Un passage du recueil de ,jugements d'assises 
explique parfaitmnent le 1nécanisme de cette règle '· Si 
son application laisse sans part quelque fils, ses ainés 
pourvus devront lui faire une pension, conformément 
aux principes posés plus haut 2 • 

Enfin la succession peut comprendrr à la fois des fief" 
et des échoîtes; alors, si tous les enfants sont pourvus 
rle fiefs, les échoîtes se partagent également entre eux 3 i 

in on lrs échoîtes consti Lurnt la part des puînés non 

donne seulement aux putnés nohles « pruv1s10n tlP vinr leur Yir 
durant ». (:-;tyle de procédl'r, ch. d'rch&aure d'héritage en Can:x:). 
Quant aux roturiers. il suffisait eneure au tléhut du XVI• sit'•rle. nous 
dit Terrien (p. 2<Y.l), que l'aint~ leur fit apprendré un métier'. Les rou
tumicr du XIII• sit.,clr sont muE>ts sur Cf's usages particulit>rs, mai~ 
11uclques jugement· sunlt>ent à montt·cr que le tll·oit était dès lors cc 
tiuïl sera au début du XVl• siècle. Le ' puînés ne prennent rien en 
Caux; s'il y a dans la mêmt> succ0ssion des hiens hors Canx, iJ:..i .'· 
prennent part ronforménwnt aux rt.,gles générait>, el eela doit leur 
suffire (Écll., 1>9H). S'il n'y a que des biens en Caux. le puiné sc voit 
attribuer (( le henefice au plus joenc ». (Marnier, p. 90 : le texte latin 
donné par Léchaudé d'Anis~·. Ant. XV, p. H1. c. 1, est incomprf>hen
sible.) 

1. cc Si quis moriens plures filios rrlinqnat et habeal piura feoda 
lorice, primogenitus habebit optionent. Eliget eni rn unum: postna
tus po t ipsum simililer poslea eliget. el ~ic deinceps ». (Ant. XV, 
p. 146, c. 1; Marnie,r, p. 9:3.) 

2. Je cite le texte fran~ais qui est plus clair: cc Et si ill a HI fi]z et 
II fiez et nules escheiles, li ainz nez en aura l'un et li autres ne sera 
pas departiz, trovera clonr li maain' al plus joene son vivre>>. (:Yiarnier. 
p. 9"'; Ant. XV, p. H7, c. 1.) Le jugement no 'i/1-;2 de l'échiquier refuse 
il est vrai au puîné (ici par représentation à ses fil ) 1P <lroit au 
vivre; mais c'est que ce puîné avait re~,;u de son père une lerre en se 
mariant. 

3. cc Quid si ùuo iilii el duo feoda tanlum et escaele? Rrsponsio : 
quilibet habebit unum et escaele dividantur >>. Ant. X V, p. 11.6, c. 1. 
D'après un arrêt de 1214. on se sert dE> échoîtes pour égalisrr les 
parts, car les fiefs peuvent être de valeur inégale. Éch .. 137. 
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pourvus rle flefs, lesquels ainsi ne pourront plus den1ander 
aucune pen ion à leur frère aîné 1

• 

C'e t fln n1oins la .. olution normale que l'ainé chojsisse 
le firf et laisse les échoîlcs. Cependant si les échoîte._ 
étaient d'une valeur supérieure, il pourrait les préférer. 
Dans ce cas on devait hé iter entre deux solutions: ou 
laisser l'ainé prendre l'en mnhle de échoîtes sans faire 
part aux pniné , ce qui est un privilège pour lui; ou le 
traiter comtnr un puiné rn l'obligeant à faire part ur 
les échoite , an x puînés non pourvus de fiefs. 

Deux fois nous voyons l'échiquier adopter la première 

solution. 
Un ainé avait choisi les écholte et laissait à ses quatre 

frère cl eux fiefs de haubert. Les fleux derniers frères non 
pourvus de fief demandaient à l'aîné part sur le échoîte ; 
l'échiquier de Brionne, 1238, les déhouta. Ils durent se 
contenter de demander vivre aux deux puînés pourvus 

de fiefs 2
• 

Et les Ar1·e.sta conununia lrm1ehcnt la question dans le 

même sens 3 • 

l\'lais la solution contraire e t clairement clonnée par un 
jugement de la compilation des a sises q. 

1. T. A. C .. H. 2. << :\Iiles primogPnilu~ feodum lm·irP integrum 

habehil et nun parlieiur; celel'i \ ' Pl'O escaelas hahehunl Pqualiter ,, . 

A~sisc ' : (< Frere :-;ont qui onl un fieu dP hauberc ~>t c~clteeile~, li ainz 

11ez eslit le tic> de hauberc rl le~ c~cheeiles sont departies entre· les 

autres ''· (~lamier, p. 00: A11l. XV, p. 1H. c. ~). 
:2. Éch., fi;):1: « .Tuùicatum Psl quotl Johannes tilius llamonis. nt ile~. 

qui fuit primog-enilus filins ,V. IIam,mis, halwhit omnes escaPlas in 

portionP sua t[uam Plegil el quatuor fratre::; sui hahehunt tlun feuda 

loricc in purtionihn~ suis, el nnllus rot·nm hahebit parlem in t·~caPla 

~ua nel' rcruperahil ali<tuid in Pi::;, srd illi rrrnanPlmn1 l{Uitle umnino 

tanquam anlenalo n. 
!~. Arr. COlll., nu 7i. (( TrPs sunl (ralri'S. Frodum lorÎI'C CUlll l'scaetis 

parlirP (lrhenl. Primu, Plegil ('sraiPla.., , rPliqui' fPollum t•rlinqurns. 

Postnalus illorum ijorum tencn::-; feoclum victum alii fadcnH ... l> 

4. Ant. XV, p. 111"', c. ~. « Tres sunt fralre , unum feoùum lorke 
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Le T. A. C. indiquait un moyen ([UÎ enlevait à l'aîné la 
tentation de prendre les échoites et le laissait ain~i à 
son rôle de chef rle maison nohle. Si les échoites, dit-il, 
ont plus de valeur que le fief de haubert, on en fera des 
lots d'une valPnr égale à celle du fief et l'on procédera 
au choix dans ces conditions. C'rst ainsi que j'entends 
les mots c< juxta valetudinem lorice et escaetarum ... 
partientur » et « juxta mensnram feodi et consuetudinem 
patrie partientur 1> 1 • 

Le principe qui parait inspirer ces règles du partage 
de la succession du miles, est celui de l'égalité entre les 
enfants. Le droit d'ainesse ne donne pas à l'aîné une part 
avantageuse, les puînés ne peuvent se trouver lésés que 
par suite de l'indivisibilité du fief. Quand on peut le faire, 
sans porter atleinte à l'indivisibilité, l'ainé n'a d'autre 
avantage dans le partage que d'être le premier il choisir. 

Succession du vilain. - La succession du vilain se par
tage d'après des principes analogues. Le rôle que joue le 
fief dans la succession noble est rempli ici par le ménage, 
l'unité d'exploitation agricole. 

habente~ et •'scaete. Primogenitus eligit escaetas. medius feodum 
lorice, tercius haLebil partem in escaetis >>. :\lamier, p. no. 

(1) T. A. C., H. 2 et ;3. Le choix des échoites par l'ainé soulevait 
d'autres diificultés. Arr. rom., 77. «'l'res sunt fratres. Feodum lorice 
cum escactis parlire dchcnt. Primus eliKiL escaietas, reliquis feodum 
relinquens. Postnatus illorum .ij.orum tenens feodum viclum alü 
faciens decessit. (juerilur quis residnorum videlicet prenatus aut 
postnatus haheat cscartam ». Le lextt~ est difficile à comprendre : 
lo L'aînP ayant choisi ks érhoites, on nP comprend pas que ee soit Je 
dernier n(~ qui ail l'unique fief de la succession en fournissant vivre 
au second; il faut sans doute corrig-er prenatus illontm duontm ; 
2o c'est lr tenant fief qui meurt ct l'ard•t pose la question de la suc
cession à l'escaeta. Il faut corriger dans un sens ou dans l'autre; ou 
bien c'est le tenant fief qui meurt el alors le mot escaeta est mis là 
par erreur ; ou plutôt un mot a ét<'• oublié : P1·ùnus decessit. La 
question posée est donc bien celle de la succession aux écboîtes 
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L'a1né prend le chef ménage 1
, ses frères choisissent 

ensuite par or1lre chacun un ménag-l' tant qu'il ,Y en a 2
, 

les autres terre· sont parlagée::; :{. 
Ainsi l'on r,hrrche autant que pos~ iblr à maintenir 

l'intégrit~ de chaque exploitation. Le ménage ou héber
gement forme une unité agricole con1me le fief forme 
une unité militaire 1 • Seulement on n'est pas allé ici jus
qu 'au principe de l'indivisibilité ah olne. L'intégrité des 
fonds n'est maintenue que dan~ la mesure où elle n'cm
pèche pas l'égalité des parts. 

Ici encore, par conséquent, l'ainé n'a qu'un choix et 
non une part avantageuse. Il fant reconnailre cependant 
que le texte lati~ de la S. n'est pas très clair, rt pourrait 
faire croire que l'aîné prend le chef hébergement en 
préciput et hors part. Ellr distingue en effet le chef 

choisies par L'ai11(• Pl qut> LNl deux. autre:-. fr·t'>r·es. lP prPmier (prPnatusl 

et le SeCOlld de::; puJnt•S (postnatus) Sl' disputaient. 
La question est Pn plfpt délicate: les t'•ehoît('s étaut la part des puinés 

non pourvus. le dl'rJJier srmblait fmul!~ à les demander. Crpemlant 

l'ainé des puîu(•s protestait qu'ainsi sa situation était finalement moins 

bonnP que si, 1lans la succession paternelle, l'ainé a\'ait pris le fief. 
Car alors le ~econd, ayant la moitié des éehoites, aurait rn outre 
hérité du fief à la mort de son frère. On conçoit tlonc qu'il s'oppose à 

l'attribution au dernier ùe la totalité des échoites et deman1le sa part. 
Si on ne la lui accorde pas, il sera l1'•sé du fait du choix qu'avait fait 

son frère ainé dans la succession paternellP. Nous ne savons d'ailleurs 

quelle solution ful tlonnée. 
1. S., 24. :'>. (( Capital-e herhergaKiunl priinogl'uito remanehit, sicut 

eùiticia in eo eonstrurta rontinebunt ». 

2. C'est re qu<' l'on peul conclure du passage du couturuiPr disant 

que les Jilles n'auront de ménage qur lous les frères ne soiPnt pour
vus. « In masnagii , autem sorores non possnnt aliquid rPdan1are 

nisi plura constiterit esse masnagia quam fratres >L (S., 211, lR.) 

3. ~ .. 2ft. f">. 1< CctPra autem omnia portionihus adequanlur. >> 

!_~,. Reman1uPz que le relief du ménagt• esl une sommP fixe, rommr 

celui rlu fief de haubert, tan(lis qu<' pour h's lenes il est proportionnel 

à leur étendue. ~-. 32, 8. 



14 LE PAflAGE NORMAND 

hébergement, te clo et jardin, et les terres de culture. 
L'hébergement reste à l'ainé. )lais le clos et jardin 
demeurent, sauf récon1pense, aux puinés. Le reste est 
partagé 1

• On en conclurait, en interprétant le texte dans 
la rigueur des termes, que l'ainé garde sans récmnpense 
l'hébergement lui-mèn1e. Mai il ne faut pas attacher 
tant d'in1portance au 1not veTo et étahlir une opposition 
entre l'héhergemenl d'une part et le clos et jardin de 
l'autre. Le texte français le montre: « Le chief de l'héri
Lage remaindra à l'ainsné, si con1me le hébergement, le 
clos et le jardin, pourtant qu'il en face à ses frères loyal 
eschange à la vall ue ».Et la coutume en vers faite sur le 
texte latin, donne le même sens 2 • 

Succession du bourgeois.- Sur ce point, la base person
nelle que leT. A. C. donne à sa classification des succes
sions, n'est plus exacte, car il est hien certain que les 
biens des champs appartenant au bourgeois se partagent 
suivant les mèmes règles que ceux d'une succession 
vilaine. Il s'agit donc ici des particularités successorales 
de la tenure en bourgage 3 • 

1. S., 24, 5. « Capitale herbergagium primogenito remanebit sicut 
ecliticia in eo constructa continebunt. Clausum vero et garclinum vel 
hortus eidem remanebit, clum tamen fratribus legitimum fecerit ex
cambium super hoc ad valorem; cetera autem omnia portionihus 
aclequantur )), 

~- Le chef manoir de leritage 
remaint a l'ainsne du lignage 
si comme l'ecliffiement 
contient, clos, garclins ensement 
pourtant qu'à ses freres en baille 
eschange sur ce qu'ille vaille, 
les autres choses loyaument 
seront parties esgaument. (Ch. ;}4, p. 74.) 

8. Voir pour plus ùr dP.tails Gt''nrslal : La temtJ•e en bow·gage. 
th. Paris, 1900, p. 47. 
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Celle qui est nettement mise en lumière dans les coutu
miers vi e les droits de sucee sion des filles. dont nous 
ne nous occupons pa . Il semble hien cependant qu'il y 
ait aussi quelque chose de particulier aux partages entre 
frères. LeT. A. C. le dit formellement'· 

Il s'agit sans doute de l'ab ence du préciput roturier. 
En effet, dans l'article 356 de la coutume de 1583, qui 
n'est autre chose que la traduclion à peine rajeunie de 
S., 24, 5, le droit de l'aîné au chef hébergement e t 
expressément restreint aux lJiens des champs 2

• Le mot 
hébergement visait donc déjà dans la S. seulement 
l'exploitation agricole et non la maison de ville. 

Le bourgage échappe donc aux règles qui mainticnnrnt 
avec plus ou moin de rigueur, lïndividualilé de fonds. 

L'étude du partage réduit donc le droit d'aînes e, 
même dans les successions noble ... , à bien peu de chose. 
Le principe est, bien au conlraire. l'égalité des parts des 
enfants mâle ... ; cette égalité esl sauvegardée entre rotu
riers ab olument ct entre nohles aulant que le permet le 
principe de l'indjvisibililé du fief. Et cependant la Nor
mandie e t un pays de clroil d'aine se forte~eul consti
tué; mais nous allons voir que ce droit d'aincsse consiste, 
non dans une part avantageuse, mais dans la situation 
de chef de fan1ille assurée à l'ainé aprè la morl du père 
et malgré le partage. Ce sera l'étude du parage. 

1. T. A. G., B. 1. t< Portio intel' (ntlJ·es fiel juxla eonsuetudinern 

palrie, miles versus milil~m. hurgensi:; versus hurgensem. rusticus 

versus ruslicum >>. 
2. Art. 356. << S'il n'y a qu'un manoir rolurier aux champs, ancien-

nement appellé hébergenJ,.ent ou chef d'héritage, en toute uccession, 
l'aîné peut avant que faire lots et partages, déclarer en justice qu'ille 

retient avec la cour, clos et jardin, en baillant récompense à ses 

puînés des héritages de la même sucee ·sion>>. 
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B. - Le Parage. 

Le parage dont on va parler n'e t pa8, on le voit, celui 
qui est généralement décrit. Celui dont on parle d'oroi
naire est un pm·aye particulier 1

, c'est-à-dire s'appliquant 
au cas de partage d'un lJien, d'un fief déterminé; celui 
dont je veux parler surtout est un parage général 2 , c'est
à-dire qui englohe tous les fiefs de la succe5sion, en 
respectant dans le partage l'indivisibilité de chacun d'eux. 

L'un et l'autre existent il est vrai dans la Normandie 
du XIIIe iècle, mais tandis que le parage particulier est 
spécial à la succession ries filles aux fiefs et à la succes
sion aux rotures, le parage général est le principe même 
des successions nobles. 

Il est aisé d'abord de montrer que le parage clans son 
acception ordinaire, le parage particulier, ne saurait 
trouver place clans le cas normal de succession noble 
cléférée aux fils. Le parage parliculier a en effet pour but 
de concilier les principes contradic.toires de l'indivisibilité 
du fief et de l'égalité du partage. Là où il s'appliquait 
« l'aîné seul et pour la totalité du fief venait à l'hom
mage du eigneur, cmnme si aucun partage n'était inter
venu: les puînés tenaient leurs parts du frère aîné » 3 • 

Ce parage suppose donc le partage d'un fief. Or le par
tage est fol'lnellement interdit par la coutume normande, 
sauf enlre filles ou descendants cle filles. On ne saurait 
donc rencontrer en Normandie le parage particulier tlue 

1. Esmein: Hist. du droit (ï·anrais, p. ~01; P. Viollet: Hist. du 
drod civil (1·ançais, p. 899. 

2. Le parage que j'appelle général, a été signalé par Ducange (Dis
sertation III), par Brussel (Usage des fiefs, II, 870), et récemment 
par ~1. Guilhierrnoz: Esscâ sm~ les o1·iyines de la noblesse, p. 216. 

3. Esmein, l. c. 
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dans ce dernier cas, et alors il a subsisté ju que dans la 
coutume de 1583 1 • l\lais, cnlrc mâles, le fief ne peut aucu
nement sc diviser ; s'iln 'y a qu'un fief, l'aîné le prend 
tout entier, sauf une pension aux pulnés. Il n'y a donc . 

pas alors de parage. 
Mais, tandis que le parage particulier ne se rencontre 

qu'au ca· exceptionnel du partage d'un fief indivisible, 
la règle est au contraire le parage général, qui laiss{\ 
subsister un lien entre les différ{\nts fiefs disséminés par 
le partage aux mains des héritiers mâles. Un examrn 
précis drs textes couhnnicrs va n1ontrer que l'ainé est, 
ap'rès la n1ort du père, le chef de la famille, le seul héri
tier, titulaire, vis-à-vis des seigneurs et des tirrs, dr 
l'ensemble de la ucces ... ion paternelle. 

Vainé chef de famille.- L'aîné eslle chef dr la fmnillr : 
l'aînesse est une dignité; << primogenitus autem est qui 
« prilnogeniture obtinet dignitatem 2; heredes ... qui ante
« nationis aut per se aut per anlccc sorcs suos ohtinent 

« dignitatem n 3
• 

L'aîné a droit au respect de es 1minés, comme le ·ei-
gneur au respect de ses vassaux, et il a juridiction pour 
sanctionner ce droit : « Primogenilus eciam super post
« natos suo talcm ohtinet dignilatem quod ei del)ent 
<< deferre reverenciam curn honore, nec convicium seu 
« injuria1n corporalrm primogcnito suo vel uxori sue 
(( dehent aliquatenus irrogare ; rt si eo super hoe accu
(( saverit, tenebuntur in sua curin. re pondere ,, 4

• 

1. Art. 127. 
2. s .. 98, 4. 
3. s., 98, 4. 
11. S., 34, 3 et 5~. H. D'après le cltap. 1;23, 2, l'on pourrait croire que 

l'aîné a justice sur le puîné pour toules les simpl?'ces querelœ. Ce 
texte, qui s'exprime d'une façon trop générale et peu claire, doit sans 
doute être interprété à l'aide des deux premiers. Dans l'acte de par-
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L'aîné est seul héritier. - L'aîné est le seul lzéritier. 
Jamais les coutumiers ne parlent que de lui comn1e héri
tier, et si l'on ne savait par ailleurs que les puînés ont 
leur part, on croirait que la coutume les dépouille complè
tement. Le fils aîné, explique la S., succède au père el à 
la mère; s'il1neurt avant eux, sans descendant, le second 
fil , l'aîné des survivants, succède alors et ainsj de suite 1 • 

Il n'y a donc jamais qu'un fils hérilicr, et ce fils, c'est 
l'aîné des survivants . 

.En conséquence, l'aîné, seul héritier, a seul la saisine, 
c'est lui qui délivre aux puînés leurs parts 2 et il reste 
saisi des parts des absents jusqu'à leur retour ou nouvelle 
certaine de leur mort 3

• Seul il a le brefs possessoires 
que la coutume accorde à l'héritier 1 ; s'illaisse prescrire 
l'action, le puîné ne peut, plus lard, l'intenter pour sa part 5 • 

tage Guillaume Bertran appelle ~on frère « mon seigneur Robert 
Bertran ... mon chier frere et mon ainzné >>. Cf. in(ra, p. 20. 

1. S., 23, 5. 

2. T. A. C., ;~:~. 1. « Si frater primogeni tu~ pat·tem terre partibilis 
postgenito fratri auferre voluerit, ùicens ~e eidem peccuniam dedisse, 
ut ei parlem omicleret lerre que ipsum fratrern contingebat, de qua 
nunquarn ~aisisus fuerit, non tenetur: quomodo poluit vendere post
genitus quoù nunquam habuit c? >> Je cite Je texte latin du ms. Vat. 
d'après ~I. Viollet (Cout. de .... vo,·mandie, p. 61; Hist. litt. de la 
Fï·ance, xxxm). Éch., 378. <c Judicatum rst quod recorclatio fiat utrum 
Uaufridus de Montenaio fecit lotum hereditatis sue postnato suo, tan
quam saisit us de toto, cum esset primogenitus, quod ipse negat >>. 

Bib. Rouen, Y 176 (pelit traité de droit du XV• siècle), 125 ro. « Item 
se la puisne recuelt la suce~sion de on ancesour et le tient X ou XII 
aus lainsne en lad. ~ubcession peut bien venir par voye de fait. ... 
Item nul puisne ne doit venir par voye de fait prendre la pocession 
tle ce que son ain~ne a recuilli la subcession de leur ancesour, mais le 
ùoit faire convenir pour bailler saisine ». 

3. s., 34, 2. 

4. S .• 98, 1.~,. (< IIaee autem recognitio cle ~a.i~.ina antecessoris atl 
hcreùes pertinet propinquiores, qui antenationis aut per se aut per 
antecessore :::mos obtlueut dignitatem )) . 

5. Éch., o75aa. 
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Seul héritier, l'aîné re te titulaire de lous les fiefs ùe 
la succe.:sion, et les puinés tiennent de lui en parage les 
firfs qui tombent clans leur part. Le parage est, en effet, 
toujours présenté comme g-énéral el s'appliquant, non 
pas à de~ portion de fief, mais à des fiefs entiers. 

Dan· Ir chapitre de primogenito> ln '., énuméranllcs 
prérogative de l'ainé, pose en principe général que le· 
ainé font homn1age aux seigneurs et que le· puînés 
tiennent d'eux par parage 1

• El, plus nettement encore, le 
cha1ütre de tenem·i .... · expose que les fief's (el non les por
tions rle firfJ ont tenus par parage, lorsque le frère reçoit 
une part de la succession. tlu'il tient de son nin), Yis
ù-Yis duquel il répond de tout cc que doit aux chefs sei
gneurs le fiel de srl pa1't rt non pa~ sa part cle fief) :! • Ail
leurs encorr, les puînés sont prrsenté .... comme tenant 
toujours de leur aîné ct 1nédiatement du eigneur a. 

Ce n'esl pa cependant <J ue l'aîné soit absolument 
obligé de remettre aux puînés lcnr part en parage. Il peut. 
la leur ren1cttre Pn hommage, c'est-à-elire à tilrc de véri
table arrière-fief; mais c'e t une opération dangereuse 
pour lui, car il prr1l lP droit rventuel de sucee ·ion, qui 
lui appartiendrait, si le puîné venait à mourir sans des
cendants"· 

Dans tous les cas, si l'on con~oit qtw•l'ainé ail le choix 
Pnlre le parngr et l'hom1nagc, on ne conçoit JHI.s que Ir 

1. ~ .. :V1, .'J. (( Homagia a11 tPm farienl pl'iuwgeuiti Jomirtis capitali

lJU::> el poslnali ,.,jnp hotuagi1> per paragium tle ei-; Len •lmnl ». 

:2. S .. 2(), '1. « PPr paragium aul<'lll Lcnenlur ft>oda, quan<lo l'rater 

yel rogrralu" porlionem pt•J-cipil til' antert•ssOt"lllll hPrPtlilalr. tJuam dP 

antenalo suo lenPI PL Pi r'<'S}HHtdl'L dt• Pis singulis. CJUt' drhel l'Potlum 

porlionis sue arl dominos pcrlinenlihus t~apilales )). 
3. S .. 27, 7. <• :\Jetliale au lem lt•neutur l't'oda, quanùo aliqua per

sona interYenit inter dominulll Pi L<•uenles. El hoc moùo tenent umne~ 

po'lnali, medianle anteualo >>. 

4. T. A. C., :~1. 1. 

2 
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puiné puisse jamais tenir ünmédiatcmenl du seigneur h' 
fief qui tombe clans sa part. 

Ces données des coutumiers sonl confinnées par les 
textes de la pratique; et parlanl de ceux-ci, M. Guilhier
Inoz a déjà altiré l'attention sur l'rxistence du parage 
général. On voit clairement des fiefs entit>rs tenu en 
paragP par le puiné, ou le descendant du puiné, dr l'ainé 
ou descendant de l'aîné 1

• 

Grftce à cc parage général, l'ainé conserve, malgré lr 
partage, la situation d'unique héritier du père. L'examen 

1. « Guillelmu::; de Humdo, r·onslahulariu. ~ormanniP, tenel de 
domino rege honorem ùe Humeto per ::;rrviciunt quinque milil um .... 
ilem idem eon!';lahularius Normannie clehrt dowino regi cle honore de 
Rumilli servicium duorum mllilum l'l diltti(lii. quod Engerrann~ lle 
IIumeto faeit domino regi per manulll eonslahularii antenati . ui >>. 

Guilhicrmoz, op. rit., p. 217, n. 7;3. Ajuult'Z aux Lexies cités par :\1. li. 
l'exemple Lrès net fourni par le <:artulaire üe Fontenai-le-:Marmion, 
nos B et 1 (1216) et append. no 3, p. 177 (12i4). La dernière charlc qlli 
est un ac le de partage successoral c>sl parliculir;remrnt prohanlr. On 
y voit le puîné recevoir en parage de ::;on ainé les fiefs di · séminés qui 
constituent sa part. « ::\Ionseigneur Hoherl Bet'lran. chevaliPr. mun 
chier frere el mon ainzné et jeu pat· h• consPil de nus amis, pour ce 
que descorl ne peust nestre entre nous, avou fel ensl'mhle une amia
ble conconlance de luule vartie de lléritage llue je pouvois et pensoir 

• demander a lui ou a ~es hers en lemps a an:mir par la reson dP nosLt·e 
pere et Ile nmitre mere en teille maniere que le elevant tlit wonsegneur 
Robert, mon frere me donne el oltroie a pour eoir· en perdurabll' heri
tage, pour fin de tou Le partie de herilagP. a tenir de lu y Pt ùe ses 
hers en parage, si comme puisne doil leuir (le son aiuzne par la eous
tume de ~ormrndil', cesl assavoir le manoir el la trrre lle Fonlcnf'y
le-:.Iarmion ovecrrue~ Loutes le~ appartenances el ovec toutes les sci
gnouries cl Brclheville-sur-Leze .... de rcchief toute la lere quil avoil 
au 1\IeRnil-Patric .... de rcchid lt' manoir ella terre de Fausguernon ... 
a pourscoir apres le tlece de noslre mere ...... De rechief le devant dil 
r11on seigneur R. mon frerr ma donnt' el ottroié. a pourseer en heritage 
apres le üeces nostre mere tou le la terre que elle poursuit de son heri
tage à Caen, à Viler.'> josle Caen. a Venoiz, a Franqueville, a Brethe
ville-sur-Oclon, a Yz, a Alemeigne, a llraz. a Foubert-Folie, a Placie, 
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des rapporls de· enfants parngeurs avec le eignetu', avec 
les liers et nlre eux, va lP montrer plus nctLemenL 

L'aîné et les seigneurs. - L'ainé esL seul connu comme 
va 'Sal par l ou les ~ejgnrurs llr qui les fiefs 1le la 
sucees ion sonL tenus. 

C'e L l'a lué qui fait hOininagc aux seigneurs ~, cL c'est 
lui eul qui doit les ervices de.. fief... dévolus à ses 
puînés ;!. Le service se fait par la main de l'aîné :l. C'rsL 
à l'aîné quP sonL adressées loutes les semonces du sei-
gneur, et il les Lrans1neL à ses puînés ". . 

Puisque seul l'ainé a fail honunage pour tou les fief , 
c'est ·a 1nort ... eule qui ouvre pour les seigneurs le clroil 
au relief, d onL le puînés doivent eulmnent verser leur 
part à l'héritier 1le l'ainé débiteur vis-à-vis du seigneur. 
C'est ce que jugea l'échiquier en 1243. Le· hon11nes de 
Lore étaient les tenants roturiers du seigneur de Hae, 
celui-ci tenait en parage, comme puiné, du connétable 

a Cyernie et a Gourt-t-ienesl. .. de rechief... toute la terre qu'il pourseoil 

et a voit a Hogemonsliers et a Bourg-Tour·oude .... De rechief lou le la 

terre que ~Jadame ma ruere avoit ùe son heritage au Val Calloel et a 

Feugerolles ... Et est a ·savoir que la baronnie mon seigneur Robert 

Bertran mon frere devant dil. laquelle est a -sise a Ronchevillc, Bri

qucbec et Honnetlcu ... li demeure a Ü'uir de nostre seigneur le roy de 

FrancP par un seul hommage comme baronnie ; et si luy Ü<•moure 

toutes les autre~ terre::; ... eu (rueil lieu que elle::; soient except(•cs les 

devant dites apparlruauces el les seignouries llevant dites lP~qu~;illeR 

le ùevant dit mon ~eignour R. B. mon frt·re ma donné ct ottroié pour 

fin de partie a tenü si mrnme il est devant dit. Et est assavoir que 

luy et sPs hers ·ont tenus a gat·antir a moy Pt a me::; her · tou les le~ 

choses devant dictes contre tou-; Pt a esehangier value a value en son 

propre heritage se me::;ticrs P-st, avenammenl, sauve la uroilure noslre 

seigneur le ruy dt> Ft·anc<• t•l aux autrt>s srigneurs ». 

l. S., 21, 1. 

2. S., 2ü, 4 et :3~. 4.. 
3. Uuilhieruwz. o1J. cit .. p. ~17. 

4. s., 31o, 4. 
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de Normandie. Le connétable aîné, étant venu à mourir, 
il y a lieu à relief, même pour le fi0f tenu par le puîné, le 
seigneur de Sac, et celui-ci ayant payé relief a le droit, 
dit l'échiquier, de demander à srs tenanls roturiers l'aiclr 
de relief~. 

Enfin. le sous-ttge de raîné mel tous les fiefs en garde 
seigneuriale, tandis que le sous-âge cl 'un puîné ne donne 
au seigneur aucun droit sur lui. 

En effet, si l'aîné est en garde, pui qu'il est théorique
filent le seul héritier de tous les fiefs paternels, les puî
nés, même s'ils sont en âge, ne pourront obtenir leur 
part. Ainsi, à la mort de Guillaume d'Argences, plusieurs 
petits-fils, issus de plusieurs fils, venaient à la succession. 
L'héritier de l'aîné était sous-âgé et en garde, il fut jugé 
qu'il ne ferait point part à .. cs cousins avant d'ètre en 
ftgc 2 • 

1. « .Judicalum e:st quod lwmi11e~ de Lore in Costenlino facient 
auxiliulll rclevii domino de Curceyo dt• mOl'te conestalmlarii ~or
mannie raliOIH' quod dominus 1le Sae. <lulllinus eorum, tenehat de 
dicto concstahulario pcr paragium quasi pmünatus. » (l~ch. ilt'i.) Si 
les hommes de L. font aide de relief au seigneur de Courcy, c'rst que 
le relief a C:•Lé payé par ee dernirr, nous ne savons à quel titre, peut
Pire comllle ayant cause du dorninus de ùae, l'imparfait tellebat 
supposant qup celui-ci n'e::;l plu::> twignour de la Lcrre. 

2. Êclt., 4!Vl. << .J udicatum es l q~ocl lH'rPdPs (la version françaisr dit 
li oirs au singulier) hone memorie \V. dr Argenciis non respondeant 
lle portione versus cognalos suos , cum hrre<lrs sinL in custodia, donec 
sint in etale>>. Cf. ~Iarnier, p. WO. Tnc Pxplication analogue peul 
ètre tlonnée du no 16 des Au. cuuJ. A l'f.chiquicr de Pâques 1277, on 
discuta si le roi llevait avoir la garde du ],miné. quand l'ainé tombait 
en garde royale. A~surément la c1ues 1 ion ne se posait pas pour le cas 
où les cohéritier~ sont clcs fr(.,res. car alot·~ les puinés lombent néces
sairement en garde, d'autant qnïls ~onl en sous-âge eux-mèmes, il 
s'agissaiL sans doute t1e puînés en :\ge. pelil-1ils issus de plusieurs 
fils. L'échiquier jugea conformément aux principes qur nous avons 
posés. Sur l'un des manuscrits cependant une main contemporaine a 
no lé, au début du XIY'' siècle. liUC la sulution était fausse et contraire 
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Il y a un ca._ cependant où celle règle est écartée, 
comme conduisant à des ré nltaL étranges. Quand une 
fille en àge épouse un sous-âgé, elle tombe en garde 
avec son mari ; un tel mariage devrait avoir pour consé
quence d'en1p<1chcr les puiné. d'obtenir leur part avant 
la 1najorité de leur beau-frère, hien que leur sœur alnée 
._oit elle-1nème en àge. L'échitptier jugea bon dans ce cas 
de faire fléchir le principe 1 • C'est ici vrain1cnt l'exception 
qui confirme la règle. 

Inversement, si l'aîné e~t en âge, il n'y aura ,jamais 
lieu à garde seigneuriale, quel que soit l'âge des puînés. 
Tombent en garde, dit la S., ceux qui tiennent par 
hommage 2 • Celte définition exclut donc crux qui tien
nent par parage. Les jugements de l'échiquier en fournis-
eut d'ailleurs la preuve. Le roi n'aura pas la garde 

d'An1aury de Thibouville, jugeait-il en 1219, parce qu'il 
tient non du roi par memhre de haubert, n1ais en parage 
de on frère aîné 3 • 

Le principe se maintiendra jusque dans le flroit le plus 
récent; en cas de parage (il ne 'agil plus alor , il c l 
vrai, que du parage particulier rul subsistant), le ci-

a la COUtume: ÙC' :SUl'[(' llUP l'arrèl a ÙlSparu des m . ('•la!Jli:-; fl'a1m··~ 

celui-ci. Il faut ùonc eroirc qnc d(\s lr (léhul du XIVe si<\cle, la rigueur 

rle la règle avail fléchi PL quP l'on considérait comme iujus!P el dérai

sonnable de faire tombPr en garll<' un majeur parce qu<' l'aint'· est 

mineur. 
1. l~ch., 67!) v. c1 .Juclicalum est quod lilie <lalteri ùe Barneville non 

amiltent quin halwant portimws sua:,; <le terra que fuit palris sui 

proptrr hoc quod soror sua pri nwgenita fu il tlrsponsata ('uiclam 

Gallero. qui e::ü infra ctalem n. 

2. S., :~1. 1 et ~~. 

:1. Éch., 2Mt « .Judkalunt Pst tlucd inquiratur ntrum <:lellinus de 

Brai, quaudo ohiil. tPnehat aliquocl tenemenlum, per quocl dominu::; 

rex deheat haherc custo<liam hrrcdiR prefati Gellini. vel utrum lPnral 

de antellato suo 11.- Id., no 2Hl. On voit par la que lP paragP empf\chr 

la garde non seulement lorsque les paragerR sont frt'.res. mais mt·nw 

au houl dP plnsirur::; générations. 
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gneur n'a pas la garde; si l'ainé est 1naj eur et s'il a eu la 
garde pendant la minorité dP l'ainé, il la perrl dr .._ que 
celui-ci arrive rn âge 1 . 

Tout ceci supposr (lUe la garde des mineurs rrvient an 
frèrr aînr majrur rlr prPf('rencr. au srigneur 2 • 

L'ainé et les tiers. - }lais ce n 'est pa .. seulmnent vi -à
vis des seig-neurs rt au point de vnc puremrnt féodal, que 
l'aîné est seul titulaire dr lons le.: firfs de la sucees, ion 
c'est vis-à-vis drs tirrs qurlconques. 

Le principe est gue l'aîné est le garant des pmnes. 
« DupliciLer nulrm potesl garantns vocarL aut tanquan1 
« defen .... or qui feo(lum garantizarc tcnetur, anl lnnqnan1 
<< antenalns frodi ad quem perlinct aclio principalL. » :{. 

Le puîné ne peut clone ester en justice pour le fief (lr sa 
part, l'action est clirigée nécrssnirement par l'ainé ou 
contre lui. « Non auditur ali qui, prlendo hereditalem, 
« gui ha hel. anlenatum >l , di L le <;ompilateur des jugr
ments d'assises ·1• Et l'auteur de la rleuxif>me compilation 
des jugements de l'échiquier résu1ne un arrêt de 1214 

1. Arl. Hlfi. - PesncllP, sur l'art. :21B. 

:2. On sail qu'un seul ftef tenu du roi domw à eelui-ri la garde 1lt' 

tous lPs fief::; du mineur. :\fêllw si le fief tenu du roi lolllhe tlans la 
part d'un puin<~. la garùr, s'appli<tue à l'emwmhle. Le parlement d<· 
Paris appliquait <'Orrrr.temenl Je principe en 1272. N olirrs el extraits 
XXIII, Ir, p. 1*>. « Episropo Sagiem.;i conqucrenle de hallivo Caclo
mensi, qui imprdicbal quominus idPm t>piscopus haberet ballum here
<lis Roherti <le 11rhc>udin, milili:->, cullJ idrn, R. a C:liclo episropo 
leneret f<>odum de q11o dic·la gHrda moYPl. <liclo halliYo in conlrarium 

asserentc quoù dirlus R. tcnPhal a rege la11quam primogenilus rrs 
cujusdam fratris sui posL11ali leJlPntis l'PH dr d ucalu ::\'ormannie mo
ventes el idco dicchal dictum hallum ad dominum regem pPrtinerc: 
audilis hinc inde proposi1i:-;. judiralum fuit quod domino regi rcma
nehit cliclum hallulll >). 

:l. S., 1.9, 2; T. A. C., Mi. 1. (< Dom ini garant izahunl l••r1·a:-; su al:' 
postgeuilis suis tle omnibus querelis sicul <lominium suun1 >). 

4. Ant. XV, p. lMl, r. l; 1Jarnirr. p. lOH. 
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dans l'axiome uivant: « Postnatusnonpotest sequi hreve 
« de feodo t gagio immo repPlletur, quia habeL anle-

<< natum n 
1

• 

Le prineipe e l appliqué à ln rigueur; si l'a1né se lrouve 
Inmnentanément <lans l'impos ·ibililé d'intenter le procès 
ou garanti contre les poursuite par un privilège quel
conque, les procès ont suspendu~. L'échiquier fait appli
cation de celle règle au cas fl'nb ence, el encore au cas 
de privilège de croix 2

• 

1. Anl. XV, p. 10H, c. 1; ~lamier, p. U7. - D'aprè~s ).1. Delisle 

l'équivalent de ce jugement manque dans la première compilation, il 

me ·emhlr ceprndant le reconnaître <lans le n° Hl. Pierre de aint

~lartin, sous-àgé, portail un href de fief ei de gage contre R. Paisnel, 

allirmant que la terrP Pn litige avait !'·tl' e>ngagée par sPs parents. Il 

appelait en garantit• ·a ;;;u'ur aînée, la<pwlle aftirmait qu'en eil'et la 

terre avait él(· pngagée <t pp;· ma11/tS (mtecessm·1w1 suoru,m ». Cette 

aftirmation ne suffit pa:-;, l'aîné<' dut prPmlre le ri'>le principal. t< Judi

catum esl quo<l PPtrus non potesl nec dehet sequi illam rrcognilio

nem, sPtl ipsa que est antrnata ejusùem Pelri poleriL sequi jus 

suum, si voluerit l>. Dam; une affaire plaidée devant l'érhic{uier en 

14.00 à propos ù'un fief en Cau ' , le défendeur voulait obtenir un délai 

pour appeler son feère puîne, t< à 4.uoy ledit Lamhert respondi qu'il 

a voit un puisné frère quil appeloi l et en voulloi lla cause arrcsler. Sur 

quoy ledit Verdier dist en répliquant quil ne lui en pouvoit sa cause 

arrester pour re que l'héritage descorùable esl en Caux, où le pui::mé 

n'a riens selon l'usage ùu pays ... item trur selon la coustume len nest 

tenu responùre au puisné en derriere ùe son aisné ne il ne pourrait 

~arantir le fieu >>. (Arr. not., 9R r 0 .) On voit t{Ue le principe de la 

garantie tle l'ainé n'('•lait pas ouhlié. Quant à l'appel tlu puîné, sous 

prétf'xte qu'il esl intëressé à l'all'aire à eause de son tiers à vie, il ne 

fut pas admis par l'échiquier. 
:!. Écll. 67fl x., « .Judicatum est quod Guillelmus de Louvers non 

respondehil versus Guillelmum Durventre, antenato clicli Guillelmi 

absente )). On pouvait hésiter dans le cas où l'aîné est contra 1·egem, 
aux rangs des ennemis du roi, n'e::-;l pas in par·e domini l'egis. Nous 

rencontrons. rn elret, des solu Lions contratlictoires. En 1237 l'échiquier 

refuse de faire exception au principe (no ll21): " Judicatum est quod 

filin Thome de GorgiH non rcRponLlPlüt, antenato suo absente, qui est 

contra regem ~. Le no 628 expliqur que cr· Thomas « qui erat ligius 
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L'ainé et les puinés.- La situation cles frères flans leurs 
rapports rnLre eux est plus connue. Le parage ne com
porte aucune redevance ni aucun service an profit de 
l'aîné 1

• Si qurlque rr.drvrmcr lui est payée , c'est pour 
l'indemniser de ce qu'il a payé lui-n1ên1e ou du ... ervlce 
qu'il a fourni pour l'rnsemble des fiefs 2 • On a déjà vu que 
le puîné fournit le service, non pas à l'ainé mais au sei
gneur, par ]a n1ain de l'ainé 3. 

Cela n'rmprche pas d'ailleurs que l'aîné ne oit, dans 
un certain sens, le seigneur de son puîné. LeT. A. C. lui 
donne ce titre ct nous savons déj~t qu'il a droit au respect 
des puînés cL possède sur eux unr certaine ju Lice, au 
1nolns pour punir lrs injures faites .. oit à lui-même, soit 
à son fils ou à .. a fille nînér. l,a glose lui aLtrihue en outre 
une justice foncière, c'est-à-dire « en tant que touche 
« leurs droitures rlu fief qui e doivent paier audit ainsné 
« ou qui passent par sa main)) 1 • 

Ainsi grâce au parage l'unité du groupe familial et du 
patrimoinr fan1ilial n'est pas rompue. Le père mort, 

homo domini l'l'gis in mauu inimi<'onrw :-;uormn l't al>iil in Angliaw 
contra dominum l'<'grm " . Au contraire, ùan~ l<' recueil ùes jugements 
d'assisrs, il ost dit l{Ue par exrrption le puîné répondrait, i l'ain<" 
n'Mait pas ad pacem do1nJ,1i ,·e_qts, c'e~t-à-dire, sans doute, s'il était 
aux rangs drs onnPmis du roi et dans le cas par conséquent de perdre 
::;on droit par félonie, ou encorf• Ri l'ainé refu:-;e de prendre sa part de 
la succession, ou r<'fuse de garantir son puinè ; c'f'sl-à-dire, en somme, 
dans les cas où il ost lwrs d 'étal de jouer son rôle d'aîné. (Ant. XV. 
p. 148, c. 2. Duo <'ranl fralres ... ) 

Éch., (î(îü. « Juùicalum e~l q_uod Jilio lladulfi G-uiton non re:::;pon
dehitur Yersus dominum \VillelnJUJll PaganP!lum super herrclilate 
sua, propler crucem tlomini Fulronis Paganelli antenati sui. ,, Cf. 
~Tarnier, p. 170. 

1. 1'. A. C:., 1.0 cl1ü, 1. 

2. Éch., :)1.6, note. L'ainè réclame cl se \oit adjuger l'aide de l'ost. 
3. Cf. supra, p. 21. 

4. Glose sur lP ehap. de t'OUrt (0:-3) :-.ur les mots: << les ainsnez ont 
la court ». 
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l'nîné prend su place à la tête du groupe des enfants qui 
vivaient sous son autorité, puisqu'il a au-de sus d'eux 
une dignité ct une jus lice; il prend sa place à la tète üu 
groupe rle biens qui composaient son palrin1oinc, puis

qu'il est en droille SPnl héritier, puisque le parlage n'e l 
qu'un arrangcmrnt intérieur, qur lr. seigneurs rt les 

tiers ne connaissent pas. 

Durée du parage. - Cc lien qui conlinne d'cxislcr entre 

les biens du pnlrimoine familial est crailleurs dnruhlc : 
cela sp voit ü'ahor1l à la tendance à réunir elfeclivemcnt 
en une mèmc main ces parcelles imparfaitemrnt déta

chées rl'nn hlo<.: primilif 1; cela , e voit n11ssi à la 1lurée du 
parage entre le, des<.:cndanl~ clcs premier parlageants. 

Sans doule lP frère héri le (lans le· mh11cs conditions 

des silnple, DC![Uêts de son frère puîné mort sans descen
dants, Inais <.:C qui moulre hirn qu'il y a un lien entre 
l'exislencP du paragP ct lr clroil cle succrssion, r'c ·t que 

le frère ainé n'hérite pas des hien que ses puînés ont cu ... 
de la ... ucce sion paternelle, 'ÏL ne les tiennent en 

parage. 
D'une part, en e(fet, le parage nr s'applique pa ... aux 

échoites, or les échoîles forment la part des puinés non 
pourvus (le fiefs, d. l'un d'eux mourant sans r.nfants, sa 

1. Ce n't•sl pas loujuut·,.; ù Liln· dt• su<'<'l's,.;iott qut• l<'~ biens revit•n

nenl à l'aill('•. Ainsi l'ain!\ aut·a la ll:tTt' 1l11 puilll\ si celui-1·i la perd par 

forfaiture. CP Jll' p<'ul ,~lr> à litre de· 1:-iUtt'I'S'-'iOII, puÎS!JllC la rorfailtll'l' 

t'Il rx.clul pl·t\•i::;t'•nwnl l'id<''<'. CP n'est pa:s non plu" à propremettl padPI' 

t·omme srigm•ur. ~lais Jp puint• t>sl clt>\'Pnu in1·apabk dt> gard1•r ::;a 

part, sa11s t{Ut' Il' s<'igneur ait qualiU· pout· la lui rt.:•dantPt'. puist[llt' lt> 

::;eigneur ignore lt> puint'• eL que l'aîué ~wul esl sou vassal. Dan~ ees 

conditions il n·y avait pa::; d'uutn• solution possihle que dP laisset· la 

terre a l'ain(· . C't>sL l'(' qur dùc~ide l'écltit[UÏPI': t< .Judicalmn t)st quod 

primogenitus fralc~r illius qui occidil Fahmm dr Foilleia hahr.hil ler

ram suam lanquam anlenatus )). o~~clt .. ;-,~l!l.) 
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part accroît aux autres, au lieu rle revenir aux aînés 
comme il convienclrail. D'autre part, si l'ainé a donné 
aux puînés leur part en hommage cL non en parage, il 
n'héritera point de <·eux d'entre eux qui mourraient sans 
de cendants i. On aprrçoit hien la raison de celte règle. 
Tant quïl y a parage, il n'y a pas rupture c'omplète de 
l'unité primitive du patrünoine; le, hiens qui ont fait 
partie elu patrünoine paternel onl tendance à se réunir 
dans une mrme Inain. Au conlraire l'aîné, qui a préféré 
concécler à ses frères des terres en hom1nage, a volon
tairement hrisé le lien qui maintenait les clitférents fiefs 
unis. Il en supporte les conséquences. 

c·est l'idée qu'exposr Braclon à propos du parage ct 
Glanville à propos elu nza1·itagimn 2 • 

Quant à la durée du parage mème, on sait qu'il rlure 
autant que la parenté. Or la parenté n'existe el ne produit 
d'effets que ju, qu'an septième degré 3 • Quand les descen
dants des premiers parlageants sonl entre eux au sixième 
degTé, le descendant du pulné fai1 foi au descendanl de 
l'aîné, et au .. eptirme degré il lui fait h01nmage, car, 
explique le coutumier, au septième dcgré, H n'y a plus de 
parenté 4 • 

1. T. A. C.. Wt. 1. « Si frater rra tri vel soror soroti , ·el cognatus 
cognato purtioiH'lll t(•rre dedP-rit et ~".Î u::; homagium ceperit et homo 
sine hcrede ohil>rit. lwredilas non reverLelur ad manum domini. <le 
qua partita P. 1. se<l propinquiorilms lleredibus defuncli, nepolihus vel 
rognatis n. On s't'•lail. selllhle-t-il. posé ('.gal0ment la <IUP::;lion <lP 
savoir si la wntP l'aile par un fâ•rc à son l'n'•r(' n'elllpêchait pas le 
vPndcur ù'llt:•ril0r ùu hi0n vPnclu, mais la r(•ponse ful négali\·e. Ant . 
. rv, p. 1411, c. :2. « Si Vl'ndi<lero heredilalem meam ei eni succedPrcm 
cle jure. puLa rralri lll<'o, :-;i non haherl'l lihl'lOS nichilominus Pi ::;ue
cedam el in eo quoù vendiùi n. Cf. :Marnier, p. 8$J. 

2. Brac Lon, Il, 10, '-" el 3;). 1; Glanville, V II, 88. 
8. S., 28, 7. cc El noLaiHlum est qttod linca ronsanguinilatis u:::><JIIC 

ad gradum srplimum se nxlendil )), D'a~m;s T. A. C .. 1;), le paragf' 
n'aurait dun'• que .i usqu'au qualrième degré. 

1.. S., 8"', 0. << Po 'lnati eciam ipsis vel eorum successorihus. cum 
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Le parage étant la conséqucncr flc la parenté, devrait 
cesser par une aliénation. L'ayant cause de l'aîné ne 
devrait pas prendre la placr de eelui-ci flans les rapports 
avre les pu inés, le ... cigne urs elles liers. Sur cP point 
ccpendanl, la judsprudrnce parait avoir été flottante. Un 
jugen1ent d'échiquier <le 124t> établit que, par l'aliénation, 
ra~·anl cnn e d'nn des paragers prend, dans l'alnesse, la 
place de son vendeur. « Il fu jugié que mrsires Henris 
(( cL\rgcnccs aura l'c ·change qur Jehans de la Ruelr, 
r< preslrcs, li ti l cl sera en autrrtel estal en l'ainznéeec, 
(( comme Jchans csloit sur ses cosin ... quant il fil l'rs
(( change )) 1 • 

Cc t la ... olulion qui résullr t~galemenl d'une charte du 
carlulaire de Fontenai-le-Marmion 2

• Cependant, vers la 
fin du sii'cle, l'échiquier paraît rcYcnu à une ... ol ulion plu 
logique. G'e..:t ce qni résulle du no 135 des Arr. corn. :~. 

Dans le partage, l'ainé avait pris le fief et lais é à ses 
frère .. · les va va ·sorics no})lcs; un parage s'était donc 
étahli. L'un des puînés et l'aîn<' vcndiren l chacun leur 

atl 't•xlulll t·om;:wguinitali~ graclulll prn cntum fueril. !itlelilalem 

facerc tenelnmlur. ln ::-:Pptilllo autPm gradu homagium facieHt, eo 

qnoù extra consanguinitalis linPam nsl gradus septimu~ l'ou ·tilulm; n. 

1. l~ch., 770. 
~. Cart. de FonlPnai-Je-:\Iarmion, Il";{, p.:{. (l :211()). 

8. Ll' trxll' llu m~. Ni90, l{llf' lc's éllilrur~ ulll SUCCl'~~ivement l'l']H'O

duil, est ccrtainrntPnl ùt'>f<'ducux. comnll· ~J. Pcrroll'indicplE' p. lOG, 

11. U. J'en proposerai la correl'lion sui\alllf': '' (Juidam hahens feo

dum Jorice et Yava~orirts in parle~ ft·alrum suorum vavasm·ias lracli

dit. Quidam illorum partem sn am wndidil: similiter autPJII Pl an le

nat us V<'tHlitlil feodum lnrice cum olllnihus pet'linenC'iis ct cunt onmi 

jure q uo1l in prrm issis habebat. Qno facto. l'lltplor fPodi ]oriel' petit 

homagium a len('Jllihus vavassoria:s. cunt paragium nou sil ihi. el 

oblinuit per <lidum arbilrorum. Ohlcnlo lloc. ip:sE' niterdur lpvarc 

lresùecimam rl onmia f('olli lle vavasoriis. [1·eqis] gPnlibus conlradi

eenlilm~ quod (licPl) dicta Ya\asoria tola e-..:lranea Cl:isl'l a fcoclu. licel 

in paragio lradila fuisse!, hujuswoùi trc•srlecima regi pnrtinl'rl'l ~uo 

jure, alio contrarium assl'n,nl('. Ju<liralur (ruocl regi pPrlincrel )). 
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part. L'ayant cmL.c clc l'ainé, consirlérant que le parage 
avait pris fin par ln ~ession, <lcmanda l'hommage aux 
puînés et oht.inl gain elc eause dnns une senten~e arbi
trale. Fort dr cette sentence, n s'effutça de lever le trei
zième ct toutes les redevances féodales sur crs vavas ·o
ries ; le roj srifmeur s'y opposa. prétendant que. malgré 
le parage antérieur. les va va .. orics étaient tout à fait 
indépendantes elu fief, et elevaient, par conséquent, le 
parage ayant pris fin. Mre tenues nuement du roi et non 
de l'ayanl causr de l'aîné. Le roi ent gain de cause. 

Il résullc dr là que le parage prend fin par la vente des 
terre paragères à des étrnnger, ct {jlle le rapport direct 
se ré ta hlit entre les tPrres des puîné .. et le seigneur. 

Domaine d'application. - Pour con1pléter une de .. crip
tion du paragr au xnr·· siècle, il restr h (léterminer son 
domaine d'application. 

Le pantge particulieT s'uppliqnr nu cas exceptionnel 
de partage d'un fief indivisible, c'esl-à-dire {jUant à un 
.. eul fief suceèdrnl plusieurs fillrs ou descendants de filles. 
Rien clans ce cas, on le sait, ne 'oppose au partage. Il 
s'opère indéfiniment, quitte à faire perdre aux parcelles 
clevenues trop infimes, la qualilé <le terre noble, la cour 
et usage. 

Le parage particulier e conservera lel quel jusque 
dans la dernière période de nolre _droit provincial 1• 

Le même parage particulier 'applique certainement 
aussi aux tenures roturières, el continuera de s'y appli
quer sous le régime de la coutume réformée 2 • Pour l'épo
que plus ancienne on en trouve de .. exemples typiques 
dans les chartes a. 

1. Art. 1~7 ùe la coutume ùe l;">H:3. 
:2. Arl. 11.). 17.), 1/!i. 

:3. « .Tehan Le N rir ains11e dt> la ma:wre de la ~1 artrPe et ::;es par
çonniers >>. Cart. de ~Ionlmorel, n• ~72, p. ~)D (1:~03). 
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Seulement il n'y a pas ici de clifférence dans la nature 
!le la tenure uivant le clegré de parenté ; <l'aulre part le 
non1 de parage n'e. t jamais rmployé. On dit une ainesse. 

Quant au pw·age génétal, il s'applique au ca.. de par
tage d'une succession cornprenanL plusieurs fiefs; je me 
suis efforcé de le clémonlrer. ruaL avec quelque .. res

trictions. 
Il ne s'applique pa .. aux baronnies 1

, car l'application 
du parage aurait trop forlement troublé le relalion .. 
féodales. Le parage rn effet aboutit nécessairement à 
une tenure en hommage, à un arrière fief au boul d'un 
certain nomhre de générations. Or le roi, (luc de Nor
manclie, tient à cc que se .. lwronnirs lui re .. tenl immé

diatement oun1ises. 
On pourrait se flemander aus ·i si le parage ne s'applique 

pas seulement, n1èrne entre firfs nohles, quand les diffé
rents fiefs composant la succession sont tenus cl 'un n1êrne 
eigneur. C'était, au xv·· siècle, une opinion transaction

nelle entre la négation absolue el l'acceptation ans 
réserve du parage 2 • Mais, au Xllle .. ·iècle, il n'y a pas de 
restriction à faire. Nous en avon une preuve préci ·e 
dan un arrêt du parlement (le 1272. Robert de Méheuùin 
tenait un fief de l'évêque de 'éez cl était aîné parage ur 
d'un fief mouvant du roi, comme duc de .Normandie 3

• 

Il y a là cependant une pralique qui devait fort troubler 
les relations féodales. Ce qui les troublait au moins 
autant élait l'étahli.. .. ement d'un parag-r entre <lPux fieL 
itué dans de région .. éloignée l'une de l'autre. Le car-

l. l~cl!., 1:3B. « Juüicalum est quod ulerl{UP illorunt üuorum l{Ui 

hahebunt in porlionihus 8ui:,; Lluas baronias que fuerunt domini Ha

dulfi Taisson. quod u tcrque illoru w lcnebi L haroniam suam in ca pile 

de domino rege 11. Ant. X V. p. 1:19. c. 1: ~ramier, p. 127. 

2. Cf. iJ1(ra. p. 48, n. 1. 
3. Reg. ùe icolas de Chartres. Notices et ext1·aits, XXIII. II, 

p. 13ü. Cf. supra, lJ· ~/1, n. ~. 
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tulairP de Fontenai-le-:Ylarmion nous n1ontre le parage 
entre terre ... dissé1ninées dans les département uduels 
du Calvados el de l'Eure (et peut-être tenues rle seigneurs 
différents: comme les dernières lignes le font penser 1 ) • 

.Mai , en 12ï5, le parlement refusait d'admettre que les 
fiefs du pays <le Caux pu ... sent êlre tenus en parage du 
comté de Dreux. Yolende. œur dn c01nte de Dreux, 
ayanL épousé le c01nte de Dammartin, avail reçu en dot 
des terres situées dans le comté de Dreux. Quelque temps 
après, un échange entre le comte de Dreux et le comte 
de IJammarLin ~ uhsLitue à ces terres des fiefs assis dans 
le pays de Caux. Le bailli <le Caux demande au comte de 
Dammartin <l'en faire hon11nage an roi, le cOinte refu ... e, 
prétendant les 1 enir en parage du comte de Dreux. Le 
parlen1enl donna gain de cau~ e au roi. La raison qui 
l'avait déterminé rt qu'alléguait le hailli de Caux était 
que « COines l>rocencis elidas Lerras per patrie consuetu
« dinem, comiti I>omni Martini in paragium non pote
« rat nec debelJal. garantire, quia silJi nichil relinueral 
« in Calelo ,1> 2

• Il est vrai qu'il s'agil ici d'un parage 
appliqué au maritagium de la fille et non à un parlage 
sucees oral, mai les mêmes raisons commanderaient 
clans le second cas la mème solution. 

Enfin il eml1le hien que le parage général ne s'appli
que t}u'aux fiefs nobles de ln succession et non aux 
échoîtPs. Il esL d'alwrd nu Inoins un cas dans lequel on 
ne saurail concevoir que les échoiL('S soienl contenues 
<lans le parage; c'est quand l'ainé les choisit: il est inad
missible en effeL que les terres roturières aienl constitué 
la tête du parage. Nous en avons <l'ailleurs une preuve 
certaine clans la compilation des jugements d'assises. 
« Querilur an puer infra etatmn hahrns feodu1n lorice 

1. Carl. de Fonlenai-le-:\Iarmion, app. ;~, p. 177. supra, l>· 20. n. 1. 
2. Olùn, Il, 69, \J (1275). 
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(( pro quo esl in cu to<lia cuju dam militis, possit, avun
« culis suis pelentibus al> eo, porlionem <limittere feotli 
« lorice et eligere escaetas >> ~. Le compilateur ne répond 
pas à la que Lion qu'il posr. Mai · pourquoi ~c demandrr 
si l'aîné sous-âgé peut choisir les échoîte ? C'est que, 
prenant le ~ échoile , il ne erail plus l'ainé flu parage, 
l'aîné de e oncles tenant les fiefs, et que, par ~mile, la 
garde n'aurait plus lieu. Les ('choite ... ne peuvent <lonc 
pas être tête de parage. 

Elles ne peuvenl pas non plus Nre tenues en paragr. 
Nous avons vu qu'elles fonnenl dans la ·ucces ·ion une 
ma se distincte allrihuée aux pulnés non pourvus dr fief 
et dont le aînés n'hériteront jamai . C'est donc que le 

lien esl hien rompu 2
• 

Il est plu difficile de dire si le parage général s'appli-
que au partage d'une succc ~ sion roturière. On peut 
objecter que le parage, s'opposant loujours à l'hommage, 
suppose une lerre noble; mai à vrai dire celle objrclion 
ne pOI'terail pas, ou ne srrait tout au moins qu'une objec
tion verbale. Il n'y a pa non plus de parage particulier 
roturier au ens propre du tenne ; mais il y a l'aines ·e 
roturière, qui en Lienl lieu. La quesUon revient flone à 
savoir si l'aine se s'applique eulem ·nt &u parlage <l'un 
ménage ou au parlage de toute la succession. On ne sau
rait prononcer avec certitudr. Je remarque loulefois 
qu'une parLie des principes qui co1nmmulent le parage 
général, existe dans toutes le successions. Il est yrai 
des roturieŒ comme des nohlcs, qtw l'ainé rst le eul hé
ritier, ct la coutun1e de H>83 lui reconnaît encore la ai
sine de l'ensemble. Or, ce n'e L pas là une règle qui a pu 

1. Ant. XV, p. l'LÎ, c. 1; ~lamier, p. 101. 
2. S., 21. 13. « SciPndum eciam Psl lfUOd ::;i primogenilus feoclum 

imparlibile elegeril el aliis tradidcril escaelas, alio fralre dececlente, 

escaela non ùe::;cendet aù primogenilum sed ad alium qui ùe ea 

habe}Jat po1·tionem ». 
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prendre naissance à une époque tardive, bien au con
traire, c'e t une survivance, difficile à nxpliquer jnridi
quemenl dans le .. derniers si(•cle . Nos anciens avaient 
hien du mal ù accepter unr règle qui contredit apparem
ment le principe coutumier : le morl saisit le vif; ct ils 
cherchent à en reslreindre auLanl qur possible l'appli
cation. 

Enfin, un arrèl de 1284 paraît démontrer que l'exis
tence rle l'aines e générale était disculée et que l'échi
quier, rcnon(~anl à trancher la queslion par une me .. ure 
générale, s'en rapportait aux usagrs particuliers. 

Cerlains seigneurs prétendaient entrer direclement en 
rapport ayec les puinés malgré l'existence de l'aînesse. 
Une ordonnance d'échiquier intervint et cl éfendi t aux 
seigneurs de percrYoir « hoisselo postnalorum ad tria 
t< festa annualia >>. 

Ce rrglemcnt général ne fut pas appliqué; et il fallut 
en revenir aux solutions diverses des coutumes locales. 
La cour trancha la question de sabine pour l'abbé de Ber
nay et ordonna une t>nquêk par les haillis cc de reliquis 
« nobilihus >>. 

Il fut jugé que l'abbé de Bernay percevrait la redevance 
sur les aînés, lorsqu 'ainés et puînés sont sur une eule ct 
même n1asurc, c'est-à-dire en cas de parage particulier. 
Si donc il y a cu partage d'urw succession comprenant 
plusieurs masure , chacun des frrrcs ayant un ménage, 
le seigneur enLrc en relation directe avec chacun des 
puînés '. Le parage général csl exclu. Ce qu'il faut 
conclure de là, c'est que le parage général s'est appliqué 
en mainL endroit aux masure roturières, mai que (lès 
le XIIIe siècle, il était sérieusement discuté. 

On peuL se dmnander enfin si le parage général s'appli
quait enlre tilles. La tJUCstion est douleuse ; sans doute 

1. Arr. COlll .. ll0 ()7. 
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entrP fille~ il y a moins Cl 'intérêt au maintien de l'unité 
<lu patrin1oinP fanlilial, de n1ême qu'il y a moins d'intérêt 
an maintien rle l'intégrité du Hrf. Cependant le parage 
particulier s'applique, sauvegardant dans une certaine 
1nesurP el jus1Lu'à nne certaine lin1ite celte intégrité. Le 
parage général pourrait donc logiquement 'appliquer 
au ·si. C'r l bien ce que emhle dire leT. A. C., puisque, 
l'aînée prenant le chef Inénage, .. e, œurs puînée tien
nent d'elle leur part.. ~. Et la S. le confirme en étendant 
expressément aux fille les règ-les du partage entre fils 2 • 

Je nr parlerai pas pécialemeut des successions colla
térales, car je nr fai" pas l'histoire du droit de sucee sion. 
Il suffit de .. avoir que les mèmes règles s'appliquent. Là 
au ·si, l q.iné e. t le eul héritier ;{, là a us i, il a seul la al-
ine, elfail pnrt à c, puiné dan les mème conditions "· 

l. T. A. G., U, 1. <1 Omnia tenemenla, :,;i contingal det>cendt>re ad 
sororPt>, equaliler parlientur (ellria prcdicla que partiri non pot>t>Lmt), 
ita tamen quod soror primogenita hahobil masnagium capitale et tlP 

ea tenebunt alie sorore:.;. •> 

~. S .. 24,, 1. << Cum aulem heredilat> ad lH'redes tlcvolvitur ex defeclu 
lwredis, qui masculi teneat dignilatelll, eo modo inter :;e porliones 
lenebunt :;icut tliclum t•::;t de ma ·ctdis, ila lamen quocl inter Pas omne 

fcodum tarn loricc truam t>ergen le rie dividi debeal el in portioue~ 
separari. )) 

3. S., ~H, o. <1 Si v ro omnes linee tiliorum Lleccs:;eriut, <ul fralrem 
primogeniltun redit succet>t>io ft'odalis. >> 

'1. Éch. [).)7. << J udieaLum e:;t quod lili us antcna,li fralri · habchit 
:saisinam avunculi sui defuncli et faciet avunculo t>uo postnalo quo<l 
debehit ad usus et con:;uetudinet> Tormanuie. 1> Ce numéro parait lt· 
résumé de l'ail'aire qui néce ·sita les trois jugements nos 508. ;);.}~ et 
533. üne ·onteslation s'étant élevée Pnlre Guillaume, le puiné, et 
Henri, l'aîné, a propot> de la succet>:;ion de leur frère, il y avait cu 
un cornpromi ·. Ce compromit> esl anuulé et il c:;L décidé qu<' Guil
laume pourra en justice réclamer ::;a part (300, P:\ques 12:3;3); le 

deuxiérHe jugement décida pour Guillaume contre IIemi, qu'une 
J'ecogmtio serait faite pour déterminer le contenu de la succession 
(Pâques 123-i); enfin, la J'ecognüio ayant élé faite. le jugement ùéfini-

3 
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Mais il faut noter que le parage n'est pas absolument 
particulier au partage d'une succession. Il s'applique 
fréquemment au cas analogue de constitution de mm·ita
gium à la fille ou à la sœur, par le mari ou par le père. 
Le nw1·itagiwm, dit Glanville, peut être libentm ou servi
lia obnoxium. Mais, dans un cas comme dans l'autre, la 
constitution de m,aritagium, étalJlit entre le donateur et le 
donataire et leurs héritiers un véritable parage, lequel, à 
la quatrième génération, est transformé en tenure en 
hommage. Dans le cas de franc 1nariage, les services dus 
au seigneur par la terre donnée sont assurés par le dona
teur et ses héritiers, sans qu'ils en soient en rien indem
nisés par le donataire ; dan~ le econd cas, le donataire 
doit les services qui sont expressément réservés au chef 
eigneur, mais il n'entre pas pour cela en relation directe 

avec le seigneur, il ne lui fait pas hommage ; pendant 
trois générations, il fait foi; après la quatrième, il fait 
hommage au donateur ou à ses héritiers ~. Le père ou le 
frère pourraient également donner immédiatement en 

tif est rendu: le fils de Guillaume, car Guillaume était mort pendant 
le procès, aura sa part contre le fils d'Henri, ainé et héritier. 

N'étudiant le parage qu'en Normandie, nous n'avons pas à nous 
préoccuper de l'ordonnance de Philippe Auguste de 1209, qui n'y 
reçut aucune application. C'est, comme le montre ~1. Guilhiermoz, 
une ordonnance rendue dans l'intérêt des seigneurs, afin d'éviter la 
constitution d'arrière-fiefs et d'établir des rapports directs entre eux 
et les puînés. Mais je ne crois pas que son but ait èté de supprimer le 
parage général en laissant seulement subsister le particulier. Elle me 
paraît au contraire viser directement ce dernier, car elle parle tou
jours du partage d'un fief. ans doute, malgré l'étroitesse des termes, 
la constitution voulait-elle atteindre l'institution dans son ensemble; 
mais elle songeait surtout au parage particulier, parce que c'est le 
seul admis dans un certain nombre de cou turnes. Toute notre étude 
montre que l'ordonnance n'eut en Normandie aucune espèce d'effet. 

1. Glanville, VII, 18. Houard dit lrès bien que << le franc mariage ne 
formoit qu'un parage entre le père el la fille ». Bracton, I, 168; 
Pollock et Maitland: Histo1·y ol english lau:, II, p. 15. 
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arrière-fief, en hommage, Je rnaritagium; mais alors 
ils perdraient, comme nous l'avon vu en cas de partage, 
tout droit de uccession à cette même terre. 

Le même système paraît avoir été appliqué en Nor
mandie. La terre donnée en marjage était tenue, non pas 
direcLemeni.-du .. eigneur de qui elle relevait auparavant, 
mais du père ou du frère qui l'avaient donnée. C'e t ce 
qu'exprime le T. A. C. en disant que les héritier garan
tis ent le n~aritagiunt, comme l'aîné garantit les puînés; 
et de mème les héritiers du mari garantissent le douaire 
de la femme 1 • C'est à quoi font allusion deux arrêts de 
l'échiquier, l'un parlant d'un fief tenu in maTitagio et 
pm·agio 2

, l'autre parlant d'un maritagiurn donné avec 
rétention d'homn1age, qui s'oppose sans doute au mari
tagium en parage 3 • Enfin, nou avons cité un arrêt du 
parlement d'où il résulte que le parage, généralement 
admis pour la constitution de mm·itagi'Lun, est écarté seu
lement pour des raisons d'espèce 1

• 

1. T. A. C.,46,1et2. 
2. Éch., 166. 
3. Éch., 537. 
4. Cf. supra, p. ;:31. Le parage appliqué au mariage des filles et des 

sœurs se 1·etrouve d'ailleurs en France hors de Normandie. Voyez 

coutume d'Anjou de 1411, ~ 144. 



II 

L'Esprit de l'Institution. 

Après cette élude sur le fonctionnement de notre insti
tution à l'époque classique elu ùroit coutumier, nous 
pouvons el nous devons nous rle1nancler quel est l'esprit 
qui l'anime. 

Deux règles essentielles dominent, dans le droit nor-
mand, la matière des successions : l'indivisibilité elu fief 
et le parage. 

L'une et l'autre ont visiblement pour but, non pas, 
comme on le dit trop souvent, de sauvegarder l'intérêt 
elu seigneur, de qui les terres sont tenues, mai de main
tenir à traver les générations , à la famille qui les tient 
son rang et sa cohésion. 

En ce qui concerne la première règle, celle de l'indivi
sibilité, il suffit, pour s'en convaincre, de songer à 
l'exception qu'elle comporte : lorsqu'en l'absence d'héri
tiers mâles, les filles viennent à la succession, la règle de 
l'indivisibilité n'mçiste pas pour elles. 

Et pourtant l'intérêt elu seigneur devrait exiger la 
même solution dans les deux cas. S'il a intérêt à Inain
tenir l'intégrité du flef et à n'avoir pour vassal qu'un seul 
des héritiers du vassal défunt, il doit avoir le même in lé-. 
rôt à n'avoir pour vassal qur le mari d'une seule héritière. 

Si la solution du problèn1e sucee oral change avec la 
qualité de l'héritier, c'est qu'il faut chercher dans l'inté
rêt même de l'héritier, ou du n1oins dans l'intérêt de la 
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famille du de c1.~jus, la cause de cette "olution. Et il n'est 
pas difficile de l'apercevoir. 

Dans l'intérêt rle la famille même il ne faut pas que le 
fief se 1norcellc, parce que des parcelles trop petites ne 
pourraient plus 1nainlenir la pui.:sance, la riche sc cl la 
dignité de la famille, parce que lrs parcelles de fief per
dent néces airernenl un jour leur qualité de terre noble 1 • 

Dan l'intérêt de la famille il faut en1pêcher ces ré ul
tats de se produire, si du moin il y a des héritiers mâles. 
Si au contraire il n'y a que des filles, l'intérêl de la 
famille n'est plus en jeu; celui qui ne laisse que <les 
filles voit sa race s'éteindre ; car ou les filles 1nourront 
sans descendant , ou du moin... leurs de ccndants ne 
porteront ni lr nom ni le ... armes de l'aïeul; ils appartien
dront à une antre famille. 

Les mêmes eonsidérations e~Tpliquent le parage. Toutes 
les règle en sont conçues dans l'intérêt de la famille, 
notre description l'a suffisamment montré. S'il élail cOin
mandé par l'intérêt du seigneur, cesserait-il avec la 

parenté? 
Et quand il ce se <l'ai.lleur , cc n'e l pa pour reudre au 

seigneur le descendants du puîné con1me vas aux 
directs, n1cüs pour en faire le va saux directs des cle cen
clanls de l'ainé, les arrière-vassaux du seignc11r primitif. 

C'est urloul dans le parage général que la raison <le 
l'intérêt du seigneur doit être écarléc. A suppo er m \me 
que les différents fiefs soient tenus du même rigueur, 
quel inlérêt a celui-ci à ce que deux fief , devant chacun 
le service d'un chevalirr, oirnl aux main d'un seul el à 
cc que le puîné ne fasse le ervice que par main d'ainé? 

Pourquoi, i le seig-neur avail intérêt au parage, l'écar-

1. Quand un iief a élé partagr <'n plus dt> hnil parties. cha{rue par

celle pP rd , a qualit<"· dl' terrt' noble el sa j usticl' (S., ;~1. ~). CL J~rh., 
no 7ôH. 



40 LE PARAGE NORMAND 

ter pour les fiefs importants comme les baronnies? Et 
n'est-ce pas finalement dans l'intérêt du seigneur, pour 
éviter la constitution d'arrière-fiefs, qu.e Philippe Auguste 
rendit son ordonnance d'abolition? 

Nous sommes clone en présence de règle qui onl leur 
raison profonde dans une forte conception de la famille. 
Il faut assurer à la famille le maintien de son rang et cle 
sa qualité. C'est pourquoi le fief noble ne peut ètre divisé. 
Il faut assurer la cohésion de la fmnille, qui est à la fois 
un groupe cle personnes et un groupe de hiens. C'est 
pourquoi tous ces biens n'auront qu'un propriétaire, 
toutes ces personnes n'auronl qu'un chef, l'ainé. Et celte 
situation durera autant que la parenlé elle-mème, qui en 
est la cause. 

Il y a cependant dans le parage quelque chose de féo<lal, 
en prenant ce 1not clans son sens large el un peu vague, 
désignant le système général de dépendance des terres et 
des personnes au moyen âge. 

D'abord, le développement cle la féodalité Inilitaire a 
donné plus d'importance à la solidarité de la famille. 

Ensuite, clan sa forme Inème, l'institution est féodale, 
pui que la cohé ion lles hi ens est assurée par un sy tème 
de tenures. 



III 

Le Parage hors de Normandie. 

Ces idée~ de cohésion familiale n'étaient pas particu
lières à la Normandie. Au si lr parage est-il une institu
tion fort répandue, 1nai qni n'est pas partout rxactement 

la mème. 
Nous avon rli linp;ué <leux e pèccs de parage, le parti-

culier et le général, uivant ~on élrndue. l\Iais on en 
rlistingue aussi deux espèce suivant la forme cl es rapports 
entre aîné et puînés~ M. Guilhiermoz i a trop bien 
1nontré,pourqu'il soit nécessaire d'yinsister,la diff'rence 
entre 1~ parage angevin et normand,qui ne comporte pa 
d'hom1nage rendu par Ir puîn' à l'aîné ou du moins qui 
ne le comporte qu'au bout d'un crrtain non1bre clr géné
rations, et le parage ordinaire qui, dès la première géné
ration, admet l'hon11nage. 

On remarqurra seuleinent que lr parage sans hommage 
marque mieux l'égalité qui cloit rxister entre les enfants., 
garde mieux le caractère d'un arrangement purem nt 

intérieur de la famillr. 
En effet, le parage ave honnnage cmnporte bien la 

garantie rle l'aîné vi -à-vi~ rlu eigneur, mais non an ... 
doute vis-à-vis du tiers. Le puiné, qui a fait hommage à 

son ainé, est vraiment titulaire de on fief. 
Cette question de forme mi ... ·e à part, quelques lextes 

suffiront, sans prétendre à une étwle générale du parage, 

1. Op. cit., p. 204, n. 35. 
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à montrer que l'institution exi te avec les mên1cs carac
tères ailleurs qu'en Normandie, c'esl-à-dire en principe 
comme parage général quand il y a plusieurs fiefs . 

.\.la frontière normande, dans le Vexin, nous pouvons 
voir encore nn plaicleur réclmner le parage général 
devant le parlement rle Paris en 1374 ~. Il est vrai qur le 
parlemenl jugea en sens contraire. Mais à cetle époque, 
comme on le verra, l'insti1uUon co1nn1ençait à décliner 
en Normandie même. 

Des textes n1is en lunlièrc par Brussel et Ducange, 
signalent le parage général en Champagne 2• L'ancienne 
contun1e de Bourgogne croit nécessaire de l'écarter 
expressément:~. En Touraine el Anjou, l'ordonnance de 
1209l'afait dLparailre 1

, mais on n'en a pas ~i rapidement 
perdu le souvenir, puisqur nous le voyons nllégué devant 
le parlement de Paris en 1360, comme une coutumr fle 
Sens rt d'Anjou ll. 

1. (( Dicto drfensorr ex auver::.o prop01Wnle quod, Va8sallo defuncLo 
pluribus heredihu legitimis reliclis, major natu pote t Pt debet 
habere fidem el homagium feodorum et retrofeorlorum a domino a 
quo tenentur ipsa t'coda el movenlur el alii minores natll cuiuscum
tfue sexu, existant pro porcionf' sihi contingente predicta feocla a 
majori natu tlchent tenrre rl non a domino direrto >'. Arch. nat.. Xt 
A, 477 \' 0 • 

2. Brussel : r'sa.qr> dPs fiP(s, II, 8Gfl. (( Après lt> déct's du comte 
Thibaut le Grand qui arriva rn rannt'•e ll;l:!,le 10 janvier, Henri son 
fils ayant succédé à la Ghampagm• et à la Brie, il sr trOU\'a que 
Thibaut puîné qui recueillit le comté de C.:hartres el de Blois, et 
Estienne, troisième fils, qui hérita du comlt'• de Sancerre, tinrrnt ce · 

comtés en hommage d'Henri leur frèrt- ainé, nonob8tant que le comté 
Lle Chartres et de Blois cusl jusqu'alor8 f~V'' un tirf relevant nuemenl 
du roi ». Et il résulle des exen1ples qu'il donne que le parage général 
survécut en Champagne à l'ordonnance de l~OH. Cf. lJucangP, Diss. III. 

8. Giraud, II, p. 2!)8, art. 110. 
1.. Guilhiermoz, op. cit., p. 2tl5 et 200. spécialt'menl n. m. 
:>. « Dicto Champmaillarl ex adverso pt·oponente et dicente yuod tle 

consueludine noloria inter nohilrs obsrrvata in patria andegavensi et 
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On a ainsi l'impression que le parage général a été une 
institution fort étendue, laquelle a décliné d'ahord par 
suite de l'ordonnance de 1209, ensuite plus natnrellement 
par l'affaiblissmnrnt de cette forlr conception de l'nnité 

familiale qui lui avait donné nais ·ance. 
}'lai , mèn1r dans des coutumes qui paraissent n'avoir 

jamai connu que le parage particulier, on rencontre tel 
.. ystème rle parlage et de parage qui ne peut s'expliquer 
que par ce mème rsprit cle fanülle sur lequel nous avons 

insisté. 
Cela e, t Yisihle dans Beaumanoir et clans le grand 

coutumi<'r. << Sr eritages clescent a enfans, ou il ait oir 
« maslr, l'oirs masles ainsnes rn port le chief manoir 
<< hors pnrl el après les II pars de chascun fief; et li liers 
(( qui demeurr floit eslre drpnrtL enlrc les n1ain nes 
« egaument autant a l'un comme a l'autre, soient frere 
« soient serrnrs et de leurs parlie il viennent en l'hom
<< mage de leur frrre ain sne )\ i. Le grand coutumier dit 

avec plu .. dr concision la mèn1r chose 2
. 

t;enonPm;i .... si aliqui. don1inus seu miles dimillat plures lihero" 

tilio suos, pt'imogenitus masculu~ 1~:-;l su us here · principalis l'l in 

ipsum transf~·rtur prima posse:-;sio seu saü;ina onmiun1 lerrarum et 

possessionun1 didi defuncti.. .. Pl pel' consuetutlinem antediclam, si 

po::;teriores na ti v Pl ali qui::; ipsorum vul unl aliquid hahet·e de ~uc<'rs
sione dcfuncti siw in linea dPsrPmlenti aut <'Olalerali opportet <1uo!l 

per viam ùe111anrlP i;I'U reqncstc veniant ad principalem h<'reclr>m cl 

nullo motlo lH'I' Yiam possPs~ioni..; r>t saisinP admilluntur 11. Arch. 

nat., X1 A, :20. 122 ""· 2 a nil };~():-,. 

1. Reaumanoil', no 4G:'>. 
:2. ara nd Coutuntie,·. J 1. rh. :n. c:r. De1ruu1des qur' (((it lr> roi dPs 

coutwnPs dn jie(s. Rih. 1::r. Charles, 1X1H-"q· p. 18. Coutume d'Anjou 

selon le" rul11·i<'hrs du Code, no H~O. u EntrP lr~ nohlrs l'aisne esl 

h<'•ritif'r principal ri prend la pocession et ·ai:·'!ine et fait la foy f'L hom

maig<' du toul L'l aprrs il bailJP a ses pnisnez !Pur pureion et la leur 

sert e11 paraige :-;ans <'e lJUilz eH soient tPnnz fail'e foy ne ltonunaigc lf' 

paraigf' <huant. mais quP l'aisnP ail les tlPu par:-; en r/w.~c1m fi<' qu'il 

baillera a ses puisnes •>. 
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Ainsi s'il y a trois fiefs et trois frères, c'est-à-dire dans 
un cas où le partage du fief peut être évité, on y procé
dera cependant. C'est un systèn1e qui paraît absolument 
opposé à notre système normand, qui tient tant à l'indi
visibilité. En y regardant de près cependant on voit que 
le même but esL atteint de part et d'autre par des voies 
différentes. En Beauvoisis, comrne en Norn1andie, l'aîné 
doit ètre héritier de l'ensemble et titulaire de chacun des 
fiefs paternels. C'est le point essentiel. Il n'y a de diffé
rence que dans la n1anière de fournir malgré cela leur 
part aux puînés. En Norrnandie l'aîné est apparemment 
et vis-à-vis de l'extérieur le seul héritier, sauf à donner à 
chacun son fief par un arrangement de fan1ille ; en 
Beauvoisis l'aîné est réellement le titulaire de chacun des 
fiefs pour lesquels il fait hommage, mais sur chacun d'en
tre eux il fait aux puînés leur part. 



IV 

La Décadence du Parage. 

)lai.. cettr forte conception de l'unité familiale , à 
laquelle, par ces n1oyens di ver .. , le droit du moyen âge 
aYait voulu donner satisfaction, devait s'effacer et le 
parage général, qui en était la conséquence, n'étant plu~ 
con1pris, devait di paraître. Nous chercherons à déter
miner à quel moment se place crtte tran, forma lion du 
droit normand. 

La collection de jurisprudence qui, dans la plupatt des 
manuscrit , s'est oudée à l'ancien style de procéder, rap
porte l'arrêt fle 1214, qui excluait le parage entre baron
nies, el ajoute que cette antique jurisprudence a été, 
flepuis, confirmér par une enqw"lr par tourùr ~. Celte 
collection con1prend surtout 1le · arrêts de la fin du 
XIVe .. ièclr et ne peut être birn postérieure au premier 
quart du xve. Qu'ont voulu dire exactement les coutu
miers, réuni · rn tourhr à la fin du XIVe ou au début du 
xve iècl ' en rxcluant lr parage entre baronnies, en 
confirmant l'arrêt de 1214? Onl-ils prétendu faire une 

1. Ant. ~VIII, eh. 7n, p. GO. c. ~. cc Sur le chappitre de lentmre 
par parage etc. : en leschi<{uier Je Pasque!:> lenu a Fallaize l'an mil 
IIc et XIII jugie fu quP se deux freres partent la succession <le leur 
perr et chascun a harronnie lenuc du roy, l'un frere ne tendra pas 
par parage de l'aulrr maiz tendront Lrur haronniP chacun du Roy par 
hommage. Nola que ainsy fu il dit en tourbe par Guillaume et plu-
eurs aullre:s pour le procureur du Ro~' et pour monseigneur d~ 

Beaumesnil contre monseigneur d'Alenchon ». 
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application exacte du droit ancien, qui. admettant le 
parage entre fiefs entiers, l'exclut par exception entre 
baronnies? Ont-ils vou ln faire l'application d'un droit 
nouveau n'admctlnnt le parage qu'entre portions d'un 
mè1ne fief? 

La seconde hypothèse sem hle confirmée par un ren
seignement que fournit un manuscrit du xvc siècle: 
« Extrait des arreslz ct ordonnances de l'eschicquier tenu 
,c a Rouen an terme Saint Michel J1CCCLXVI cc qui 
cc enssuit: Des lenemens par paraigc. Si nng homme a 
<< plusieurs flefz et il ait plusieurs enffans, ln y lrespacé, 
« les puisués ne tendront pas de l'ainsné par paraige fors 
cc en ung fief tant . rullement di visé entre filles et leurs 
« enffans par partie ~ , dont lrs pnisnés tiendront de 
« l'ainsné par parai ge leurs partie~ , et si chascune fille a 
« par rai...on de parlie ung franc fief rntirr tenu par ung
« seul hommaige, chascun de soy en fera hommaige au 
« chief seigneur non obstant le paraige, ne aura cours ne 
« sentent tant seulement fors en ung fief tenu par ung 
« hon1maige d'un seigneur comme dit est » i. 

Ainsi le parage général aurail élé ~upprimé par un 
arr('t ou ordonnance d'échiquier de 1366. On voudrait 
pouvoir vérifirr le rrnseignement; cela n 'es1Inalhenrru
sement pas pos iole, çnr les rrgistrc~ de l'échiquier de 
cette année ne nous sont pas parvenus. Mais on s'étonne 
<le ne pas trouver mf•nlioJJ ·d'm1r décision aussi impor
tante dans le recueil d'arrèts notnhles (le ~ archivrs de la 
Seine-Inférieure, qui fail d'assez larges emprunts à cette 
session de 1366. On . 'élonnr plus encore que l'auteur 
anonynlC (lUÏ, [lU dé}mt du XVe sircle, glosa le grand COU

tumier de Normandie, di cute longuement la question du 
parage sans connailre cet. arrèt. Il 1ne parait plus pro
hable que celui qui nous a, au xv·· sircle, rapporté ce 

l. Bibl. nat .. fr. ;);{35, fo 'iU vo. 
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prétendu arrèt de 1366, s'est trompé ou sur sa date ou sur sa 
portée. On avait connais ance fl'arrêts antérieurs excluanl 
le parage général, celui de 1214 notamment, el celui qui 
le confirma à la fin du XIVe on a11 début du XVe iècle. On 
ne prit pas garde que ces arrèts ne visaient que le par
tage des baronnie , et l'on y vit la condamnation absolue 
du parage général. Ce travail d'interprétation s'accomplit 
au cours du xve iècle. 

Nous avons, en etfet, la preuve certaine l{u'au premier 
quart du xve siècle le parage général existait encore, 
bien qu'on commençât à le discuter sérieusemenl flans 

la doctrine. 
Dans un aveu et dénombrement d la baronnie d'Esne-

val, du 20 avril1419, on lit encore: « A cause de la dicte 
« baronnie, ont tenus de moy par hommage ... .J chan de 
« Croisn1are, ung plein fieu, paroi se Saint-Jehan-du-Car
<< donnay ... et fut messire Mahieu de Varennes, qui le 
« souloit leni.r de n1oy par parage ; et ledit de Croismare 
« le tient neuemenl par hommage » 1

• Voilà bien le 
parage général, le parage appliqué à un fief entier (un 
plein fieu, par opposilion aux ~ impies membres de hau
bert, quarts ou huitièmes de fief, dont il e t fréqueinment 
question dan le mème aveu). 

A la 1nème époque, la glose du grand coutu1nier discute 
longuemenlla l{Uestion du parage t. Nous voyons qu'alors 
la doctrine était tout à fait hé ·iLante a. Le· uns n'admet
taient que le parage particulier, le autres acceptaient 

1. Auguste Fiquet: .lveax et dénornln·e,nents de la ba;·onnie 
d'Es11eval, Mélanges publiés par la Soeiété d'ltistoù·e de No1·mandie, 

1907, p. 249. 
2. Ch. ùe teneure par paraige. << Sur ce texte len peut faire telle 

question: se ung homme a trois nobles fiefz tenus de divers seigneurs 
et va de vie a tre ·passement et eschaient a trois filz quil a : savoir se 

les puisnez tendront de l'aisne par parage >>. 
3. Ib1.d. << De ceste maniere ùe question ·ont plusieurs opinion::> ». 
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sans réserve le parage général; une opinion intermédiaire 
acceptail le parage entre fiefs entiers, quand ils étaient 
tenus d'un mème seigneur 1 • Enlre ces diverses opinions, 
notre jurisconsulte anonyme n'ose choisir. 

Mais ces hésitations disparaîtront bientôt. D'après un 
petit traité des ... uccessions, qui sc compose d'une sérir 
sans suite de notes de jurisprudence et qui est de peu 
postérieur au milieu du xve siècle 2

' il esl visible que, dès 
lors, on ne connaît plus le parage qu'au cas de partagr 
d'un fief entre filles ou descendant d'elles, c'est-à-elire 
qu'il n'y a plus qu'un parage particulier. 

On y rapporte en effet, mai~ en le défigurant, l'arrêt de 
1214 excluant le parage pour les lJaronnies 3 . L'échiquier 
avait décidé, songeant au parage généraL que, si plu
sieurs baronnies se trouvent dans une même succession, 
aucun parage ne peut s'établir entre elles. Notre compi
lateur, modifiant l'arrêt, lui fait dire qu'au cas de partage 
d'une baronnie entre sœurs, il n'1 aura pas de parage. 
Il fallait, en etfet, pour que cet arrêt présentât encore un 
intérêt, l'entendre du seul parage encore existant, du 
parage particulier ~. Enfin, une note du X VIe siècle, sur 
le coutumier annoté par Charles Morisse, de la biblio
thèque de Rouen, déclare nettement que « la teneure par 
« parage n'a lieu et ne se pratique en nostre vicomté 

1. Ibid. « La tierce opinion est que teneure par parage a lieu au 
l'egard de divers fiefz tenus d'une mesme seigneurie ... » 

2. Ce petit traité est contenu dans un rn ., qui est postérieur à llt62, 
date d'une célèbre ordonnance de l'échiquier, qu'il contient, mai sans 
doute de peu postérieur, puisqu'il ne contient aucune des ordonnances 
rendues dans les années suivantes et qui .figurent généralement dans 
les compilations de ce genre. 

3. Éch., 138. 
4. Bib. Rouen, Y 176, fo 125 vo. << Item quant baron!lies sont parties 

entre seurs chacune sueur tendra sa part ùu roy par hommaige et y a 
sur ce desclaracion deschequier. Toutesfoys aucuns ont oppynions 
contraires ». 
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« qu'entre fille ou masle representans filles » ' Et c'est 
seulement ainsi que Terrien 2 el la coutume réformée 
connaîtront le parage 3 • 

1. Bib. Rouen, Y 194a, fo 55 vo. 
2. Terrien, l. V, ch. f>. « Ceste teneure (comme dit la glose) n'a lieu 

qu'entre les nobles et au regard des fiefs nobles: c'est assavoir quand 
un fief se part entre femmes, ou entre masles représentans les femmes. 
Car autrement les fiefs nobles sont indivisibles. Et faut noter que par 
arrest d'eschiquier tenu à Falaise l'an 121:3 fut jugé que deux frères par
tans la succession de leur pere, chacun desquels a voit une baronnie, ne 
tiendroyent point par parage, mais tiendroyent du roy, chacun par 
hommage. Qui fait la décision d'une question amplement debatue par 
la glose, savoir i en une succession y a trois fiefs nobles, qui escheent 

a trois fils, si les puisnez tiendront de lainsne par parage ». On voit 
que Terrien utilise aussi contre le parage général l'arrêt de 1214 ; il 

ne le modifie pas, mais il lui donne une extension qu'il n'avait point. 

De ce qui était une exception, il fait la règle générale. 

3. Art. 127. 

---0---

Caen. - Impr. H. Delesques, rue Demolombe, 34. 
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